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RÉSUMÉ ET MOTS-CLÉS 

Cette thèse de doctorat a pour objectif de faire l'analyse de la prise en compte des 
parties prenantes dans le cadre de la gouvernance urbaine de Montréal. La question 
de recherche est : quel est le rôle des parties prenantes dans la gouvernance de 
Montréal et comment les administrateurs et les élus montréalais prennent-ils 
compte de ces mêmes parties prenantes ? 

Pour ce faire nous avons réali sé troi s études de cas. La première étude est réalisée en 
analysant le rôle des parties prenantes et leur prise en compte par les ad mini strateurs 
et les élus à travers les deux grandes phases de réformes de la gouvernance de la 
métropole du Québec. Cela nous a permis de dégager un modèle d'analyse théorique, 
à partir de celui des Mitchell et coll. ( 1997) dans « Toward a theory of stakeholder 
identifïcation and salience » qui peut nous servir lors d 'autres analyses de cas. 

Dans la deuxième étude de cas, nous reprenons le modèle théorique que nous avons 
élaboré lors de première étude de cas, et nous analysons le rôle des parties prenantes 
et comment les admini strateurs et les élus prennent en compte ces parties prenantes 
dans les processus décisionnels de la ville centre et dans ceux de trois 
arrondissements. Cela nous permet de conclure que le modèle est peu utile dans le 
cas des processus au sein des arrondissements, mais qu ' il es t partiellement adapté 
dans ceux de la Ville. 

Finalement dans notre troisième étude de cas, nous reprenons le modèle pour analyser 
de nouveau le rôle des parties prenantes et comment elles sont prises en compte par 
les admini strateurs et les élus, mais cette fois-ci, à travers la gestion du projet de 
Serv ice rapide par bus (SRB ) sur le boulevard Pie-IX. Cette étude de cas nous permet 
de démontrer l'efficacité du modèle théorique et qu ' il pourrait être générali sé à 
d' autres études de cas semblables . 

MOTS-CLÉS : Gouvernance - gouvernance urbaine- proximité - parties prenantes 



INTRODUCTION 

1. 1. La gouvernance urbaine en mouvement 

Les villes font face à de nouveaux défis au XXIe siècle qui poussent les institutions 

traditionnelles à revoir leur mode de gouvernance. La perte de pouvoir croissante des 

vill es et des gouvernements sur les enJ eux économiques, soc taux et 

environnementaux remet en question la légitimi té même de ces institutions et appe ll e 

à de nouveaux modes de gestion et de nouveaux processus décisionnels. De plus en 

plus, les enjeux de proximités interpell ent les citoyens qui cherchent à participer 

davantage aux prises de décisions . Dans un contexte où les sociétés sont de plus en 

plus complexes et que les gouvernements doivent faire face à des besoins de plus en 

plus individualisés, la forme traditionnelle de gestion des institutions publiques est 

mise au défi. 

Il y a une multiplicité importante des ni veaux de responsabilité dans les grandes 

villes. Cela complique leur gestion par les pouvoirs publics (Abonyi et Yan Slyke, 

201 0). En conséquence, les citoyens peuvent avoir une mauvaise perception des rée ls 

décideurs et de la mise en place et l' exécution des politiques publiques. La 

complex ité s'accroit quand s' aj oute un amalgame d ' autres acteurs impliqués dans la 

direction des villes te ls le secteur privé, les assoc iations et les organismes 

communautaires (Atkinson, 1998) . Dans cette optique, le concept de gouvernance 

contribue à la reconnaissance de la fragmentation locale et à son incohérence. La 

gouvernance a l' avantage de proposer des form es de coordination tant hori zontale que 

verticale dans l'action publique (Ascher, 1995 ; Le Galès, 2011 ). Cela offre 

l' occas ion de mieux prendre en compte les capacités stratégiques des différents 

acteurs et leurs processus de négociations, car ce sont des partenariats qui s'expriment 

davantage en matière de rénovation locale (Lowndes et Skelcher, 1998). Le concept 
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de gouvernance urbaine permet ainsi de s'intéresser aux réseaux locaux et aux 

groupes sociaux. La constitution d'une communauté est susceptible de se créer par 

leur action et interaction . Le changement social et la complexification des soc iétés 

urbaines peuvent être pris en compte par le concept de gouvernance urbaine. 

Certains auteurs croient cependant que le rôle des acteurs locaux dans la dynamique 

de l'espace urbain est davantage au cœur d ' une approche géopolitique. Tout en 

reconnaissant le rôle clé de l'économie mondialisée, la concurrence locale s'exprime 

plutôt autour d 'enj eux politiques. Qu'il s'agisse des élus, des associations locales, ou 

encore de la population, tout aménagement du territoire de proximité et sa gestion 

pourront être source de divergence concernant l'utilité qu 'on en fait et la fin 

recherchée (Subra, 2008). 

Cette joute politique serait également différente selon la morphologie 

socioéconomique du territoire convoité. En effet, les priorités et intérêts des acteurs 

concernés seraient directement liés au niveau socioéconomique du territoire (Gross, 

2005). Cela a donc un impact direct sur la dynamique de négociation entre les 

différents acteurs. C'est cette dynamique de négociation qui prend place dans un 

espace urbain de proximité spécifique, qui aura un impact sur l'ensemble de la 

communauté et cela mènera à une joute politique locale définissant alors une certaine 

proximité et identité. (Broche & a l. , 2005) Dans certains cas, l'émergence d'un 

conflit dans un espace de proximité pourra créer une proximité sociale (Lecourt et 

coll. , 2004). Pour leur part, Fontan et Klein (2004) proposent l' idée d ' un concept de 

capital socio-territorial. Pour ces auteurs « L 'idée de capital sous-entend l 'existence, 

dans un espace et une temporalité déterminés, d'un ensemble de ressources 

environnementales et sociales pouvant être mobilisées et mises en valeur par des 

acteurs individuels ou collectifs. » (Fontan et Klein, 2004, page 139). 

Fontan & Klein (2004) abordent la question du contexte dans un espace urbain 

déterminé. C'est à 1 ' intérieur de cet espace urbain que prendront forme les 
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négoc iati ons entre les acteurs locaux. La manière dont les ac teurs locaux 

conviendront ensemble d ' un modèle de pri se de décision négociée sera déterminée 

par ce qu ' il s appell ent les fac teurs tangibles et intangibles du territoire concerné par 

1 'enj eu. Par ces processus de négoc iation locale, de nouveaux réseaux d 'acteurs se 

forment au sein du système (Fontan et Kle in , 2004) . Le contexte dans la 

déterminati on du mode de gouvernance urbaine est crucial pour plusieurs auteurs. En 

effet, la recherche de consensus ou de moyen d 'atteindre les obj ecti fs co ll ecti fs fo rce 

à la fois les institutions publiques locales et les acteurs privés à mettre leurs efforts en 

commun pour répondre à leurs intérêts. Pour améliorer les processus et mieux 

coordonner la recherche d 'une amélioration des résultats, les acteurs publics et privés 

conviennent d ' un modèle de gouvernance (Pierre, 1999). Ce sont les traditions 

locales, les conflits passés, le type de développement économique, entre autres, qui 

viendront définir le modèle de gouvernance. Les modèles de gouvernance diffèrent 

d ' une ville à l'autre selon le contexte nat ional dans lequel il s s' inscri vent. Par 

exemple, Pierre ( 1999) établit quatre modèles de gouvernance urbaine ayant chacun 

leurs caractéri stiques en fo nction des contextes nationaux propres à chacune des 

villes. Tout d 'abord, il y a quatre modè les de gouvernance : Managéri al ; 

Corporatiste ; Pro-croissance ; et 1 'État-providence.' Selon certaines carac téri stiques 

contextuelles, chacun de ces modèles de gouvernance urbaine mettrait en place des 

processus préc is quant à la prise de décision locale. Les caractéri stiques contextuelles 

sont: les objectifs politiques; le style de politique; les échanges politiques; les 

échanges public/privé ; les relati o ns avec les citoyens ; la contingence primaire ; les 

instruments clés ; les modes de subordinati on et les critères d 'évaluati on (Pierre, 

1999). 

Toujours selon ce princ ipe de contexte, pour les auteurs DiGaetano & Strom, (2003), 

ce ne sont pas uniquement les structures institutionnell es publiques fo rmelles qui 

1 Les modèles seron t présentés plus en détai ls plus loin. 
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déterminent le mode de gouvernance, ce sont davantage les a rrangements informels 

entre institutions politiques locales et les acteurs locaux qui permettent d ' établir un 

mode de gouvernance. Ceux-ci soulignent que le contexte culture l es t davantage le 

moteur d ' un choi x de modèle de gouvernance. Dans une perspective de nouvel 

institutionnalisme, les auteurs affirment que les différents modes de gouvernance se 

développent se lon la culture locale. Par exemple, la France et 1 ' Allemagne aura ient 

des modèles où l'acteur politique prend davantage d ' importance dans la régul atio n de 

la gouvernance contrairement aux États-Unis (DiGaetano et Strom, 2003). Les 

auteurs défini ssent ainsi c inq modèles di fférents de gouvernance urbaine directe ment 

li és à la culture de la société dans laque lle il s prennent forme. Ces modèles sont : le 

clienté lisme ; le corporati sme ; les modèles managéri aux ; plurali ste et populi ste . Ces 

modèles de gouvernance se mettent en place selon le contexte et pour des o bj ectifs 

précis, tout d ' abord, pour gouverner les re lati ons, gouverner la logique, selon les 

décideurs clés et selon les objectifs politiques (DiGaetano et Strom, 2003). Selo n ces 

objecti fs contextuels, des processus se mettent en place selon le modèle de 

gouvernance privilégié. Merri en, ( 1998) pose tro is postul ats théoriques : 1 'ex istence 

d ' une cri se de gouvernabilité ; cette cri se refl ète l'épui sement des fo rm es 

traditi onnelles d 'acti on publique; l'émergence d ' une tendance po litique convergente 

dans tous les pays « développés», fa isant émerger une nouve ll e forme de 

gouvernance adaptée au contexte. 

Nous l'avons souligné auparavant, la complex ité et le contexte de fragmentatio n des 

enJ eux urbains dans la mo ndiali sati on économique amènent les acteurs publics e t 

pri vés urbains à convemr de nouveaux modes de gouvernement (Andrew e t 

Goldsmith , 1998 ; Atkinson, 1998) . La f ragmentatio n des pouvo irs es t encore plus 

perceptible dans les villes (Bev ir, 2004). JI y a un changement d 'éche ll e da ns ce 

nou veau contexte. Les changements de 1 'économie mondial e et la prédomina nce des 

flu x d ' information amènent de nouveaux types d 'échanges et forcent ce changement 

d 'éche lle plus parti culi èrement dans les vill es (Calame et coll. , 2003 ; Caste lls, 1998 ; 
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Sassen, 1994). Il y a certes des enJeux de légitimité, mais aussi d 'efficacité et de 

durabilité. La gouvernance viendrait répondre à la crise de légitimité politique, 

améliorerait 1 'efficacité de 1 'action politique afin de répondre à la complexité 

croissante et serait une réussite des stratégies de développement durable (Casteigts, 

2003). « La gouvernance est devenue une référence incontournable pour décrire les 

conditions d 'élaboration des compromis autour desquels se fédèrent les stratégies 

des partenaires locaux. » (Casteigts, 2003, page 2). Ce principe de partenariat devient 

crucial d 'autant que la complexité et les problèmes de perception liés à la légitimité 

peuvent mener à la confusion dans la recherche de 1 'amélioration des résultats des 

politiques publiques (Atkinson, 1998). Pour ce dernier, le succès d'une bonne 

coordination de la gouvernance urbaine dans une optique de partenariat entre les 

différents acteurs locaux publics et privés réside dans « 1 'utilisation de réseaux 

formels et informels.» (Atkinson, 1998, page 80). 

Montréal ne fait pas exception à cette tendance. Depuis plusieurs décennies, les 

autorités québécoises et montréalaises cherchent à trouver le mode de gouvernance le 

plus satisfaisant afin de répondre aux défi s de la mondialisation pour la métropole 

québécoise. Ceci a donné lieu à plusieurs réformes administratives, dont les fusions 

municipales des années 2000, jusqu'aux réformes structurelles des dernières années. 

Dans ce contexte de plus en plus complexe où de nouvelles dynamiques sociales, 

économiques et administratives apparaissent, les différents acteurs montréalais 

participent de près ou de loin à la réflexion et aux prises de décisions. Mais quelle est 

réellement cette place prise par ces différentes parties prenantes ? Quel est leur rôle et 

comment les gestionnaires publics et les élus tiennent-il s compte de leurs opinions et 

de leurs revendications ? Voilà une question importante du moment où la 

gouvernance urbaine renvoie aux différents processus et modes de coordination qui 

permettent d 'adopter des politiques publiques. Ces processus s'expriment à travers 

des interactions entre les institutions publiques et les différents acteurs privés dont le 
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but est l'atteinte d 'obj ectifs communs. Ceci peut s'exprimer sous diffé rentes fo rmes, 

mais 1' impérati f transacti onnel et dé! ibérati f est au cœur de ces processus (Bertrand et 

Moquay, 2004; Delorme, 2000 ; Pierre, 2005 ; Sellers, 201 3; Sobol , 20 15). 

Ces enjeux sont cruciaux et il est pertinent de s' interroger sur la place des pa rties 

prenantes dans la définiti on d ' un mode de gouvernance dans une vill e comme 

Montréal. À partir d ' un modèle d 'analyse de gesti on des parti es prenantes déve loppé 

par des auteurs en science de la gesti on, nous voulons comprendre ce phénomène 

urbain et mieux le définir. À travers les di ffé rents processus de gouvernance de 

Montréal, nous analyserons la pri se en compte des parties prenantes afin de mieux 

comprendre comment le gouvernement provinc ial et la Ville ont choisi le mode de 

gouvernance de la métropole. 

1.2. Objectifs de recherche 

Notre champ de recherche se concentrera sur Montréal, plus spécifiquement 

l'admini stration de la vill e centre, e t ses arrondissements, tant au ni veau des 

processus décisionnels que dans sa gesti on de projets. Ce qui nous intéresse 

davantage c'est la période qui couvre les réformes de la gouvernance de Montréal de 

2000 à 20 16 et la gesti on de projet d 'infrastructures majeures. Nous analyserons le 

rôle des parties prenantes et comment les gestionnaires publics et les élus prenne nt en 

compte ces dernières de façon générale et non spécifi que. C'est-à-dire que nous 

all ons nous attarder aux perceptions et aux descripti ons de l' ensemble des part ies 

prenantes plutôt que l'analyse de l'action de chacune de cell es-ci. 

Plusieurs études ont été réali sées au cours des dernières années pour analyser la 

gouvernance de Montréal depuis les fusions municipales de 2000. Tout d 'abord , 
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soulignons les travaux de Boudreau J-A (2003) et Boudreau et coll. (2006) Les 

recherches analysent les processus de fusions municipales qui ont eu cours à la fin 

des années 1990 et au début des années 2000. Elle souligne les enj eux locaux et Je 

rôle des parties prenantes dans le débat tant à Toronto qu 'à Montréal. En effet, bien 

que les gouvernements respectifs aient imposé les fusions municipales dans ces deux 

vi ll es, les acteurs locaux de chacune des municipalités concernées ont joué un rôle clé 

dans la défini tion du mode de gouvernance choisi par 1 'État ontarien et québécois 

(Boudreau, 2003). 

Bien que les objectifs de ces fusions soient semblables, mais que les résultats soient 

d 'envergure di fférente, pour les a uteurs, ces processus s' inscrivent d 'abord dans un 

mouvement de nouveau régionalisme qu i mise sur les concepts d 'ensembles 

métropolitains, mais qui aboutissent davantage dans une vision de remise à l'échelle 

ou de nouvell e terri torialité (Boudreau et coll. , 2006) . Ceci fait écho aux travaux de 

Tomàs (20 12) . En effet, cette de rnière positionne les réformes de gouvernance de 

Montréal dans un mouvement plus global de remise à 1 'échell e des ensembles 

métropolitai ns afin de permettre aux métropoles de faire face aux enJ eux de 

l'économie mondiali sée. C'est dans une approche normative que l'État et les 

municipali tés fo nt le choix de modifi er l'échelle de gouvernance (Tomàs, 20 12). Bien 

qu ' il y ait des objectifs d 'équité fi scale entre les différentes unités administratives de 

la ville, pour aider Montréal à être en mesure de ri valiser avec les autres métropoles, 

elle doit se retrouver dans un encadrement administratif et terri tori al plus cohé rent et 

moins fragmenté (Delorme, 2009). 

Cette remise à 1 'échelle cherche à permettre de mieux posit ionner la métropole du 

Québec. Il y a aussi des objectifs q ui mettent en évidence les enjeux plus locaux et la 

pri se en compte des dynamiques de prox imi té sur les différents terri toires de 

Montréal (Delorme, 2009 ; Tomàs, 20 12) . Les différents gouvernements québécois et 

différentes admini strations montréalaises ont pris en compte ces dynamiques locales 
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et voul aient mettre en place une réforme pragmatique et afin d 'é limine r la 

fragmentati on sur le territoire de l' îl e de Montréal. Toutefois, la réforme a plutôt 

présenté une plus grande complexité des structures admini stratives (Delorme, 2009). 

D ' ailleurs, la proximité e t les aspects socioculturels vi ennent interfé rer directe ment 

dans les orientations de 1' État et permettent à des acteurs locaux de partic iper aux 

pri ses de décisions du gouvernement du Québec. Bien que l'état défini sse les 

objecti fs généraux de faço n plus macro-économique, la fo rce des acteurs locaux, tant 

communautaires qu 'économiques, oblige le gouvernement à répondre à leur demande 

et leurs priorités (Collin et Robertson, 2005). De plus, les différentes co llecti vités 

demandent le respect de leur parti cul arité et recherchent la préservation de leur 

gouvernement de prox imité (Collin et Robertson, 2005 ; Tomàs, 2012). 

Cette caractéristique est importante dans la définition du mode de gouvernance pour 

Klein et Tremblay (20 1 0). En effet, pour ces auteurs, la fo rce des acteurs locau x au 

sein des diffé rents réseaux présents sur le terri to ire de la vill e Montréal oblige autant 

le gouvernement que la Vill e à tenir compte de leurs revendicati ons . Pour eux, ces 

nouveaux arrangements urbains sont en accord avec la théori e du régime urbain, mais 

sous une nouvelle forme, car ce sont aussi des organi sations civiles qui peuvent 

parti ciper au débat public et s' imposer dans les processus décisionnels métropolitains 

(Klein et Tremblay, 2010). D'aill eurs dans une autre étude, Fontan et Kl ein (2004) 

avaient parl é du capita l socioterritori al comme vecteur de changement au sein d ' une 

communauté. Le gouvernement de proximité est a lo rs plus à même de fa ire adopter 

des politiques publiques s' il est en mesure de bien mobiliser les ressources 

di sponibl es dans son environnement, ce que les auteurs qualifi ent de capital 

soc ioterritori al (Fontan et Klein , 2004). 

Le rôle clé des acteurs locaux et la capac ité pour ces parti es prenantes de s' imposer 

dans le débat sur la gouvernance urbaine de Montréal auraient poussé 1 'état québéco is 

à créer des gouvernements de proximité ayant davantage de pouvo irs et qui pouv aient 
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être représenta ti fs des aspirati ons des communautés présentes sur le territoire de la 

ville de Montréal (Klein et Tremblay, 2010 ; Meloche et Vaill ancourt, 2015 ; Tomàs, 

20 12). Cette réalité de gouvernement de prox imité et la créati on des arrondi ssements 

à Montréal, fo nt de la métropole la plus décentrali sée tel que le démontrent dans leur 

étude Meloche et Vaillancourt (201 4). Cette caractéri stique importante dans le mode 

de gouvern ance de Montréal, est directement li ée aux pouvoirs des parties prenantes, 

qu 'e lles soient des citoyens ou des organi sations, qui participent pleinement à la 

remise à l'éche lle de Montréa l (Meloche et Vaillancourt, 20 15). 

C'est ainsi que nous constatons que dans les réformes de la gouvernance de Montréal 

entre 2002 et 20 17, pour les diffé rents auteurs, les parties prenantes ont joué un rôle 

crucial dans la définition du mode de gouvernance de Montréal. De faço n générale, 

il s ont dressé le portrait de leurs ac tions, mais n'ont pas analysé plus spéc ifiquement 

leur rôle dans les différentes étapes déc isionnelles de la Ville ou encore dans la 

gestion de projets. Il s n 'ont pas non plus mis en lumière de faço n précise comment les 

gestionnaires publics et les élus avaient tenu compte de ces parties prenantes dans la 

pri se de décisions dans le cadre de la gouvernance de Montréa l. Ce qui nous semble 

pertinent à compléter comme problématique urbaine, du moment où leurs recherches 

ont démontré le rôle clé des parties prenantes dans la gouvernance de Montréal. 

Notre reche rche s'avèrera complé mentaire aux études ex istantes dans la mesure où 

elle viendra analyser plus finement les conclusions de ces di ffé rents auteurs, mais 

auss i, notre étude nous permettra de mieux comprendre que ll es sont les moti vations 

des différents acteurs de la gouvernance de Montréal à co ll aborer ensemble dans 

l'établi ssement des politiques publiques. 

Plus spéc ifiquement, nous voudrons analyser cette problématique urbaine à travers un 

modèle théorique de gesti on des parties prenantes. Bien que plusieurs auteurs aient 

démontré le rô le des parties prenantes dans les réformes sur la gouvernance, aucun 

modèle théorique n'a été utili sé afin de mieux les identifi er et comprendre leur 
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positionnement et comment les gestionnaires et les élus prennent en compte les 

parti es prenantes dans les processus décisionnels de la Ville. Nous cherchons ainsi à 

vérifier si un modèle théorique développé dans les sciences de la ges tion pour 

comprendre des phénomènes touchant la gestion d ' organi sations privées plus 

spéc ifiquement peut être utile dans le contex te de la gouvernance urbaine. Nous 

espérons de cette manière fa ire avancer 1 'état des connaissances et permettre dans de 

futures recherches de mieux comprendre les processus complexes par lesquels les 

administrations publiques adoptent des modes de gouvernance et prennent des 

décisions en tenant compte des parti es prenantes . 

1.3 . Les parties prenantes 

Avant de définir notre stratégie de recherche, i 1 est important de fa ire un bref résumé 

de la théorie des parties prenantes afin de mieux comprendre comment sera défini 

notre cadre théorique d 'analyse . 

1.3. 1. Une dé finition générale du concept de parti e prenante 

Dans le but de comprendre la théorie des parties prenantes, nous débuterons par une 

brève revue de di fférentes définitions du concept de partie prenante, ce qui nous 

aidera à diriger notre propos ition. Tout d 'abord, Freeman ( 1984) est celui qui a é tabli 

la première définition pouvant être vue comme le point de départ et un repère de la 

théori e des parties prenantes. Selon Freeman ( 1984) une parti e prenante est : « tout 

groupe ou individu qui peut affecter ou qui peut être aff ecté par la réalisation des 
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objectifs de 1 'entreprise » (Freeman, L 984, page 46). L'auteur cherche avant tout à 

mieux comprendre 1 'environnement interne et externe de 1 'entreprise et permettre la 

mise en place d'un modèle de gestion pouvant aider les gestionnaires. Il établit trois 

types de parties prenantes, les primaires (actionnaires, investisseurs, employés, clients 

et fournisseurs), publiques (gouvernements et groupes communautaires) et les 

secondaires (groupes d ' intérêts ou médias). L'auteur s'interroge sur la compréhension 

des changements internes et externes de 1 'entrepri se, 1 'élaboration d ' un modèle 

permettant sa gestion et sur comment intégrer la philosophie de ce modèle de gestion 

à l'idée qu'on se fait d ' une organisation (Freeman, 1984). Ces travaux s'inscrivent 

dans une approche théorique normative et descriptive, qui met en évidence les aspects 

éthiques de la prise en compte des parties prenantes par 1 'organisation. 

Hill & Jones (1992), s'inspirant de Freeman (1984), défini ssent plutôt les parties 

prenantes comme « les groupes participants qui ont des revendications légitimes 

auprès de 1 'organisation ... ces groupes peuvent être à la fois les actionnaires, les 

gestionnaires, les employés, les clients, les fournisseurs, la communauté locale ou le 

public en général » (Hill et Jones, 1992, page 133). C'est à travers les échanges entre 

l'organisation et ses parties prenantes que s'établit la stratégie des gestionnaires en 

fonction de la Légitimité acquise par la partie prenante. Les auteurs envisagent La 

pertinence de la théorie des parties prenantes en fonction de la performance de 

l'organisation. Nous pouvons parler plus d ' une vision instrumentale de la théorie. 

Dans une autre perspective, Clarkson ( L 995) se positionne davantage dans les aspects 

comportementaux du gestionnaire et de comment les parties prenantes doivent être 

prises en compte dans la gestion de l'organisation. Les parties prenantes seraient 

toutes « personnes ou groupes qui ont, ou revendiquent une part de propriété dans 

l 'entreprise, des droits ou des intérêts dans cette dernière et dans ses activités » 

(Clarkson, 1995, page 106). L'auteur détermine par le fait même que les actionnaires 

ne peuvent plus être les seules parties prenantes à considérer par les gestionnaires. 
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Dans sa définitio n, il élargit les parties prenantes à la typologie de Freeman ( 1984), 

so it primaires, publiques et secondaires . Pour des considérations de performance e t de 

justice, les gestio nnaires ont désormais le devoir de garantir la répartition de la 

ri chesse de l'entrepri se auprès des parties prenantes primaires (Clarkson, 1995). 

Dans la même foulée, Mitche ll & al. ( 1997) repre nd le cadre théorique et la typo logie 

de Freeman ( 1984), mais en ajoutant certaines caractéri stiques qui permettent aux 

gestionnaires de garantir la performance des organi sations. Donc, pour les aute urs, 

une parti e prenante est « tout groupe ou individu qui peut affecter ou qui peut être 

affecté par La réalisation des objectifs de L'entreprise » (Freeman, 1984), mais qui 

détient au moins un des attributs suivants : le pouvoir, la légitimité et 1 'urgence. 

(Mitche ll & a l. , 1997) Il s'agi t ici d ' inclure un aspect dynamique de l'analyse de 

l'environnement interne et externe de l 'organi sati on. Une mise en re lief des parties 

prenantes selon des attributs variables, qui ne sont pas fixes, qui relèvent de 

perceptions multiples et qui sont une constructi on de la réalité et non une réalité 

objecti ve (Mitche ll e t coll. , L 997) . Cette approche théorique met 1 'accent sur des 

re lations de pouvoir et réfère à la théorie de la dépendance envers les ressources . 

Une dernière définition que nous aimeri ons présenter s' inscrit auss i dans une 

perspective instrumenta le, à l' instar de Hill & Jones ( 1992). Une approche auss i néo

institutionnali ste, où la re lati on entre l'organisation et ses parti es prenantes s' inscrit 

dans la continuité de l'organi sati on à travers ses pratiques et ses politiques 

institutionnelles. Post & al. (2002) définissent les parti es prenantes comme étant « Les 

individus ou participants qui contribuent, volontairement ou involontairement à La 

capacité de L'organisation à créer de La richesse et à ses activités et qui en sont Les 

bénéficiaires potentiels et/ou en supportent Les risques. » (Post et coll. , 2002, page 8). 

Pour les auteurs, l' intégrati on d ' une perspecti ve de partie prenante dans la gesti on a 

deux implicati ons pratiques pour l' organi sati on. D ' une part, e lle permet d 'être a lerte 

et de mieux répondre à l'émergence d ' une nouvelle parti e prenante incluant ses 
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attentes et priorités, D'autre part, elle permet de mieux comprendre les relations entre 

les différentes parties prenantes et leur recherche de bénéfices mutuels (Post et coll., 

2002). 

1.3.2. Une typologie de la théorie des parties prenantes 

Cet aperçu de différentes définitions du concept de partie prenante nous amène 

maintenant à venir analyser de plus près la justification de la théorie en elle-même. Il 

existe plusieurs raisons de tenir compte des parties prenantes dans la gestion courante 

d'une organisation. Nous voulons ici présenter les différentes approches théoriques 

justifiant la prise en compte des parties prenantes dans la gestion d'une organisation. 

Pour ce faire, nous utiliserons la classification typologique et théorique de Gond & 

Mercier (2004). 

Tout d'abord, Jones & Wicks ( 1999) établissent dans leur recherche deux approches 

théoriques, la première comme science soc iale (stratégique) et la deuxième comme 

éthique normative. Toutes deux trouvent leur justification dans des questions de 

légitimité (Gond et coll., 2005). Le constat de base de cette présentation s'appuie sur: 

« a) les organisations ont des relations avec plusieurs groupes d 'intérêts qui affectent 

ou sont affectées par les décisions de ces organisations ; b) cette théorie est 

concernée par La nature de ces relations autant en termes de processus que de 

résultats pour l 'organisation et ses parties prenantes ,· c) f 'intérêt de toutes les 

parties prenantes est une valeur intrinsèque et aucun des ensembles des intérêts n 'est 

assumé comme étant supérieur aux autres ; et d) la théorie se concentre sur les 

processus de décision de gestion. » (Jones et Wicks, 1999, page 207). 
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Les auteurs reprennent la typologie de Donaldson & Preston ( 1995) en identif iant 

deux typologies de 1 'approche en sciences sociales. Tout d 'abord, descriptive, où 1 'on 

présente l' organisation comme étant impliquée dans un ensemble large d 'échanges 

contractuels par lequel elle répond aux revendications des différentes parties 

prenantes qui ont des intérêts divergents ou convergents. Ensuite, instrumentale, où 

l' organi sation obtiendra certains résultats si certains comportements sont adoptés 

pour répondre aux demandes des parties prenantes . Sur cette base stratég ique, 

l' organi sation doit inclure les revendications des parties prenantes dans sa gestion 

pour assurer la bonne conduite des affaires (Jones et Wicks, 1 999). En ce qui 

concerne 1 'éthique normative, la typologie normative, aussi reprise de Donaldson & 

Preston ( 1995), aborde la théorie des parties prenantes comme une démarche éthique, 

de responsabilité sociale. Ainsi dans une optique de justice, l 'organisation répond à 

ses parties prenantes pour assurer la cohés ion des échanges, pas uniquement pour 

l'atteinte des résultats de l' organi sation (Jones et Wicks, 1999). 

Les approches normati ves et en sc iences sociales, nous venons de le présenter, 

réfèrent à une justification de légitimité et se déclinent selon différentes typologies . Si 

nous allons plus lo in, l'approche normative dans la théori e des parties prenantes est 

abordée selon différentes théories générales sous-j acentes par les auteurs. Il s ' ag it du 

management stratégique, de la théorie des contrats soc iaux intégrés, de la théorie 

principal-agent, de l' éth ique féministe, de la théorie de la justice et de la théorie 

éthique. L'approche en sciences sociales dite stratégique, se réfère généra lement à la 

théorie néo-institutionnaliste qui se décline par la théorie des réseaux , des théories 

contractuelles, de l'économie managéri ale, de la psychologie, de la sociologie, de la 

théorie des organi sations et des théories de la décision (Andriof et coll. , 2017 ; Gond 

et coll. , 2005 ). 
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1.3.3. Une approche dynamique de la théorie des parties prenantes 

D'autres auteurs ont proposé, dans deux études empiriques, le caractère dynamique 

de la gesti on des parties prenantes . Pour Beaulieu & Pasquero (2002), le modèle 

descriptif te l que proposé par Mitche ll & al. ( 1997) est trop statique et ne pe rmet pas 

à l'organi sation de capter l'évolution des parties prenantes dans le temps et l 'espace . 

Pour Parent & Deephouse (2007), afin de mieux comprendre le caractère dynamique 

de la gestion des parties prenantes, il faut en fa ire une étude plus hi storique, soit en 

observant davantage les changements dans le temps, et ce, en reprenant le modèle 

théorique de Mitchell & al. ( 1997). 

Cette approche est critiquée par Gond & S. Mercier (2004) qui mettent en évidence 

l' absence d 'analyse du comportement cogniti f du gestionnaire dans sa sélection des 

parties prenantes. Touj ours selon Gond & Mercier (2004) l'étude empirique de 

Beaulieu & Pasquero (2002), est beaucoup plus apte à mettre en évidence les aspects 

dynamiques de la gestion des parti es prenantes, surtout par 1 'approche constructiviste 

à l'aide de la théorie de l'ordre négoc ié (Gond et coll. , 2005). Leur étude démontre 

entre autres qu ' il y a une vo latilité dans la gestion des parties prenantes. En effet, 

l'arri vée de nouveaux enj eux pour une entreprise aurait comme effet de modifier 

l'état des relations avec les parties prenantes (Beaulieu et Pasquero, 2002) . 

1.3.4. Di fférents modèles théoriques de la théorie des parties prenantes 

Dans le cadre de nos travaux de recherches, nous avons choisi le modè le théorique 

d 'analyse de Mitchell et a l. (1 997). Nous allons ici présenter les di ffé rents modèles de 



16 

la théorie des parties prenantes et démontrer pourquoi nous avons choisi celui de 

Mitche ll et al. (1997). 

Tout d 'abord celui de Freeman ( 1984). Ce derni er a présenté un modè le théorique 

descripti f qui permet aux gestionnaires de fa ire l' identifi cati on des parties prena ntes 

et ainsi servir d 'outil d 'aide à la décision. Bien que l 'auteur souli gne des justifi cati ons 

normati ves éthiques et de justice, pour ce derni er, c'est avant tout dans une approche 

descripti ve et utilitaire que s' inscrit la pertinence de tenir compte des pa rti es 

prenantes par les gestionnaires. Freeman (1 984) détermine tro is ni veaux de pa rties 

prenantes dans 1 'environnement interne et externe de 1 'organi sation. Les pa rties 

prenantes primaires, qui seraient les actio nnaires, les investi sseurs, les employés, les 

clients et les fournisseurs. Ensuite, il y a les parties prenantes publiques que sont les 

gouvernements et les communautés. F inalement, les parties prenantes secondaires qui 

sont les médi as et les groupes d ' intérêts. 

Bien que ce modèle soit pert inent d ' un point de vue descri pti f, il ne permet pas de 

mieux comprendre le rôle des parti es pre nantes, ni comment elles peuvent influe ncer 

la prise de décision. Plus encore, il ne met pas en lumière les réseaux présents dans un 

espace de prox imi té ou encore les contextes locaux qui déterminent les dynamiques 

de pouvo ir fragmenté et de l'acqui sition de la légitimité. 

Mitchell et al. (1 997) reprennent ce modèle descripti f de Freeman (1984) ma ts en 

ajoutant une analyse plus détaill ée des déterminants des parti es prenantes. En effet, 

afin de mieux aider le ges ti onnaire dans sa prise de déc ision, les auteurs viennent 

établir des caractéri stiques plus préc ises aux parti es prenantes afin d 'en fa ire un 

classement et ainsi déterminer lesque lles doivent être réellement pri ses en compte 

dans la pri se de décision. Trois caractéri stiques permettent d 'établir le portrait 

environnemental de l'organi sati on. Il s'agit du pouvo ir, de l' urgence et de la 

légitimité. Une partie prenante peut avoir une ou plusieurs carac téri stiques. (Voir 

fi gure 1) Ce qui permet un classement plus pertinent, mais surtout d 'établir une 
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stratég ie de communicati on et de planif ication (Mitchell et co ll. , 1997). Par exemple, 

une partie prenante qui aura it de la légitimi té et du pouvoir serai t dominante. Si en 

plus, cette dernière avait un enj eu d ' urgence, e ll e serait définiti ve, donc prioritaire. 

Ce modèle théorique (voir figure 1.1 ) est intéressant en ce qu ' il permet une 

description plus précise des parties prenantes dans l'environnement de l'organisation. 

Cependant, il demeure statique et utilitaire, même si les auteurs mettent en év idence 

son caractère dynamique à travers l'attribut d ' urgence. Même si les auteurs intègrent 

des aspects normatifs importants dans leur analyse, il n 'en demeure pas moins qu ' il 

n 'est pas ple inement dynamique e t ne tient pas compte des di ffé rents contextes, des 

enjeux locaux. 

Figure 1. 1 Modèle théorique de Mi tchell et coll. ( 1997) 

o ............. ,,.....;_ 
Dormante 

Lé!!itimité 
Urgence 

Reauérante 

Non-partie prenante 

Source : Mitchell, Agie et Wood 1997 
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Preble (2005) propose un modèle dynamique de la ges tion de parties prenantes en 

s' inspirant de plusieurs autres modèles théoriques. (Voir fi gure 1.2) Pour l'auteur, ce 

modèle doit servir aux gesti onnaires afin de mjeux évaluer la dynamique externe de 

l'organi sation (Preble, 2005). C'est un modèle qui permet une veille stratégique et 

offre l'occas ion de mieux planifi er les activités de l'organi sation en tenant compte de 

la dynamique de son environnement externe, principalement. La prémi sse de base de 

cette proposition provient des conclusions de Freeman ( 1984). À savoir qu ' il y a : 

• émergence accrue des groupes de consommateurs, environnementaux 

et d 'acti vistes; 

• augmentation de la portée du gouvernement en tant que chien de 

garde; 

• hausse des marchés mondiaux et de la compétiti on internati onale ; 

• des médias de plus en plus hostiles; 

• une perte de confi ance dans 1 'entreprise. 

C'est dans cette perspecti ve que Preble (2005) déve loppe un modèle se basant sur une 

approche normati ve des contrats sociaux intégrés entre 1 'organi sati on et les parti es 

prenantes du réseau ou l'environnement externe de l' organi sati on. Il s'agit d ' un 

modè le typiquement utilitaire en ce sens qu ' il a pour obj ecti f d 'a ider les décideurs à 

mieux planifier pour atteindre les obj ecti fs de l'organisati on. Ce modèle se décline en 

sept étapes auxquelles le gestionnaire doit se soumettre, sous fo rme de veille 

stratégique, afin de mieux contrô ler son environnement ex terne . 

Plusieurs lacunes émergent de ce modè le théorique. Tout d 'abord , il conclut que 

l'organi sati on est victime d ' un réseau d 'acteurs qui peuvent être des parti es prenantes 

d ' une organi sation, ce qui nous semble une conclusion incomplète dans une vision de 

gouvernance urbaine. En effet, comme nous 1 'avons présenté, 1 ' institution publique 
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est davantage un acteur d' un ensemble de réseaux dans lesque ls plusieurs acteurs 

négocient des ententes afin de convenir de politiques publiques pour répondre à leurs 

objectifs communs ou pour le bien publ ic. L ' institution publique viendrait j ouer un 

certain rô le régul ateur ou de fac ili tateur, se lon le contexte local, dans 1 'établi ssement 

des modes de partenariats ou concertation du réseau ou système. Ainsi, une 

mobili sation des ressources en termes stratégique et normati f. 

ri S tcp 1. S takeho lder identi fica ti on l 
L_ ___________ ·_P_ri_m_•'_Y·-~-.bl-ic_.s_c_co_n_d_•r_y ____________ ~l 

! 
Stcp 2. General nature of stakeholder cl ~ums and power impli catiOns 

- Eqmty. Economie, lnOucnccrs 

l 
Stcp 3. Determine performance gaps 

- Defi ne stakcholdcr CXfX!Ctat io ns 

- Conduct performance audiL<~~ 

- Rcvcal gaps 
- Ex plore stakcholdcr influence strategies 

! 
Step 4 . Prioritizc stakc ho lder de mand.!> 

· Determine stakcholdc r sal1cncc (power. Jcgitimacy, urgcncy} 
- Asscss the strategie importance of variOLL'I scnkcholdcrs 

Resrart 

Stcp 5. Dcvclop organl 7.ati onal rcsponses 
- Direct communicatio n 

- Collaboration/partncring 
- Set performance goals 

- Dcvclop policieslstratcg•cslprograms 
- Alloca tc rcsourccs 

- Re vase "Statcmcnt of Purposc .. 

l 
Step 6 . Mon1 toring and control 

- Continuall y check stakcholdcr posi tions 
- Eva luatc strategie progrcss 

- Conduct sociaVcnvironmcnta l audus 

1 

1 

Figure 1.2 M odèle théorique de Preble (2005) 

Source : Preble (2005) 
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Bringham (2006) quant à lui , présente un modèle de gestion des parties prenantes en 

troi s phases : en amont, en cours et en aval. (Voir fi gure 1.3) Le contexte de ces trois 

phases est le conflit potenti el ou présent entre les parties prenantes et l'autorité locale. 

L'originalité du modèle ti ent au li en théorique entre la gouvernance, néo

institutionnelle dans ce cas précis, et la théorie des parties prenantes. Pour chacune 

des phases, il ex iste des acti ons attendues à prendre en compte et ce, en se servant de 

méthodes spécifiques pour assurer la coll aboration et le partenari at avec les pa rties 

prenantes . Finalement, lors de chacune de ces phases, le nombre et les types de 

parties prenantes varieront en fo ncti on de l'enjeu et des méthodes de co ll abora ti on 

(Bingham, 2006). Ce modèle propose de tenir des audiences auprès des pa rti es 

prenantes . 

Bien que dans le cadre de nos recherches, ce modèle soit intéressant, ses limites 

théoriques nous imposent d 'être critiques . Ce modè le s' inscrit stri ctement dans une 

démarche stratégique. Ce modèle ne tient pas compte des éléments fondamentaux de 

la dynamique urbaine locale. Plus encore, il ne permet pas de bien comprendre ce qui 

rend nécessaire la gouvernance urbaine dans une recherche de légitimité au se in d ' un 

réseau d ' acteurs locaux. 

Figure 1.3 Modèle théorique de Bingham (2006) 

Tableau 2 : Processus de nouvelle gouvernance et lignes directrices, Bingham, 

(2006) 

Etape du Action Méthode de Compositi o n 
process us impli quée nouvell e gouvernance des part ic ipants 
po li tique 
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Amont - M i-législa tif - Dialogue - Grand ensemble 
- Identification des - Délibérati on de partic ipants 

problè mes de - Délibérati f avec des intérêts 
politiques - Démocratique di vers 

- Ordonnancement - Coll aborati f - Échantillon de 
des préférences - Régul ateur représenta nts élus 
de po litiques - Échantill on 

- Engageme nt des aléato ire d 'é lus 
s itoyens - Publique au sens 

- Evaporer la large 
parti c ipation au 
processus de 
décision 

En cours - Mi-lég li satif et - Principe de - Petits groupes 
judic ia ire négociation d ' intérêts ou 

- Plani ficati on, - Facilitation indi vidus ayant 
permjt ou - Médi ation un accent dirigé 
implantat ion de - Construction de sur la finalité 
poli tiq ue consensus (PP) 
d 'aménagement 
du territo ire, 
o rdonnancement, 
règles ou 
régul ation 

Aval - Mi-jud ic ia ire - Médiati on - Représentants des 
- Altern ative à la - Recherche de fa its PP et médi ateurs 

légitimité et - Arbitrage 
j ugement 
administrati f 

- Renfo rcement 
des lois 
pub liques 

Source : Bingham, (2006) 

Broche et colL (2005) reprennent un modèle théorique de l'étude d'impact afin de 

mettre en place une gestion effi cace, représentati ve, équitable et surtout, qui assure 

l'acqui sition de la légitimité recherchée par une organisation. Ce modèle s'inscrit en 

parfaite ligne avec les modèles de planification stratég ique et de veille stratégique 

utilisés par les gesti onnaires lors de processus de planificati on. Cependant, ce modè le 

met l'accent uniquement sur les impacts sociaux. Ce modèle de gestion des parties 

prenantes par études d'impacts sociaux nous paraît incomplet. 
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Il a néanmoins le mérite de présenter un processus de planification stratégique de la 

ges tion des parties prenantes. 

Un autre modèle, proposé par les auteurs Metax ioti & Ergazakis (2008), parle de la 

gestion des connaissances dans un processus de gestion des parties prenantes. Tout 

d 'abord, deux paramètres fo ndamentaux assurent l'efficience de la gesti on des 

connaissances : a) la capacité des parties prenantes à collaborer efficacement, e t b) 

l' efficacité et les efforts déployés par les gouvernements locaux afin d 'établir les 

objecti fs de capac ité de transfert de connaissances à travers des politiques, stratégies 

et interventions ciblées. L' élaboration des objectifs doit tenir compte de trois 

dimensions : a) 1 ' urgence du transfert de connaissances; b) les di ffi cultés que cela 

implique; et c) l' importance du transfert de conna issances. Finalement, ces trois 

dimensions doivent tenir compte de trois fac teurs stratégiques afin d 'en fa ire leur 

évaluati on : a) l' urgence doit impliquer les parti es prenantes; b) les di ffi cultés do ivent 

tenir compte de l' interacti on avec les autres processus ex istants; et c) l' importance 

doit nécessairement tenir compte des coOts qui sont liés à la ges tion des 

connmssances. 

Mais, encore une fo is, ce modèle est incomplet. Il ne tient pas compte du processus 

de planification ainsi que des modes de gesti on et des méthodes à utiliser pour mettre 

en place la co llaborati on et le partenari at, en somme, le dialogue entre l' organi sation 

et ses parti es prenantes. 

1.1.1 . Boni fication du modèle théorique 

Pour être en mesure de fa ire nos analyses, nous avons choisi le modèle théorique de 

Mitchell et coll. ( 1997) Malgré ses lacunes, il est celui qui permet de rrti eux identi fier 
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les parties prenantes dans un cadre de gouvernance urbaine et quell es places tiennent

e lles dans les processus délibérati fs. En effet, les attributs permettent d'établir une 

typologie des parties prenantes, de mieux comprendre leur rôle et de quelle manière 

les gestionnaires peuvent prendre en compte ces parties prenantes. Cependant, ce 

modè le doit être bonifié par d 'autres études afin de répondre adéquatement à nos 

impératifs théoriques. En effet, certaines lacunes persistent dans le modèle des 

auteurs pour qu ' il soit parfaitement applicable dans un cadre de gouvernance urbaine. 

Tout d 'abord, pour tenir compte des dynamiques locales en ce qui concerne la 

présence de réseaux , nous utili serons les conclusions de Neville et Mengue (2006) 

qui rappell ent l' importance que jouent les réseaux et leur intensité dans la pri se en 

compte des parties prenantes par une organi sation. Ensuite, nous utiliserons les 

conclusions de Magness (2008) qui rend le modèle plus dynamique en utili sant le 

cadre théorique de Suchman ( 1995), en soulignant que la prise en compte des parties 

prenantes par un gestionnaire se fera selon la représentation de la légitimité qu ' il se 

fait de celles-c i. Puis, nous ajouterons un aspect politique au modèle pour qu ' il puisse 

répondre à cet aspect de la gouvernance urbaine en reprenant les conclusions de 

O ' Higgins et Morgan (2006). Ceux-ci ont été en mesure de mieux définir comment 

les é lus se représentent les parties prenantes et de quell e manière il s en ti ennent 

compte . 

1.2. Stratégie de recherche 

Pour fa ire nos analyses et répondre à notre question de recherches, nous fe rons tro is 

études de cas sur Montréa l. Nous croyons en effet que c'est la meilleure méthode de 

recherche dans ce cas préc is pour tes te r notre problématique de recherche et arri ver à 

des conclusions pouvant être géné rali sées . Comme le précise Roy N. Simon (2006) « 
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l 'étude de cas est une approche de recherche empirique qui consiste à enquêter sur 

un phénomène, un événement, un groupe ou un ensemble d 'individus, sélectionné de 

façon non aléatoire, afin d 'en tirer une description précise et une interprétation qui 

dépasse ses bornes. » (Roy 2006, page 166). En somme, ces études de cas nous 

permettront de vérifier si le modèle théorique que nous aurons bonifié est applicable 

dans des cas réels. Cette stratégie de recherche a 1 'avantage de pouvoir étudier des 

phénomènes sociaux et s'assurer que les conclusions puissent être généralisées à 

d 'autres cas, s imilaires ou non. Ces études de cas seront divi sées en trois articles. 

Notre thèse sera donc une thèse par article. 

En effet, cela nous permettra d'étudier et d'observer des pratiques qui pourront nous 

donner de l'information qualitative afin de combler le vide théorique qui existe en 

regard de notre problématique (Platt, 1999). Pour ce faire, nous ferons une étude de 

cas exploratoire et descriptive. Dans une vi sion constructivi ste, l'étude historique de 

plusieurs entités administratives de la Ville dans un contexte spécifique nous permet 

de mieux comprendre comment se construit le système social, à travers le temps et 

l'espace (Platt, 1999 ; Stake, 1995 ; Yin , 1989). C'est pourquoi auss i nous optons 

pour plusieurs unités d'analyse. Cela nous permettra de combler les lacunes en 

matière de validité externe (Gauthier 2006; Yin 1989) . En effet, nous ferons troi s 

études de cas qui comporteront plusieurs unités d 'analyses différentes et qui porteront 

sur des phénomènes sembl ables. 

Tout d 'abord, nous ferons une étude de cas monographique à partir d 'études 

empiriques et théoriques afin de faire la démonstration de la valeur du modèle 

d 'analyse théorique de gestion des parties prenantes dans le cadre de la gouvernance 

urbaine à Montréal. Ensuite, nous ferons une étude de cas sur le Conseil municipal et 

trois conseils d 'arrondi ssements. Finalement, nous ferons une autre étude de cas de 

sujets individuels sur Le projet de Service rapide par bus(SRB) sur le boulevard Pie-
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IX à Montréal, qui inclut plusieurs diffé rents niveaux de gouvernements (Piatt 1999; 

Roy 2006; Stake 1995; Yin 1989). 

Sachant que notre stratégie de recherche peut comporter des lacunes sur le plan de la 

validité externe, malgré que nous utili sions plusieurs unités de mesure, notre 

méthodologie de recherche sera d 'autant plus importante. Pour ce fa ire nous 

utili serons trois sources de données se lon l'étude de cas. Premièrement, dans le cadre 

de la première étude de cas, nous fe rons une analyse d 'études empiriques et 

théoriques qui nous permettra de faire ressortir des conclusions et répondre à notre 

première question de recherche, à savo ir si l ' utili sati on d ' un modèle théorique 

d 'analyse de gesti on des parties prenantes, dans le cadre de la gouvernance urbaine à 

Montréal, est valable au plan scientifique et théorique. Deuxièmement, pour nos 

deuxièmes et troisièmes études de cas nous utili serons deux sources de données 

différentes. L 'objectif est de nous assurer de valider les conclusions afin qu 'elles 

puissent être généra lisées à d 'autres cas. 

Ces sources sont tout d 'abord les documents administrati fs des instituti ons publiques. 

Il s'agit des sommaires décis ionnels du conse il munic ipal et des conseil s 

d 'arrondi ssements, des documents de 1 ' Assemblée nationale et les documents du 

conseil d 'admini stration de la Société de transport de Montréal (STM). Ensuite, 

l'autre source de données sera les artic les de journaux locaux et nationaux. Comme 

nous l'avons affirmé, nous voulons nous assurer de conclusions pouvant être 

générali sées, et en confrontant ces deux sources de données, cela nous permettra 

d 'assurer cette généra li sati on de nos conc lusions. 

Dans le cas de ces deux dernières sources de données, nous fe rons de l'analyse de 

contenu , plus spéc ifiquement, de l 'analyse de di scours écrits à partir de sources que 

l 'on peut qualifier de producti ons langagières. Bien qu 'elle so it parfois critiquée, 

notre méthode d 'analyse se fondera sur l 'analyse thématique et e lle « visera à saisir 

les régularités sociales dans les contenus textuels. » (Sabourin 2006, page 367). Cette 
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approche plus pragmatique est tout à fait pertinente pour nos études de cas, car nous 

désirons établir des schémas de di scours qui présente nt des décisions admini strati ves. 

L 'objecti f est de trouver le sens du discours écrit dans ces documents qui nous 

permettent a insi de mieux comprendre la constructi on des idées au sein d ' une 

organisation (Sabourin , 2006). C'est une méthode qui se rapporte davantage certes 

aux méthodes qualitati ves que cell es se rapportant aux constructi ons soc iales 

(Sabourin , 2006). Mais notre objecti f est de compre ndre les représentations sociales 

face aux rôles des parties prenantes, tant par les gesti onnaires et les élus que dans 

l'œil des médi as. 

Nos trois études de cas et notre méthode de recherche s' inscri vent dans une logique 

de construction argumentaire pour répondre à notre questi on générale de recherche : 

Quel est le rôle des parties prenantes dans la gouvernance de Montréal et comment 

les administrateurs et les élus montréalais prennent-ils en compte ces mêmes 

parties prenantes? En effet, tout d 'abord, nous voul ons démontrer la validité 

théorique du modè le d 'analyse théorique de gesti on des parti es prenantes à partir des 

études empiriques et théoriques . Ceci nous offrira la chance de compare r les 

recherches et construire un argumentaire théorique permettant la mise en place d ' un 

cadre d 'analyse théorique pour les deux autres études de cas. 

Par la suite, nous fe rons une étude de cas sur la gouvernance de Montréal en étudiant 

les réformes admini strati ves de 1 'admini stration du ma ire Coderre et la gouvernance 

dans trois arrondi ssements. Cec i nous permettra de valider notre cadre théorique à 

partir de plusieurs unités admini strati ves . C'est a insi que nous croyons que nous 

serons en mesure de valider si le modèle théorique d 'analyse de gesti on des parti es 

prenantes est applicable et nous permet de comprendre le phénomène urbain que nous 

cherchons à observer. 

Finalement, dans le cas de notre troisième étude de cas, nous observerons la ges ti on 

d ' un proj et d ' infrastructures maj eures à Montréal, so it le SRB Pie-IX, qui inc lut 
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plusieurs unités admini stratives publiques de différents niveaux. Cela s' avère d 'autant 

plus pertinent que notre sujet de recherche nous offrira l'occas ion de va lider notre 

modèle dans tout autre contexte de gestion. Notre but sera auss i de mieux comprendre 

le phénomène urbain de gestion des parties prenantes dans le cadre de la gouvernance 

urbaine à Montréal. 

Pour terminer notre recherche, no us conclurons par une analyse globale de nos trois 

études de cas. Nous chercherons à fa ire ressortir les diffé rentes conclusions obtenues 

et démontrer qu 'e lles sont représentatives et peuvent être générali sées à d 'autres 

études de cas dans d 'autres contextes de gouvernance urbaine. Nous pounons 

répondre à notre question de recherche et mieux défini r le mode de gouvernance de 

Montréal et dans que ll e approche des études urbaine ce la s' inscri t. Nous souhaitons 

également ouvrir la vo ie à d 'autres sujets de recherche potentiels grâce aux 

conclusions que nous aurons obtenues de nos trois études de cas. 



ARTICLE 1 
LA DÉFINITION D'UN LIEN THÉORIQUE ENTRE LA GOUVERNANCE 
URBAINE ET LA THÉORIE DES PARTIES PRENANTES À PARTIR DE 

L'ANALYSE DES RÉFORMES DE LA GOUVERNANCE DE LA VILLE DE 
MONTRÉAL 



CHAPITRE I 

INTRODUCTION 

Poser la questi on de la gouvernance urbaine, c'est poser la questi on du gouvernement 

des villes . Cette ques ti on est touj ours aussi pertinente alors que la ville de Montréal 

continue à évoluer et à subir des transformations structurelles importantes depuis les 

fusions municipales entamées en décembre 2000. Après des vagues success ives de 

réformes structurell es et admini strati ves dès le mi lieu des années 1990 et au début des 

années 2000, la ville de Montréal vit de nouveaux changements dans sa structure 

administrative depuis 201 4. 

Ces réformes s' inscri vent à l' intéri eur de certains courants de pensée de la 

gouvernance, mais il serait périlleux d ' écarter complètement d 'autres facteurs 

endogènes qui impulsent ces réformes successives. Dans une perspective analytique, 

il est pertinent de mieux comprendre les fondements théoriques qui génèrent ces 

transformations structurelles et les principes derrière ces démarches. Cependant, nous 

croyons qu ' il y a un intérêt à s' intéresser auss i à certains facteurs de l'environnement 

interne et externe de la ville de Montréal qui peuvent avoir une influence importante 

sur la nature des changements apportés. 

Les études sur la gouvernance urbaine ont démontré que la fragmentation des 

pouvoirs a un effet à di ffé rents ni veaux sur les sociétés occ identales devenues en 

quelque sorte diffic iles à gouverner et, dans plusieurs cas, ingouvernables. Depuis le 

début des années 1990, le débat sur la gouvernance, à plusieurs égards, a permis de 

mettre en lumière les phénomènes de la multiplicati on des réseaux, des sous

systèmes, et des flux d ' info rmati ons croissants sur le territoire des vill es. Ce constat a 

également démontré une plus g rande complex ification de l'organisation sociale 
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provoquant une crise au sein des gouvernements locaux et nationaux (Castell s 1998; 

Delorme 2000; Jouve 2005; Le Gales 1995 ; Stone 1993). Nous croyons qu ' il est 

toujours pertinent aujourd'hui de réfl échir sur les effets de la fragmentation des 

pouvoirs de la Ville de Montréal et davantage sur la persistance ou non de l' influence 

accrue des réseaux locaux sur les pouvoirs municipaux. 

Dans cet article, notre objectif sera d 'analyser le rô le des parties prenantes dans la 

gouvernance urbaine en général et dans celle de Montréal plus spécifiquement. De 

très nombreux articles ont traité de l'importance de ces parties prenantes dans la 

définition de la gouvernance urbaine et de la manière dont les modalités de 

gouvernance s'établi ssaient. Cependant, il a été peu question de l 'identificat ion de ces 

parties prenantes et de la manière dont les villes intégraient dans leur planification ou 

modalité de gouvernance ces différe nts acteurs locaux . 

La question que nous aborderons dans cet arti cle est ce lle de 1 ' identifi cation et la 

gestion par les villes des parties prenantes qui jouent un rôle dans la gouvernance 

urbaine. Nous voudrons vérifier si le modèle de Mitchell , R.K, et coll. défini dans 

leur article de 1997, « Toward a the ory of stakeholder identification and salie nee : 

defining the principle of who and what really counts », est le plus approprié pour 

répondre à notre question de recherche qui est : quel est le rôle des parties prenantes 

dans la gouvernance de Montréal et comment les administrateurs et les élus 

montréalais prennent-ils en compte ces mêmes parties prenantes? Notre objectif 

sera de déterm iner si ce modèle d 'analyse théorique de gestion des parties prenantes 

peut servir à d 'éventue ll es études empiriques. 

Nous utiliserons le cas de Montréal afin de faire notre démonstration empirique. Pour 

y arnver, nous croyons qu ' il sera important de présenter d 'abord notre cadre 

d 'analyse théorique afin de mieux orienter notre démarche de recherche. Nous 

commencerons par une présentation de la définition et des fondements de la 
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gouvernance urbaine . Tout ceci nous aidera bien entendu à mettre en lumière le rôle 

clé que jouent les acteurs locaux dans l'établi ssement d ' un mode de gouvernance 

dans un contexte spécifique. 

Ensuite, nous présenterons le cas de Montréal dans une perspective historique. Nous 

aurons alors 1 'occasion de mettre en év idence le rô le joué par les parties prenantes 

dans les réformes montréalaises de 2000, 2006 et 2014. L' obj ecti f sera aussi de faire 

ressortir plusieurs concepts théoriques qui serviront à faire la démonstration de la 

pertinence du modè le théorique d ' identification des parties prenantes de Mitchell , 

R.K, et coll (1997). 

Nous croyons que notre démonstrati on théorique doit s'établir se lon un modèle 

particulier de gouvernance urbaine. Le contexte politique, social, économique, et 

culturel a une incidence cruciale sur le mode de gouvernance d ' une ville. C'est 

pourquoi le choix de Montréal s ' avère pour nous très util e étant donné les di ffé rentes 

modificati ons apportées à ses structures depuis 2000. Cela nous permettra de mettre 

en év idence le rô le des parti es prenantes à Montréal dans 1 'établi ssement de son mode 

de gouvernance urbaine . En faisant cette démonstration , nous pourrons définir si le 

modèle d 'analyse théorique de gestion des parties prenantes pourrait nous aider à 

mieux comprendre comment les parties prenantes influencent les décideurs publics 

dans le cadre de la gouvernance urbaine et comment ils sont identif iés. 



CHAPITRE II 

LA GOUVERNANCE URBAINE 

2. 1. Retour à la proximité 

La gouvernance urbaine se réfère aux interactions entre la soc iété et l'État, au sens 

large, a insi qu 'aux modes de coordinati on nécessaires à la mise en place des 

politiques publiques. Elle do it être compri se comme l'ensemble des processus mis en 

place afin de mieux coordonner les interactions entre les acteurs publics et pri vés 

dans l'atte inte des objecti fs communs ou l'établi ssement des po litiques publiques 

(Bertrand e t Moquay , 2004 ; Delorme, 2000 ; Pie rre, 2005 ; Se ll ers, 201 3 ; Sobol , 

20 15). Se rapportant touj ours aux fonctions et aux ac ti ons des gouvernements, la 

gouvernance urbaine se présente comme une manière de gouverner qui s'exprime 

dans la recherche d 'équilibre, de changement d 'éche ll e ou de régulati on des 

processus mettant en place les poli tiques publiques (Boud reau et coll. 2006). Dans 

une soc iété de plus en plus fragmentée, la coordination et la concertation entre les 

villes et les di fférents acteurs de la soc iété sont au cœur de la recherche de légitimité 

dans la pri se de déc ision et la mise en place des politiques publiques (Bev ir, 2004 ; 

Cas te igts, 2003 ; Hamel et Jouve, 2006). 

Plus fo ndamentalement, la questi on de la gouvernance urbaine se pose dans la 

frag mentati on des pouvoirs urbains dans une soc iété de plus en plus complexe o i:t il y 

a une superposition des ni veaux de déc isions (Di va y et Paquin , 201 3 ; Jouve, 2003, 

2005 ; Se ll ers, 201 3; Tremblay-Rac icot et Merc ier, 2014). C'est a insi que prend tout 

son sens le concept de gouvernance urbaine, dans une recherche de réponses aux 

défi s que posent aux vill es la mondiali sation économique, les transformati ons 
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urbaines et la perte plus ou moins grande de pouvoir des autorités locales (Boudreau 

et coll. 2006; Jouve 2005 ; Meloche 201 4). 

Au cours des dernières années, le débat sur la gouvernance urbaine a mis en év idence 

la prédominance des enjeux de prox imité qui mobilisent à la fo is les ac teurs de la 

société civile, mais également les multiples organi sations et réseaux du milieu 

(Bertrand et Moquay, 2004). Ce retour à la proximité met davantage en lumière la 

press ion exercée sur les vill es et l ' impérati ve rév ision des processus déci sionnels. Si , 

pour certains, le rô le des admini strati ons publiques relève davantage de la régulation 

des nouveaux processus déc isionnels par 1 ' intermédiaire de la concertation avec les 

diffé rents acteurs locaux, pour d 'autres, au contraire, les admini strations publiques 

jouent toujours un rôle de premier plan dans 1 'architecture des processus déc isionnels 

(Tremblay-Racicot et Merc ier, 201 4) . 

La question des rôles est primordiale dans l'établi ssement d ' un mode de gouvernance 

urbain . La théorie du régime urba in ava it mis en év idence l'équilibre recherché par 

les vill es entre les di fférentes coalitions d 'élite locales voulant parti ciper à la mise en 

place des politiques publiques (Le Gales, 1995 ; Stone, 1989). Au cœur de cette 

recherche d 'équilibre, les défi s de la mondialisati on économique et le caractère 

ingouve rnable des vill es face à des défi s de plus en plus complexes dans un 

environnement en mutation (Delorme 2000; Boudreau et coll. 2006; Jouve et Lefèvre 

1999; Jouve 2005; Merrien 1999). Les soc iétés occ identa les se complex ifient 

davantage avec l'émergence d ' un certain clienté li sme au sein des communautés 

locales, ce qui amène une révision des modes de gouvernance et un questi onnement 

sur le rô le des institutions publiques traditionnelles (Pinson, 2006). Cette no uvelle 

mise à l 'échell e met de l'avant davantage la primauté du gouvernement de proximité 

et sa capac ité à répondre aux impérati fs de mettre en place des politiques publiques 

en concertation avec les acteurs locaux (Meloche et V ai li ancourt 20 15). 
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Ce que recouvre de la notion de gouvernance est directement liée au carac tère 

ingouvernable des villes et pousse les réformes des pouvoirs po litiques urbains vers 

une nouvell e form e de gouvernance adaptée au contexte dans laquell e e lle s' inscrit 

(Jouve, 2003 ; Merrien, 1999 ; Pinson, 2006). Ce qu'on remarque essentiell ement, 

c'est la place plus importante que prend le citoyen dans l'organisati on des coalitions 

locales, qui pousse les autorités locales à mettre en place des structures de 

concertation et de consultati on (Jouve, 2003). C'est ainsi que la démocrati e 

partic ipati ve prend sa pertinence tant dans la pratique que dans le discours. Ce 

plura li sme politique est le résultat de la complexification de l'environnement 

économique, social, culturel et politique des vill es qui voient un plus grand nombre 

d ' acteurs prendre part au débat public et demander une parti c ipation à la prise de 

décision (Pinson, 2006). 

On parle ainsi de processus verti caux et hori zontaux de pnse de décis ion. 

L' intégration de la délibérati on auprès des communautés locales est devenue 

nécessa ire par la di ffi culté pour l'autorité locale de mettre en place des politiques 

publiques. La légitimité des processus consultati fs s'avère fo ndamentale (Hendriks, 

20 13). Bien que le régime urbain puisse sembler producti f pour mjeux compre ndre 

comment s'exprima ient les dynamiques locales, c'est la nécess ité de rendre légitimes 

les décisions po litiques auprès de la communauté locale qui devient le nouveau défi 

de la ges tion des villes (Hendriks, 20 13). C 'est un certain retour à la prox imité o u un 

locali sme par la nécessité de répondre au clienté li sme dominant. 

Là oü la théori e du régime urbain parlait des enjeux de politiques économiques 

comme fac teurs fo ndamentaux de la transition du gouvernement des vill es vers la 

gouvernance, on ass iste désormais à une complex ification supplémentaire par 1 'entrée 

de la soc iété civile dans son ensemble comme acteur décisif des modes de 

gouvernance (Bachelor, 1994 ; B01-raz e t Le Gal ès, 20 10 ; Hannigan, 20 L 3 ; Hendriks, 

201 3 ; Le Gales, 1995 ; Imbroscio, 1998 ; Pierre, 2014 ; Stone, Clarence Nathan, 
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1989 ; Stone, C.N., 1993). Une admini stration publique ne peut plus prétendre gérer 

seule une vill e. Autant l' économie mondiali sée continue de forcer la main des 

dirigeants, autant la constell ation des acteurs locaux, comme les promoteurs 

immobiliers, les entreprises privées di verses, les groupes sociaux et de press ion ou 

toute autre organi sation non gouvernementale interviennent directement dans les 

politiques publiques (Borraz et Le Galès, 20 10). 

C'est pourquoi certains auteurs soulèvent la noti on de proximité comme facteur clé 

de la gouvernance urbaine. Certes, il y a 1 ' idée de proximité territorial e, mais aussi 

celle qui renvoie aux liens entre différents acteurs d ' une même communauté 

(Bertrand et Moquay, 2004). Dans un tel contexte, le concept de mobilisation des 

ressources prend toute son importance. La capacité des acteurs locaux à se coali ser 

dépendra en grande partie de la reconnaissance des ressources di sponibles selon 

certains enj eux urbains. Le contexte et la présence de différents réseaux sont encore 

une fois au cœur de cette idée de mobilisation des ressources (Dormois, 2006 ; 

Fontan et Klein , 2004 ; Stone, C. N. , 2005). Dans une communauté donnée et selon 

son contexte géographie, politique, économique et social, des ressources ex istent et 

sont mobili sées selon certains enjeux qui entraînent la création de coalitions (Fontan 

et Klein, 2004). 

Ce plurali sme politique pose la questi on de l ' identifi cation de ces di fférentes parties 

prenantes qui revendiquent une participation à la vie démocratique municipale et de 

la capacité des institutions publiques de continuer à jouer un rôle régulateur dans 

l'adoption des politiques publiques et dans la coordination des processus de 

concertation. Au cœur de la recherche de la bonne échelle, la légitimi té représente le 

fac teur le plus important (Meloche et V ai li ancourt 20 15). Cette légitimité doit être 

acqui se auprès d 'une audience précise et générer l'approbation de ceux qui 

revendiquent le droit de participer à la pri se de décision. La capacité de mobili ser les 

ressources nécessaires à influencer les pouvoirs publics n 'est cependant réservée qu 'à 
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ceux qui ont les outil s et les connaissances requi s (Fontan et coll. , 201 3 ; Fontan et 

Klein , 2004). Ces élites locales jouent un rôle de premier ordre dans la définition des 

modes de gouvernance, et ce rôle sera déterminé par leur capacité à mobili ser les 

ressources di sponibles dans l'environnement d ' une ville et d ' un gouvernement de 

prox imité (Fontan et coll. , 201 3 ; Fontan et Klein, 2004). 

La noti on d ' intérêt prend alors tout son sens dans l'action de ces acteurs locaux et 

dans la réaction des pouvoirs publics locaux. Voil à pourquoi la gouvernance urbaine 

se définit moins comme un processus basé sur des contraintes externes dans un 

environnement spéc ifique, mais plutôt comme le résultat d ' une responsabilisation 

commune des acteurs locaux et des pouvo irs publics municipaux (Prév it , 2009). 

L' institution traditi onnell e municipale j oue en ce sens toujours un rôle crucial dans 

1 'établi ssement des processus menant à la concertation avec les différents ac teurs du 

milieu (Piattoni , 2009 ; Sellers, 201 3 ; Turkewitsch et Ste in , 20 13). Ell e est inscrite 

dans un contexte hi storique et un espace déterminé dans lequel se sont construites des 

normes et des va leurs auxquell es un ensemble d 'acteurs adhèrent et reconnaissent la 

légitimité du décideur public à jouer un rô le de régul ation dans les processus 

nécessaires à l'adoption de po litiques publiques . 

Cette légitimité est crucia le dans la pri se de déc ision. Ell e l'est d 'autant plus dans la 

reconnaissance de l'action de l' acteur public par ceux qui ont un intérêt dans 

l'adoption de politiques publiques et qui souhaitent prendre part au processus 

déc isionnel. Nous pouvons alors définir cette légitimité comme « une perceptio n ou 

suppos ition générale par laquelle l'acti on d ' une entité est dés irable, adéquate ou 

appropriée à l ' inté ri eur d ' un système socia lement construit de normes, valeurs, 

croyances et définiti ons» (Suchman 1995, page 574). 

Il faut alors envisager la gouvernance urbaine selon une approche normati ve dans ses 

processus de lég itimation nécessaires à 1 'adhésion de ceux qui ont un intérêt dans 

l'atteinte des obj ecti fs co llecti fs. Ces acteurs locaux qui veul ent prendre part au 
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processus déci sionnel peuvent être qualifiés de parties prenantes à la gouvernance 

urbaine. Ils sont multiples et jouent un rôle crucial dans l'atteinte des objectifs de la 

ville et de la communauté. Ils font partie à la fois de l'environnement interne et 

externe de la ville. Il s sont tout autant les employés de la municipalité, les élus, les 

citoyens, les groupes d ' intérêt, les associations locales, les orgamsmes 

communautaires, les entreprises privées et les médias. En reprenant la formule de 

Prévil (2009) et de Freeman (1984) nous pouvons les définir comme les personnes ou 

les groupes qui sont affectés ou peuvent affecter l 'atteinte des objectifs d'une 

communauté, d ' un gouvernement local ou d'une ville. « Elles ont des intérêts 

partagés pour l 'objet de la décision ... avec des points de vue différenciés. » (Prévil 

2009, page 6). 

Dans son article« Participation du public dans la gouvernance de l'environnement et 

du territoire : pour améliorer l' instrumentation (2009) » Carlo Prévil établit quatre 

fondements de la gouvernance dans une perspective constructiviste : 

a) L' intégration des savoirs pour composer avec la pluralité des acteurs 

et de leurs log iques différentes ; 

b) le partage du savo ir pour développer la confiance, la transparence, le 

sentiment d 'appartenance territoriale et la cohésion soc iale; 

c) la modéli sation des nœuds décisionnels pour tenir compte de 

l' interdépendance ou l'exclusion des ni veaux de prise de décision et 

des échelles d'action ; 

d) Je développement des compétences collectives à travers des capacités 

d 'apprentissage collectif (Prévil, 2009). 

Ces fondements de la gouvernance qui font appe l au concept de ressources locales 

disponibles qui doivent être mobilisées afin d'obtenir la légitimité dans la prise de 

décision, s'inscrivent dans une approche de nouvel institutionnalisme et mettent en 
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évidence le plurali sme politique ainsi que le rôle clé des élites locales. En prenant 

part au processus de décision, ces ac teurs, qui ont des intérêts di vergents et 

convergents et une capac ité à se mobiliser, peuvent aussi influencer le gouvernement 

loca l. La Vill e continue d 'être ce lle qui établit les processus de concertati on avec ses 

différentes parties prenantes. Nous croyons ainsi que la gouvernance doit se 

concevoir dans une approche normati ve. 



CHAPITRE III 

MONTRÉAL, UNE GOUVERNANCE EN MOUVEMENT 

3. 1. Genèse de la fusion de 2002 

Quand le gouvernement québécois dépose son livre blanc « La réorganisation 

municipale : changer Les façons de fa ire, pour mieux servir Les citoyens » en avril 

2000, la réfl ex ion sur le problème municipal au Québec est entamée depuis plus 

d ' une décennie. Déjà, en 1996, le maire Pierre Bourque ava it adopté certa ines 

réformes dans la gouvernance de Montréal par une intégration plus importante des 

acteurs locaux dans la participati on à 1 'action municipale. Essentiell e ment, il 

s'agissait d ' un transfert de certains pouvoirs de la Ville vers des organi smes 

communautaires, comme 1 'offre de sports et de loisirs. 

La réfl ex ion sur les enj eux munic ipaux, et plus spécifiquement montréa lais s' impose 

au Québec d 'abord par 1 ' intervention du ma ire Bourque en 1999 et sa formul e « une 

îl e, une ville ». Loin d ' obtenir immédiate ment l 'adhés ion du gouvernement 

Bouchard, cette démarche du maire de Montréal a au moins le mérite d ' introduire le 

débat sur la gouvernance montréa laise dans la sphère publique québécoise. Qui plus 

est, le rapport Bédard publié en 1999 à la suite des travaux de la Commission 

nationale sur les finances et la fi scalité locales mise en place par le gouverne ment du 

Parti québécois (PQ) en 1998, suggère de réduire le nombre de municipalités sur l' îl e 

de Montréal à 20 afin d 'améliorer la fi scalité municipale (Delorme, 2009). 

En décembre 2000, le gouverne ment péquiste dépose son projet de loi 170 qu1 

propose une réforme municipale majeure au Québec, comportant entre autres, un 

processus général de fusion de plusieurs vill es . En ce qui a tra it à Montréal, le projet 



40 

de loi du gouvernement du Québec propose la fusion des 27 munic ipalités de l' îl e de 

Montréal en une seul e et la création de 27 arrondi ssements (Collin et Robertson 2005 ; 

Delorme 2009; mini stère des Affaires municipales et Occupati on du territoire 2000a; 

Tomàs 20 12) . Les cinq principaux objectifs de cette réorgani sation municipale 

étaient : 1) promouvoir une plus grande égalité jïscale ; 2) développer une vision 

partagée de 1 'avenir des communautés locales ; 3) favoriser les conditions optimales 

pour le développement économique et la compétitivité ; 4) accroître 1 'efficacité 

municipale ; et 5) freiner 1 'étalement urbain (Ministère des Affa ires municipales et 

Occupati on du territo ire, 2000b). 

3.2. La contre-réforme de 2006 

Bien que la Loi portant réforme de 1 'organisation territoriale municipale des régions 

métropolitaines de Montréal, de Québec et de 1 'Outaouais du gouverneme nt du PQ 

ait eu comme objectif de répondre à des impératifs de démocratie locale et de serv ices 

de proximité, e ll e fut fo rtement contestée dans plusieurs municipali tés. Plus 

spéc ifi quement à Montréa l, c 'est la perte de pouvo ir local et l 'éloignement de la pri se 

de décision qui es t le principal argument de la contestation populaire (Boudreau, 

2003). À ce titre, les opposants remettent en cause la légitimité démocratique du 

gouvernement à revoir la démocra tie loca le et à adopter une réforme sans 

participation citoyenne. De plus, cette contestation met en évidence la di vergence 

propre à la définition de gouverneme nt local, particulièrement par la co mmunauté 

anglophone de Montréal (Boudreau, 2003). 

En 2003, le Parti libéral du Québec (PLQ) gagne l'é lection générale québéco ise avec 

la promesse de permettre aux citoyens des vill es regroupées de s'exprimer sur leur 

volonté de fusionner ou non dans des entités municipales plus vastes . De plus, ce 
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même gouvernement s'engage à renfo rcer la démocrati e locale, entre autres, par le 

remplacement des présidents d 'arrondi ssement en maires d 'arrondi ssement et en 

garantissant des pouvoirs fi scaux aux arrondi ssements. Cette réforme est adoptée à 

Montréal grâce à la Loi modifiant la Charte de la Ville de Montréal (Tomàs, 201 2). 

Le gouvernement libéral dépose également le projet de loi 9 concernant la 

consultation des citoyens sur la réorganisation territoriale de certaines municipalités . 

Ce proj et de loi rend insati sfaits à la fo is ceux qui voulaient s'exprimer dans le cadre 

de la réforme sur la gouvernance municipale, mais aussi les opposants au projet de 

consultation du gouvernement libé ral (Delorme, 2009). 

Après la grande consultation populaire de 2004, la Loi modifiant la Charte de la Ville 

de Montréal est adoptée et entre en vigueur en janvier 2006. Elle permet la 

reconstitution de 15 anc iennes municipalités sur 1 ' îl e de Montréa l, et la création une 

nouvelle grande ville de Montréal comportant 19 arrondi ssements. Il y a aussi la mise 

sur pied d ' un conse il d 'agglomération auquel siègent les 16 munic ipalités de l'île de 

Montréal (Delorme 2009; mini stère des Affa ires munic ipales et Occupation du 

territoire, 2003). De plus, le princ ipe de subsidiarité est appliqué dans la répartition 

des pouvoirs entre la Ville centre et les 19 arrondissements. Montréal se trouve alors 

être la ville la plus décentrali sée d' Amérique du Nord, prenant davantage la form e 

d 'une fédérati on d 'états autonomes ( Meloche, 2014 ; Meloche et Vaillancourt, 

2015). 

Les pou voirs à Montréal se partagent ainsi : 

l ) Les compétences particuli ères de la Ville de Montréal sont : a) 1 'aménagement 

et 1 ' urbani sme ; b) la promotion économique et le développement 

communautaire, culture l, économique, social et en mati ère d 'environnement et 

de transport ; c) la récupération et le recyclage des matières résiduelles : 

excluant la collecte ; d) la cultu re, les loisirs et les grands parcs ; e) le 

logement social ; f) le réseau artérie l ; g) 1 'assainissement des eaux ; h) la 

l 
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police ; i) le dépannage et le remorquage des véhicules ; j ) la sécurité incendie 

et la sécurité civile . 

2) Les compétences parti culières des arrondi ssements : a) 1 ' urbani s me : 

règlements, perrrus, inspection , zonage, etc . ; b) les dérogations à 

l' interdiction de convertir un immeuble en copropriété divise; c) la sécurité 

incendie et la sécurité c ivil e : recommandations à 1 'élaboration du schém a de 

couverture de risque et de sécurité c ivil e ; d) l'environnement : co llecte des 

matières résidue lles, entreposage et dépôt ; e) le développement économique 

local, communautaire, culture l et social ; f) les sports, les loisirs et les parcs 

d 'arrondissement ; g) la voirie locale (Gouvernement du Québec, 2016a). 

Outre ces pouvo irs dévo lus à la Ville et aux arrondissements, d 'autres pouvo irs sont 

remi s à d 'autres organismes paramunic ipaux ou paragouvernementaux . Par exemple, 

le pouvoir en matière de transport collectif sur 1 ' île de Montréal re lève de la Société 

de transport de Montréal (STM) et le pouvo ir métropolitain de l'Agence 

métropolita ine de transport (AMT). En ce qui concerne la gestion des stationnements 

tarifés sur rue, e lle re lève d ' une compagnie en commandite, Stationnement Montréal 

(Gouvernement du Québec, 20 16a, 20 16b). 

3.3. Nouveau vent de réforme 

Plus récemment, avec l'é lecti on d ' un nouveau maire à Montréa l en novembre 2013 , 

une nouvell e vague de réformes structure lles touche la métropole québéco ise. 

Toutefo is, ces réformes s'effectuent à une autre éche ll e. En effet, alors que les deux 

premières phases de réforme visa ient les structures fondamentales de la gouvernance 

métropolita ine, cette fo is-c i, e lle concerne principalement les structures 

admini stratives de la ville. À l'aide de l' article 85,5 de la Charte de la Ville de 



43 

Montréal , des changements d 'ordre admini stratif ont pe rmis de centra li ser certains 

pouvoirs re levant des arrondi ssements vers la Vill e de Montréal pour une période de 

deux ans max imum g râce à un vote à la majorité absolue au conseil de la Vill e de 

Montréal. 

Ces changements concernent le développement économique local, la ges tion du 

déneigement, la gestio n des ressources humaines, la gesti on des matiè res rés idue lles 

et la gestion des vignettes de sta tionnement sur rue réservé aux rés idents (SRRR) 

pour les véhicul es en libre-service, la gestion animalière, la gesti on des ressources 

matérielles e t la ges ti on du maté rie l roul ant. Il faut également souligner la c réation de 

nouveaux services te ls que le Bureau de l' inspecteur généra l et le Bureau de la ville 

intelligente. Finalement, la Ville a centrali sé tous les pouvoirs en matière de feux de 

c irculation e t repri s le pouvo ir de la moitié de la voirie locale. 

De plus, le gouvernement libéra l actuel travaill e sur une nouvelle réforme de la 

gouvernance munic ipale avec comme objecti f de donner un statut particulier de 

métropole à Montréal, avec de no uveaux pouvoirs, dans sa Loi sur les cités et villes . 

Finalement, l'admini stration de la Vill e de Montréal a adopté une réforme du 

financement des arrondissements à 1 'aide de paramètres transversaux basés sur les 

services de base devant être offe rts aux c itoyens et leur coût inhérent. 

3.4. Fondements des réformes 

Nous l'avons déj à évoqué, la démarche du gouvernement du PQ d 'adopter une grande 

réforme de la gouvernance munic ipale au Québec se déc linait en c inq objecti fs 

pnnc1paux. Certes, il y avait des impérati fs de démocrati e locale, mms 

fondamenta lement, cette démarche s' inscri va it dans un courant plus large de 
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nouveau-régionali sme qui touchait tout l'occident à la même époque (Tomàs, 201 2) . 

Tout d'abord, le premier fondement de ces réform es de la gouvernance urbaine était 

en réponse aux défis de la mondiali sation économique. La création de grandes régions 

métropolitaines ou de la compos ition de plusieurs municipalités en une seul éta it le 

meilleur moyen de mettre en commun les ressources di sponibles pour améliorer la 

compétiti vité des vill es et faire face aux défi s de 1 'économie mondialisée (Lafortune 

et Collin , 2011 ; Tomàs, 201 2). 

L'État québécois cherchait ainsi à créer un changement d 'échelle dans la gestion 

municipale. On passait du gouvernement des villes à la gouvernance urbaine ou 

métropolitaine. On souhaitait plus de fl ex ibilité dans l' administration métropolitaine 

montréa laise en introduisant des relations horizontales par 1 ' intégration de di fférents 

acteurs publics et pri vés (Collin et Robertson, 2005 ; Lafortune et Collin, 20 ll ; 

Meloche et Vaill ancourt, 2015 ; Tomàs, 201 2) . 

Ensui te, par la contre- réforme de 2006, le gouvernement voulait répondre à 

l' impérati f de démocrat ie loca le et au principe de subsidiarité. Par la création des 

mairies d 'arrondi ssements et l'octroi d ' un champ fisca l local, le gouvernement du 

PLQ s' inscri va it dans l' idée de gouvernement de prox imité tel qu 'évoqué par les 

opposants à la réforme de la gouvernance métropolitaine de 2002. Surtout pour la 

communauté anglophone de Montréal, 1 'action politique locale et la parti cipation aux 

processus démocratiques passent par un gouvernement de proximité. Dans cette 

vision de la gouvernance urbaine, l'échelon démocratique le plus petit serait plus apte 

à répondre aux besoins locaux et aux aspi rations des communautés (Boudreau 2003 ; 

Boudreau et coll. 2006; Meloche et Yaillancourt 2015). 

Plus récemment, les nouvelles réformes ont été mises de l'avant par l'administration 

montréalaise ell e-même. L'obj ecti f évoqué est la cohérence dans la prestation des 

services municipaux. Alors que les premières réformes s'attaquaient à la 

compétiti vité de la métropole dans une économie mondiali sée, ces dernières réformes 
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touchent une autre échelle, celle de la prestation des serv ices de proximité. En 

somme, elles viennent interpeler davantage le principe de gouvernement local. 

Néanmoins, le gouvernement libéral , dans son intention de doter la ville d ' un statut 

de métropole dans sa Loi sur les cités et villes, cherche à offrir plus d'outils à 

Montréal pour concurrencer les autres métropoles nord-américaines et jouer 

véritablement son rôle de locomotive économique du Québec dans un contexte 

d 'économie mondialisée. L 'argumentaire de cette nouvelle réforme envi sagée de la 

gouvernance métropolitaine s' inscrit dans une perspective de changement d 'échelle et 

de reterritorialité voulant offrir plus de puissance à la région métropolitaine afin 

d'accroître sa compétitivité économique (Tomàs, 2012). 

3.5. Les différentes parties prenantes dans les réformes 

À cette étape, nous voulons réintégrer les notions centrales à notre étude de cas sur la 

gouvernance et la gestion des parties prenantes lors de ces trois vagues de réformes. 

Nous croyons que cela nous offrira l'occas ion de mettre en valeur certains concepts 

clés nécessaires à notre démonstration théorique. En effet, puisque nous cherchons à 

déterminer s i le modèle théorique de Mitchell , R.K, Agie, B. et Wood D. J . ( 1997) est 

utile dans notre analyse, il est ici primordial de faire ressortir les facteurs qui ont 

déterminé 1 'action des différentes parties prenantes dans le cadre de ces réformes de 

la gouvernance urbaine de Montréal. 

Tout d 'abord, il est évident que la première et la deuxième vague de réforme ont été 

portées par les élites politiques municipales et provinciales au pouvoir de part et 

d 'autre. Mai s en ce qui concerne la première vague de réforme, elle fut aussi portée 

par des experts au moyen du rapport Bédard à la suite de la Commission nationale sur 

les .finances et la .fïscalité locales mi se en place par le gouvernement québécois. Les 
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principaux acteurs de cette réforme ont été d ' une part les élus du Parti québécois et 

plus particulièrement la mini stre d 'État aux Affaires municipales et à la Métropole 

Loui se Harel, et d 'autre part, le maire de Montréal Pierre Bourque. Néanmoins, il faut 

souligner 1 'apport des experts qui sont intervenus dans le débat lors de la commission 

Bédard et du dépôt d ' un rapport sur le pacte fi scal pour Montréal (Delorme, 2009). 

Cette commission avait été commandée par la mini stre des Affa ires municipales de 

l'époque, Loui se Harel, afi n d 'émettre des recommandations pour l'adoption d ' un 

nouveau pacte fi scal pour la métropole. 

De l'autre côté du spectre, le portrait était beaucoup plus diversifi é. En effet, il y avait 

plusieurs opposants à cette réforme, dont les revendicati ons étaient basées sur des 

principes différents pour justi f ier leur désaccord . En premier lieu, la communauté 

anglophone de Montréal, principalement située dans les villes de la banli eue ouest, 

évoquait les principes de gouvernement de prox imité et d 'accès à une démocratie 

locale e t le droit de conserver leur statut de villes anglophones (Tomàs , 20 12) . En 

second li eu, différents acteurs économiques comme la Chambre de commerce du 

Montréal métropolitain (CCMM) qui pos iti onnaient leur oppos ition à travers le 

principe démocratique du libre choix des citoyens, et ensuite, par le dro it à pouvoir 

créer des di stricts unilingues anglophones dans une ville francophone. Finalement, les 

maires des villes fusionnées et les élus du PLQ s'y opposaient sensiblement pour les 

mêmes principes. Tout d 'abord, celui de la légitimité démocratique, car les fus ions 

éta ient imposées plutôt que vo lonta ires et ensuite, par la perte d 'autonomie locale et 

d 'accès à une démocrati e locale plus à même de répondre aux beso ins des 

communautés (Boudreau, 2003 ; Delorme, 2009 ; Meloche et Yaill ancourt, 2015 ; 

Tomàs, 20 12) . 

Finalement, il est important de souli gner la participation des médias, des 

éditori ali stes, des artistes et autres groupes de la soc iété civile qui ont participé à ce 

débat. À di ffé rentes étapes des deux premières réformes, les médias et les diffé rents 
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acteurs et groupes de la société ont pri s part au débat menant à une première réforme 

en 2002 puis à une seconde en 2006. 

En ce qui concerne la troi sième vague de réforme, la conste ll ation des parties 

prenantes est semblable. En effet, même si la pri se de décision est initiée par 

1 'admini strati on du maire Coderre, il faut mettre en relief le rôle crucial des médias 

qui réclament depuis des années une simplificati on des structures de la Vill e de 

Montréal, tout comme les diffé rentes Chambres de commerce et différents 

spéc iali stes et chercheurs univers itaires. Par exemple, la CCMM a publié le Rapport 

Côté-Séguin - Une Métropole à la hauteur de nos aspirations - qui découl ait du 

congrès de l'Associati on des économistes québéco is. Ceux-ci avaient alors conclu 

que ce qui nui sait au plein po tenti el de la métropole, c'était sa gouvernance 

incohérente (Côté et Séguin , 201 0). La Commission Charbonneau déclenchée par le 

gouvernement libéral à la suite des scandales de corrupti on dans le monde municipal 

et dans 1 ' industrie de la construction a auss i j oué un rôle important dans cette 

troisième vague de réform e. Les diffé rents parti s d ' oppositions à 1 ' hôtel de v ille ont 

auss i pri s une part active en s'opposant à certa ins é léments de cette réforme et en 

partic ipant dans la majorité d 'entre ell es . 

3.6. Qui compte vraiment ? 

Nous pouvons ainsi poser la question sur qui compte réellement lors de ces trois 

vagues de réformes. À la lumière des études et analyses qui ont sui vi ces réformes, il 

est év ident que les é lus ont été ceux qui ont le plus été pri s en compte dans le 

processus décisionnel. Bien que certains experts a ient pu avoir voix au chapitre, les 

deux premières réform es ont été mises en place à l' initiati ve de l'État québécois. 

Dans cette perspecti ve Top-Dawn, deux principes se sont affrontés pour justi f ier les 
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processus déc isionnels, le prerruer, la légitimité démocratique octroyée par l'élection 

et le second, l'absence de légitimité démocratique reconnue par les communa utés 

locales. Dans les deux cas, on fa it appel à une approche normati ve pour définir la 

légitimité de l'action du go uvernement québécois. 

Dans le cas de la deuxième réforme, les citoyens et groupes de pression ont joué un 

rôle plus important dans la définiti on du processus décisionnel, bien qu ' il s aient été 

insati sfaits par 1 'adoption de la Loi modijïant la Charte de la Ville de Montréal 

(Tomàs, 20 12). Tel ne fut pas le cas lors de la première réforme. Néanmoins, on peut 

affirmer assurément que les parties prenantes qui ont été les plus importantes dans ces 

deux premières réformes ont été les é lus du PQ et du PLQ. 

En ce qui concerne la récente réforme, les ac teurs du développement économique 

apparaissent comme les parti es prenantes ayant eu la plus grande influence sur le 

processus décisionnel, ensui te, l' influence des médias sur l'opinion publique et 

plusieurs élus du conseil de vi lle. Il ne faut pas négliger le rôle du maire de Montréal, 

Denis Coderre, qui a joué un rôle cruc ial dans la promotion de ces réfo rmes 

administratives et structure lles , tout comme le gouvernement li béra l. 

Un certain consensus s ' étant construit au f il du temps, la légitirru té de ces décisions a 

été peu contestée par les diffé rentes parties prenantes. Une fo is de plus, dans une 

approche normati ve, cette légitimité a été possible par la reconnaissance o u la 

représentation que ces déc isions étaient nécessaires et requi ses, ce qui peut renvoyer 

au concept de légitimité tel que défini par Suchman ( 1995). 



CHAPITRE IV 

UN MODELE THEORIQUE D 'ANALYSE DE GESTION DES PARTIES 
PRENANTES 

4.1. Une définition 

Débutons par la définition du concept des parties prenantes inhérent à notre 

recherche. Tout d 'abord, Freeman ( 1984) défi nit une partie prenante comme: « tout 

groupe ou individu qui peut affecter ou qui peut être affecté par la réalisation des 

objectifs de l 'entreprise » (Freeman 1984, page 46). Les parties prenantes peuvent 

être primaires, secondaires ou publiques. Les parti es prenantes primaires sont les 

actionnaires, fournisseurs , employés, investi sseurs, etc. Les parties prenantes 

secondaires sont les médias, les groupes de pression ou d ' intérêt. Finalement, les 

parties prenantes publiques sont les gouvernements au sens large et les organisations 

communautaires. Cette définition de base a ouvert la voie à plusieurs débats et 

recherches tant théoriques qu 'empiriques afin d 'en démontrer la représentation 

générale. Dans le cas d'une municipalité, nous pouvons inclure dans les parties 

prenantes primaires, les organismes à but non lucratif (OBNL) qui reçoivent une 

délégation de pouvoir de la ville et aussi les sociétés paramunicipales. Il faut auss i 

retirer les actionnaires. Dans les parties prenantes secondaires, nous pouvons auss i 

ajouter les citoyens. 

Plusieurs auteurs ont contribué à la bonification de cette premjère définition. Plus 

spéc ifiquement, c itons Hill & Jones ( L 992) qui affirment que les parti es prenantes 

sont : « les groupes participants qui ont des revendications légitimes auprès de 

1 'organisation ... ces groupes peuvent être à la fois les actionnaires, les gestionnaires, 
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les employés, les clients, les f ournisseurs, la communauté locale ou le public en 

général » (Hill et Jones 1992, page 133). Alors que Freeman (1984) s'en tenait 

davantage à une définition descriptive, Hill & Jones (1992) introduisent des éléments 

normatifs supplémentaires en insistant sur le concept de légitimité comme facteur 

justifiant la pri se en compte des parties prenantes . 

Ensuite, Mitchell , R.K, Agie, B. et Wood O. J. ( 1997) viennent compléte r la 

définition de Freeman ( 1984) par une approche dynamique, normati ve et descripti ve 

pouvant permettre aux gestionnaires de mieux identifier les parties prenantes do nt il 

est nécessaire de tenir compte . Ainsi, les parti es prenantes sont tout groupe ou 

individu qui peuvent affecter ou qui peuvent être affec tés par la réalisation des 

objecti fs de l'entrepri se et qui détiennent un ou plusieurs attributs déterminant leur 

importance soit la légitimité, 1 ' urgence et le pouvo ir (Mitchell et coll. , 1997). 

Ces définiti ons que nous venons de présenter ont pour objecti f de définir qui sont les 

part ies prenantes d ' une organi sati on et comment un gesti onnaire peut déterminer 

ce lles qui comptent vraiment. C'est en premier li eu dans une perspecti ve stratégique 

que ces définitions ont été établies et, en deuxième 1 ieu, pour des ra isons normatives. 

Les premières études théoriques et empiriques portant sur le concept des parti es 

prenantes sont venues tout d' abord définir les parti es prenantes pour a ider les 

gesti onnaires dans l'atteinte des obj ecti fs de l'organi sati on. Ensuite, cette théorie a 

servi à mieux analyser 1 'environnement externe et interne de 1 'organi sation dans le 

but d 'encadrer et introduire les parti es prenantes dans la planifi cati on stratég ique. 

C'est pourquoi nous pouvons a insi souligner que les auteurs ont procédé de ma nière 

purement descripti ve et utilitaire dans leur définiti on des parties prenantes. C'est-à

dire que d ' une part, le modèle permet une descripti on ou un portra it visue l de la 

conste ll ati on des parti es prenantes et d 'autre part, il permet aux gesti onna ires de 

prendre des déc isions. En somme, c 'est un outil d 'aide à la déc ision pour les 
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gestionnaires qUI veul ent s'assurer d 'atte indre les obj ecti fs stratégiques de leur 

organi sati on. 

4 .2. La théorie des parties prenantes 

Dans la première parti e de notre article, nous avons déterminé quels étaient les 

concepts déterminants dans la gouvernance urbaine. Dans cette parti e, nous fe rons un 

résumé de la théorie des parties prenantes qui illustrera les concordances théoriques 

entre les deux champs de recherche. ri s'agit des fac teurs de complexification de 

l' environnement dans une économie mondia li sée, la nécessité de tenir compte des 

acteurs de l'environnement inte rne et externe de l'organi sati on, de l' impérati f 

consultatif et fin a lement, l'acquisition de la légitimité dans la pri se de décision. Cette 

démonstration s' inscrit dans une approche normati ve et de nouve l institutionnalisme. 

L' organi sati on do it s'adapter à un environnement externe et interne en constante 

transformati on. La mondia li sati on économique et 1 'accroissement du poids des 

groupes de press ion poussent les organi sati ons à adopter de nouveaux modes de 

planif icati on stratégique. Les gouvernements aussi sont touchés et j ouent davantage 

un rôl e de régul ateur des effets des organisations sur la société dans son ensemble. 

L' hostilité cro issante des médias vient auss i modifi er le spectre d ' analyse des 

gestionnaires quant à leur capacité d 'acti on. Il y a éga lement une certa ine perte de 

confiance de la société c ivile vis-à-vis des entreprises et organisatio ns, ce qui remet 

en parti e en cause la légitimité des acti vités de 1 'organi sati o n et ses objectifs 

stratégiques (Beau! ieu et Pasquero , 2002 ; Clarkson, 1995 ; Freeman, 1984 ; Mitchell 

et coll. , 1997 ; Preble, 2005). 

L'organi sati on fa it parti e d ' un environnement dans lequel il exi ste des réseaux 

d 'acteurs et doit a insi négoc ier avec ceux-c i (Post et coll. , 2002 ; Stephenson, 2009). 

Pour acqué rir une légitimité nécessaire à la bonne conduite de ses acti vités , 
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l' impérati f contractuel s' impose dans la marche à sui vre et sert à établir des processus 

délibératifs, parti c ipati fs et de négociati on entre 1 'organi sati on et ses parties prenantes 

(Beaulieu et Pasquero, 2002 ; Bonnafous-Boucher et coll. , 2014 ; Preble, 2005). Le 

contexte environnemental est un facteur qui détermine l' intérêt d ' un enj eu et la pri se 

en compte d ' une partie prenante. La nature de l'enj eu et la manière dont les parties 

prenantes réagiront sont liées au contexte dans lequel se situe cet enjeu, mais auss i 

dans lequel s'est formé le réseau (Beaulieu et Pasquero, 2002 ; Fontan et Klein , 2004 

; Post et coll. , 2002 ; Preble, 2005). 

La capacité de réponse de 1 ' organi sation sera directement 1 iée à sa reconnai ssance des 

réseaux présents dans son environnement, des ressources di sponibles qu 'e ll e peut ou 

doit mobili ser, et cell es disponibl es pour établir des processus de négociation e ntre 

elles et ses parties prenantes . La capacité de mobili sati on des ressources de la part des 

parties prenantes sera aussi un déterminant fo ndamental (Beauli eu et Pasquero, 2002 ; 

Bingham, 2006 ; Bontje, 2004 ; Coaffee et Deas, 2008 ; Fontan et Klein , 2004 ; 

Gross, 2005). La nature de la participation et du processus de négociati on influencera 

éga lement la perception de la légitimité des objecti fs stratégiques de 1 'organi sation 

face à ses parti es prenantes (Bingham, 2006). 

La complexificati on des fac teurs économiques, soc iaux et environnementaux du 

contexte dans lequel prennent part les acti vités d ' une organi sati on, pose des défi s 

importants sur sa capac ité à atte indre ses objecti fs stratégiques. Il y a une 

multiplication des réseaux dans un espace de prox imité géographique dans leque l es t 

implantée l'organi sation. La complex ifi cati on des fac teurs de l' environnement de 

l' organi sati on devient a insi plus sensible dans un espace de prox imité qui vo it 

apparaître une multiplication des réseaux (Bingham, 2006 ; Bontj e, 2004 ; Fontan et 

Kl ein , 2004 ; Innes et Booher, 1999) . Il est a insi plus que j amais nécessaire pour une 

organisation de tenir compte de ses parti es prenantes, de mettre en pl ace des 

processus de négoc iati on avec e ll es afin d 'acquérir la légitimité lui offrant la capac ité 
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d 'action. Il faut donc que l'organi sation soit apte à reconnaître et mobili ser les 

ressources di sponibles dans un espace de proxilllÎ té (Beaulieu et Pasquero, 2002 

Bingham, 2006 ; Bontj e, 2004 ; Fontan et Kl ein , 2004 ; Preble, 2005). 

4 .3. Un modèle théorique d ' identi ficat ion des parties prenantes 

Nous prétendons que le modèle théorique d ' identification des parties prenantes 

développé par Mitchell et coll. (1997) est le plus apte à aider les futures recherches 

qui voudraient analyser comment les municipalités et gouvernements locaux 

identifient les parti es prenantes dans le cadre du processus décisionnel adopté dans 

leur modèle de gouvernance urbaine. Néanmoins, nous prétendons auss i que le 

modèle de Mitchell et coll. (1 997) nécess ite des bonifications afin de lllÎeux répondre 

à une analyse de la gouvernance urbaine. En effet, ce modèle descriptif des parties 

prenantes a été développé pour répondre aux beso ins des gesti onnaires d 'entrepri ses 

privées. II permet de lllÎeux identif ier les parties prenantes et aussi aider les 

gestionnaires à prendre de meilleures déc isions afin d ' intégrer ou non certaines 

parties prenantes dans les processus délibérati fs (Bonnafous-Boucher et al. , 20 14 ; 

Mitchell et coll. , 1997 ; Preble, 2005). Étant donné la nature politique de la 

gouvernance urbaine, plusieurs recherches nous permettent de venir adapter ce 

modèle et répondre à notre hypothèse de recherche. 

Les auteurs Mitchell et coll. (1997) ont voulu combler les lacunes des modèles 

str ictement descripti fs et statiques des parti es prenantes . C'est par 1 'apport d ' une 

approche dynamique qu ' il s déterminent trois attributs permettant aux gesti onnaires de 

fa ire ressortir les caractéri stiques les plus s igni ficati ves afin d ' identi fier qui compte 

vraiment pour l 'organi sation. Ces trois attributs sont le pouvo ir, la légitimité et 

1 ' urgence (Mitchell et coll. , 1997). La noti on de relation est primordi ale dans le 

modèle. Pour identifier une partie prenante et lui reconnaître un ou des attributs, le 

gestionnaire doit avoir une relati on dans le cadre de ses foncti ons. D'où la noti on de 
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perception prend tout son sens. Les auteurs soulignent que les attributs accordés aux 

différentes parties prenantes le sont selon la perception du gestionnaire (Mi tche ll et 

coll. , 1997). Ce qui rend le modè le utile, car il permet de mieux comprendre comment 

le gesti onnaire prend en compte ses parti es prenantes et d 'apprendre qui compte 

vraiment à leurs yeux . 

4.4. Descri ption du modèle et sa pertinence 

Comme nous 1 'avons déj à présenté, le modèle descripti f des parties prenantes de 

Mitchell et coll. (1997) se veut dynamique en introduisant trois attributs permettant 

d ' identifi er qui compte vraiment. Une parti e prenante peut avoir un ou plus ieurs 

attributs à la fo is. Cependant, e lle peut évoluer dans le temps en obtenant un ou 

plusieurs autres att ribu ts ou en perdre selon le contexte et au fil du temps. Les auteurs 

présentent 1 'évo lution des attri buts dans une approche de nouvel institu tionnali sme où 

ces attributs sont socialement construits et sont reconnus dans la perception des 

gestionnaires dans un contexte et un environnement spéc ifiques (Mitchell et co ll. , 

1997). 

Nous l'avons présenté dans le cas de Montréal , selon le contexte et dans le te mps, la 

reconnaissance de 1 ' importance des part ies prenantes a changé selon la perceptio n du 

gestionnaire, dans ce cas-c i, plus spéc if ique ment des élus. Dans notre présentatio n, la 

reconnaissance des parti es prenantes n 'est perceptible que par une ana l y se 

superfic ie lle et ne permet pas de comprendre comment les é lus ont déterminé qui 

comptait vraiment. Néanmoins, nous prétendons que le modèle de Mitche ll et coll. 

(1997), peut s'avérer util e afin de mieux comprendre le rô le que joue une partie 

prenante dans le cadre de la gouvern ance urbaine d ' une vill e. Nous en fe rons la 

démonstration plus loin . 



-------------

55 

Pour mieux comprendre la démarc he des auteurs, explic itons brièvement les attributs. 

Premièreme nt, le pouvoir se défini t par la capacité d ' un acteur d ' imposer sa volonté 

dans la re lati on contractue lle avec l'organi sation. Ce pouvo ir peut s'exprimer de trois 

faço ns. Tout d 'abord de manière coerc iti ve grâce à l'accès à des ressources qui 

permettent la contrainte ou la res tric tion envers l'organi sati on. Ensuite, il ex iste un 

pouvoir utilita ire qui es t poss ible grâce à la mobili sation de ressources f inancières, 

matérielles ou humaines. Cec i fa it appel à la théorie de la dépendance envers les 

ressources. Et puis il y a le pouvoir normatif qui fait appel aux symboles da ns une 

approche wébérienne. 

Comme nous 1 'avons présenté plus tôt, dans un environnement de prox imité, il ex iste 

des ressources qui peuvent être mobili sées par les acteurs locaux qui veulent 

parti ciper à la l'établi ssement des politiques publiques . Plus un ac teur aura les outil s 

nécessaires à la mobilisation de ces ressources, plus il pourra jouer un rô le crucial 

dans le cadre de la gouve rnance urbaine (Fo ntan et Kle in, 2004). Certains acteurs 

détiennent davantage de connaissances pour mobili ser ces ressources et gagnero nt 

plus de pouvoir (Fo ntan et coll ., 201 3; Fontan et Kle in, 2004 ; Jouve, 2003) . 

Deuxièmement, il y a la légitimité, celle qui se construit à travers les diffé rentes 

interactions entre la partie prenante et 1 ' organisation. Les auteurs reconnaissent que la 

définition de Suchman ( 1995) est la mieux à même de définir l'acqui sition de cette 

légitimité. Rappe lons que ce derni er a défini la légitimité comme étant une 

perception ou supposition généra le par laque lle 1 'action d ' une entité est dés irable, 

adéquate ou appropriée à 1 ' intérie ur d ' un système socia lement construit de normes, 

valeurs, croyances et défi niti ons (S uchman, 1995). Toutefois, les aute urs soulignent 

que dans un environnement complexe et empreint de négociations, il ex iste plusieurs 

ni veaux d 'analyse de cette légitimité qui ne peut pas être uni fo rme d ' un contexte à 

l'autre ou d ' un environnement à l'autre. En somme, la reconnaissance de la lég itimité 

est fortement tributa ire de so n contexte socia l tout d 'abord, et ensuite la 
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reconnatssance de cette derni ère sera acq ut se dans 1 ' environnement socia l du 

gesti onnaire (Mitchell et coll. , 1997). 

Nous l'avons démontré dans notre revue de littérature sur la gouvernance urbaine, la 

légitimité est au cœur du processus déci sionnel de la gouvernance urbaine. Dans un 

environnement socialement complexe, les villes do ivent de plus en plus tenir compte 

des acteurs locaux et acquérir la lég itimité auprès de leurs parties prenantes pour 

justifi er leur action. Il en va de même pour les parti es prenantes d ' une communauté 

en parti culier, la reconnaissance de la légitimité est cruciale dans leur capacité 

d 'action au sein des diffé rents réseaux locaux. Cette légitimi té s'acquiert au fil du 

temps par la reconnaissance ou la pe rception des autres acteurs de la communauté et 

auprès des é lus et des ges ti onnaires publics, et ce, à partir de no rmes et valeurs 

soc ialement construites . 

Tro isièmement, 1 ' urgence permet de rendre le modèle plus dynamique étant donné le 

caractère contextuel de cet attribut. En effet, pour les auteurs, une partie prenante peut 

utili ser 1 ' urgence dans sa re lati on avec 1 'organi sation seul ement si deux conditi ons 

sont remplies : « a) la relation ou la demande est de nature sensible dans le temps ; et 

b) la relation ou la demande est importante ou critique pour la partie prenante. » 

(Mitchell et coll. , 1997, page 867). 

Nous l'avons également fa it remarquer dans le cas de Montréal, le sentiment 

d ' urgence d ' une partie prenante peut avo ir un effet sur la pri se de décision des élus ou 

des gesti onnaires municipaux. Néanmoins, cet attribut s'avère a léato ire dans le te mps, 

car il est ponctuel étant donné son carac tère spontané. C'est l' aspect le plus 

dynamique du modèle de Mitchell et co ll. ( 1997) et il s'est bien exprimé dans le cas 

de Montréal. 

Chaque partie prenante peut avoir un ou plusieurs attributs à la fo is, c ' est ce qui en 

déterminera l' importance et permettra au gesti onnaire d ' identifi er laquell e ou 
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lesquelles des parti es prenantes il do it tenir compte dans son processus déc isionnel. 

Les auteurs établissent donc un c lassement en fonction des attributs détenu par les 

parties prenantes. Cela permet donc de mieux interpréter le comportement du 

gestionnaire face à ses parties pre nantes et connaître plus spécifiquement qui compte 

vraiment. 

Maintenant, voyons plus précisément que lles sont ces carac téristiques. Une partie 

prenante qui a les trois attributs es t qualifi ée de définitive ou complète et doit requérir 

toute 1 'attention du gesti onnaire. Par exemple, une partie prenante est dominante 

lorsqu 'ell e déti ent la lég itimité et le po uvo ir. Elle est en ve ill e, lorsqu 'ell e ne déti ent 

que le pouvoir ou encore di scréti onnaire en ne détenant que la légitimité . Ell e est 

considérée comme en demande en ne détenant que l' urgence et devient dangereuse en 

y ajoutant le pouvoir. Par contre, si on y ajoute seul ement la légitimité, e ll e es t 

dépendante. Finalement, e lle ne doit pas être considérée comme une partie prenante s i 

elle ne détient aucun des attributs. Finalement, si un groupe, une organisati on ou un 

indi v idu ne détient aucun attribut, il n ' est pas considéré comme une partie prenante 

(Mitche ll et coll ., 1997). (Voirfigure 1.4) 

4.5 . Des lacunes à combler 

Plusieurs auteurs ont utilisé ce modèle théorique dans le cadre d 'études empiriques. 

Cec i nous aide à mieux comprendre 1 'effi cacité du modèle et fa ire va lo ir sa 

pertinence. Néanmoins, ces études soulèvent que lques lacunes qui nous permettent de 

bonifi er le cadre d 'analyse de futures études empirique sur la gouvernance urbaine. 

Tout d 'abord, Nev ill e et Mengue (2006) ont ana lysé le modèle à partir de l'étude des 

réseaux de Rowley ( 1997). Cette analyse démontre que dans un environnement 
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social, il exi ste différents réseaux de communication entre les différents groupes et 

organi sations. À l' intéri eur de ces réseaux de communication, les organi sations et 

groupes s'échangent de l' information . Plus le réseau sera dense, plus les parties 

prenantes hausseront le ni veau d 'attention requt s par le gestionnaire. Plus 

spéc ifiquement, la capac ité de faire évoluer les attributs d ' une ou de plusieurs parties 

prenantes dans le temps et dans un contexte social est directement liée à la densité du 

réseau auquel les parti es prenantes prennent part. 

Figure 1.4 Modèle théorique de Mitchell e t coll. ( 1997) 

Dormante 

Urgence 
Requérante 

Lé~itimité 

Non-partie prenante 

Source: Mitchell et coll. ( 1997) 
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Comme nous l'avons démontré plus haut, nous croyons que cet aspect est d 'autant 

plus important dans une analyse sur la gouvernance urbaine. Bien que 1 'attribut du 

pouvo ir s'exprime grâce à la capacité d ' une partie prenante à mobili ser des 

ressources, ce pouvo ir sera d 'autant plus important lorsqu 'à l' intéri eur d ' un réseau 

social, des parties prenantes pourront hausser leur ni veau de connaissance et ê tre plus 

apte à mobili ser les ressources disponibles dans l'environnement. Cela fa it écho 

directement à 1 'étude de Fontan et Kl ein 2004 et Kle in et Tremblay 201 O. 

Dans leur article, Mitchell et coll. ( 1997) soulignaient que leur modèle gagnerait à 

inclure une approche normative. Cela permettrait en effet de mieux répondre aux 

aspects dynamiques de la gestion des parti es prenantes dans un contexte soc ial donné. 

Magness (2008) propose une solution à cette lacune que nous considérons comme 

adéquate pour la bonifi cati on du modèle. L'auteur propose d ' utili ser le concept de 

légitimité te l que défi ni par Suchman afin d ' introduire une approche normati ve au 

modèle de Mitchell et coll. ( l997). En effet, une organisation obtient sa légitimité 

dans les représentations du gestionnaire. Ce dernier fa it partie d ' un environnement 

social dans lequel se construi sent des normes et des valeurs. Ces constructions 

sociales de normes et de valeurs détermineront la reconnaissance ou la perception de 

la légitimité d ' une organi sation et ses acti ons. Cette lég itimité peut évo luer dans le 

temps, d 'où l'aspect dynamique. 

Pour Magness (2008), 1 'approche normati ve dev ient pertinente à partir du moment où 

la perception de légitimité du gestionnaire se fonde sur la légitimité reconnue de 

1 'environnement socia l. En résumé, une organisation exi stera aux yeux du 

gestionnaire si elle détient une légitimité reconnue ou perçue dans son environneme nt 

soc ial ou ses différents réseaux sociaux (Magness, 2008). Ceci réfère aux principes 

éthiques qui émergent dans les préoccupati ons d ' une soc iété et qui changeront dans le 

temps et selon le contexte. Cet aspect normati f rend ainsi plus dynamique le modèle 
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de Mitchell et coll. , car il appelle à une adaptation constante, contextuelle et 

temporelle des gestionnaires selon la légitimité reconnue ou perçue (Magness, 2008). 

Nous 1 'avons fait remarquer, dans les tro is vagues de réformes montréalaises, le 

ni veau d 'acceptati on a été di ffé rent, e t cela en fo nction de ces mêmes princ ipes 

éthiques qui prov iennent des normes et valeurs soc ialement construites dans le temps 

et dans un contexte spécifique. 

Finalement, nous ne pourrions pas aborder les lacunes du modèle sans souligner 

1 'aspect politique de la gouvernance urbaine. En effet, le modèle descriptif de 

Mitchell et co ll. a été construit pour a ider les gest ionnaires d 'entreprises privées à 

mieux identi fie r les parti es prenantes qui comptent vraiment. Dans le cadre d ' une 

analyse de la gouvernance urbaine, on ne peut pas exclure l'aspect poli tique qui inclut 

des aspects part isan et mili tant, vo ire idéo logique. D'a ill eurs, nous l'avons bien 

soul evé dans notre description du cas de Montréal. 

Dans 1 'étude de O'Higgins et Morgan (2006), les auteurs démontrent que les parti s 

politiques joue nt un rôle crucial lorsqu 'on pose la question : qui compte vraiment? 

Cette étude a été fa ite sur le cas des partis po li tiques irl andais afin de déterminer qui 

compte vraiment, et ce, à partir du modèle de Mitchell et coll. Par exemple, les 

auteurs démontrent que pour les politiciens irl andais, les acteurs les plus puissants 

sont les médias . L'acteur le plus légitime dans le processus politique est l'électorat. Il 

est aussi celui qui peut évoquer le plus haut ni veau d ' urgence ponctuel. En somme, 

selon l'étude, la part ie prenante la plus significati ve pour les élus est l'é lectorat, sans 

être définiti ve en tout temps (O'H iggins et Morgan, 2006). 

Cependant, les auteurs démontrent également que cela change selon le temps ou le 

contexte d 'analyse. En effet, en cours de mandat, ou entre les élections, l'é lectorat est 

la partie prenante la plus signi ficative, mais cela tend à changer lors des péri odes 

électorales. Le membre de parti dev ient alors la partie prenante la plus significati ve 
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(O'Higgins et Morgan, 2006). Nous l 'avons vu dans le cas de Montréa l, lors de la 

deuxième vague de réformes, le Parti libéral a fo rtement répondu à son électorat 

naturel à Montréal pour proposer ses modi ficati ons. Tout comme leur pri se de 

pos ition a été ori entée par 1 ' idéologie de base des militants libéraux et des réseaux de 

l'environnement du parti . 

C'est pourquoi O ' Higgins et Morgan (2006) proposent un quatri ème attribut au 

modèle de Mitchell et coll. ( 1997) dans un contexte politique. Il suggère d ' intégrer 

1' idéologie comme quatrième attribut. Les auteurs ont démontré dans leur étude sur 

les parti s politiques en Irl ande qu 'en toute circonstance, le membre de parti était 

touj ours celui qui comptait le plus pour les politiciens du même parti . C'est pourquoi 

nous croyons qu ' il est nécessaire d'ajouter ces attributs dans une analyse des parties 

prenantes dans le cadre de la gouvernance urbaine. 



CHAPITRE V 

CONCLUSION 

En introduction , nous avons soulevé 1 ' hypothèse que le modèle de Mitchell et coll. 

( 1997), pourrait aider à mieux comprendre qui compte vraiment dans le processus de 

gouvernance urbaine d ' une ville. Notre objectif était de soulever un aspect nouveau 

dans 1 'analyse des études sur la gouvernance urbaine. En effet, depuis quelques 

années plusieurs analyses ont tenté de mieux comprendre et expliquer la 

gouvernance, ses origines et ses évolutions, tout comme ses différents modèles . Il a 

été reconnu que dans un environnement complexe et dans le contexte de la 

mondiali sation économique, les villes devaient partager leur pouvoir dans le 

processus déci s ionnel afin d'obtenir la légitimité requise dans l'adoption de politiques 

publiques . 

Il a été aussi mis de l'avant l' importance de la présence de réseaux sociaux locaux à 

l' intérieur desquel s des ressources étai ent mobili sées par ceux qui détenai ent les 

connaissances requises . Ceci étant un facteur important dans la capacité d ' influencer 

les pouvoirs publics. L' importance de la proximité dans la définition des processus de 

gouvernance se démarque à partir du moment où la fragmentation des pouvoirs 

étatiques démontre que les villes sont désormais les mieux positionnées pour fa ire 

face aux enjeux de la mondiali sation économique. 

La hausse marquée du clientélisme et des nombreux réseaux sociaux dans un es pace 

de proximité rend plus complexes les processus décisionnel s et force ainsi les 

décideurs publics à impliquer davantage les différentes parties prenantes à travers des 

méthodes de concertation et consultation . 
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Dans notre étude de cas, nous avons fait une étude empirique sur Montréal à travers 

deux phases de réforme de sa gouvernance. Notre objectif était de fa ire ressortir le 

rô le clé des parties prenantes dans la définition du modèle de gouvernance choisi pour 

la métropole. En effet, nous avons souligné de quell e manière les é lus et les 

admini strations publiques du gouvernement du Québec et de la Ville de Montréal ont 

pris en compte les parties prenantes et leur revendication pour définir le modèle de 

gouvernance de la Ville. Nous avons été en mesure de démontrer que ces réformes 

s ' inscrivaient dans le même phénomène mondial de nouveau régionali sme qui tente 

de répondre aux impérati fs de l 'économie mondiali sée (Lafortune et Collin , 201 J ; 

Tomàs, 20 12). Nous avons aussi démontré que diffé rentes parties prenantes ont eu un 

rôle à jouer dans la définition du modèle de gouvernance de la Ville de Montréal lors 

des deux phases de réforme. 

Nous avons ainsi affirm é qu ' il serait pertinent de connaître comment les décideurs 

publics identifiaient et prenaient e n compte ces différentes parties prenantes . Il nous 

parait qu ' une te ll e ana lyse permettrait de mieux comprendre le processus décisionnel 

qui mène à l'adoption d ' un modèle de gouvernance urbaine. Nous avons proposé 

l' utilisation du modèle descripti f de Mitchell et coll. pour y parvenir. 

Cependant, nous avons soulevé quelques lacunes au modèle qui ne permettaient pas 

de répondre à notre objecti f de recherche. Une organi sation municipale n 'est pas 

gérée que par des fonctionnaires, profess ionnels et gesti onnaires. L'aspect politique 

est crucial dans une compréhension juste de la gouvernance urbaine. L'aspect 

dynamique de 1 'environnement et des enj eux 1 'est tout autant. Puis, la fo rce et la 

capacité des réseaux locaux à mobiliser des ressources soulignent le caractère plus 

fondamental de l' importance du plurali sme politique et du rôle des élites locales. Il 

faut aussi tenir compte de l' approche normati ve dans une te lle analyse, car comme 

nous l' avons démontré, la légitimité reconnue et perçue d ' une parti e prenante par les 

élus et les gesti onnaires prov ient de la légitimité qu 'elle aura acquise dans son 
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environnement social à travers les normes et valeurs socialement construites par cet 

environnement. L 'approche normati ve permet au modèle de mieux répondre au 

contexte dans lequel se prennent les décisions. 

C'est a insi que grâce à l'analyse du cas de Montréal, et la bonifi cati on du modèle de 

Mitchell et co ll. ( 1997), nous croyons qu ' il serait pertinent dans de futures études de 

valider nos conclusions. Nous sommes convaincus qu ' il pourrait être poss ible de 

générali ser nos conclusions à d 'autres cas et à travers des études de cas, venir 

contribuer de manière significati ve aux recherches sur la gouvern ance urbaine pour 

mieux comprendre 1 'ensemble de ses phénomènes. 



ARTICLE 2 
L'ANALYSE DE LAPRISE EN COMPTE DES PARTIES PRENANTES DANS LE 
CADRE DES PRISES DE DÉCISION DES ÉLUS MONTRÉALAIS AU CONSEIL 

MUNICIPAL DE MONTRÉAL ET DANS LES CONSEILS 
D'ARRONDISSEMENT 



CHAPITRE 1 

INTRODUCTION 

Depuis j anvier 2000, la Ville de Montréal a subi trois réformes de sa gouverna nce. 

Nous pouvons classer ces réformes en deux phases : a) les réformes mises de 1 'avant 

par l'État québéco is; b) la réforme mise de l'avant par l'admini strative de la Vill e de 

Montréal. Ces deux phases se di stinguent par leurs fondements et par leurs fo rmes. 

Tout d 'abord, les fondements justi fiant la première phase de ré forme de la 

gouvernance de la Vill e de Montréal, s' inscri vent dans le nouveau régiona li sme et ont 

été imposés par 1' État québéco is pour restructurer la métropole dans son mode de 

fo ncti onnement, sa dé mocratie, la questi on de son territo ire, sa gestion et son équi té 

financière. Ensuite, les fondements de la deuxième phase s' inscri vent dans une v ision 

d 'équité fin anc ière entre les arrondi ssements, ma is auss i, d 'équi té de services aux 

citoyens. Cette deuxième phase se réali se par la réforme du f inancement des 

arrondissements (RFA) et une rév ision des pouvoirs entre la Ville centre e t les 

arrondi ssements. Il faut souligner également que cette dernière réforme est imposée 

par 1 'admini stration de la Vill e et concerne essenti ell ement les structures 

fonctionnelles et déc isionnelles de la métropole. 

Au cours de ces deux phases de ré formes de la gouvern ance de Montréal, plusieurs 

parties prenantes ont participé aux débats, aux déc isions et ont été mobili sées pa r les 

décideurs publics . Plus encore, au quotidien, dans le cadre de la gouvernance 

métropolitaine, des parties prenantes participent au service public, à la prise de 

décision et l'établi ssement des politiques publiques. Concernant le mode de 

gouvernance établi par la Vill e de Montréal après la deuxième phase de réforme, nous 

voudrons analyser plus particulièrement le rô le des parties prenantes dans le cadre de 

la gouvernance urbaine de Montréal. 
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Il a été démontré dans de très nombreuses é tudes que le rô le des parties prenantes es t 

crucial dans l' atteinte des objectifs d ' une organi sati on, tant privée que publique. Plus 

spéc ifiquement, dans le cadre de la gouvernance d ' une vill e, pour s'adapter à la 

complex ité de leur environnement dans un contexte de mondia lisation économique, 

les vill es do ivent davantage partager le pouvoir avec les organisati ons privées afin de 

mettre en pl ace des po litiques publiques répondant aux besoins plus complexes de la 

population. Les villes doivent davantage intégrer les acteurs locaux dans la prise de 

décision afin d 'assurer une plus grande légitimité de l'acti on publique. 

Cependant, peu d ' articles, voire a ucun, ont traité spécifiquement de la manière dont 

les gestionnaires publics et les élus ont établi leurs re lati ons avec les parties prenantes 

ou encore sur quell es bases il s les ont pri s en compte. Nous croyons donc qu ' il est 

pertinent de s' interroger sur la manière dont les décideurs publics prennent en compte 

les parti es prenantes dans le cadre de la gouvernance d ' une vill e. À savoir, que l est le 

rôle des parties prenantes et comment ell es sont prises en compte dans le processus 

décisionne l et l'établi ssement des politiques publiques? 

Dans cet article, nous ferons une analyse de cas pour savoir comment les 

gestionnaires publics et les élus montréal ais ti ennent compte des parties prenantes 

dans le cadre de la gouvernance de Montréal. Nous voudrons aussi connaître le rôle 

que jouent ces parties prenantes dans la gouvernance de Montréal et de quelle 

manière les décideurs publics justifient leur implicati on, tout d 'abord dans la pri se de 

décision, ensuite dans la mise en place des politiques publ iques et fin alement dans la 

prestation des services publics. Cette analyse portera sur la nouvelle configurati on des 

structures de la ville qui découle de la deuxième phase de réformes. Il sera important 

de mettre en lumière la continuité ou di scontinuité du rô le des parti es prenantes, mais 

auss i, si ces dernières ont j oué un rôle déterminant dans l' établi ssement des nouvelles 

structures admini strati ves de la Vill e. 
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Nous vo udrons fa ire cette analyse à partir d ' un modèle théorique développé dans le 

cadre d ' une étude scientifique en science de la gesti on. Nous croyons en effet que 

l' utilisation d ' un modèle d 'analyse théorique de la gesti on des parti es prenantes 

pourra nous a ider à fa ire ressortir des conclusions pouvant être généra li sées à d 'autres 

cas. Nous utili serons le modèle développé par Mitchell et coll. dans l'arti cle Toward 

a Theory of Stakeholder Identif ication and Salience: Dejïning the Principle of Who 

and What Really Counts , publié en 1997 . Nous viendrons boni fier le modèle 

d 'analyse par par des concepts théoriques qui peuvent combler les lacunes du modèle 

de Mitchell et coll. En effet, le modèle ayant été développé pour des ges ti onna ires 

d 'entrepri ses privées, certains auteurs viennent mettre en lumière des lacunes du 

modèle appliqué dans le cadre d 'études sur des organi sations publiques. N ous 

sommes convaincus que cette bonification viend ra répondre à notre objecti f de 

recherche. 

L'arti cle se di vise en quatre parti es. La première fe ra une présentation de la 

gouvernance actuelle de la Vill e de Montréal. Ensui te, nous définirons notre cadre 

théorique d 'ana lyse et notre méthodologie de recherche. Nous poursui vrons par 

1 ' analyse des données du cas de la gest ion des part ies prenantes dans le cad re de la 

gouvern ance de Montréal, pour terminer par une discussion sur les conclusions de la 

recherche et les pi stes de recherches futures . 



CHAPITRE II 

LA GOUVERNANCE A MONTREAL AUJOURD'HUI 

2.1. Première phase de réformes 

En décembre 2000, le gouvernement péqui ste dépose son projet de loi 170 qu1 

propose une réforme municipale majeure au Québec, comportant entre autres, un 

processus général de fu sion de plusieurs villes. En ce qui a trait à Montréal, le projet 

de loi du gouvernement du Québec propose la fusion des 27 municipalités de 1 ' île de 

Montréal en une seule et la création de 27 arrondissements (Collin et Robertson 2005; 

Delorme 2009; mini stère des Affaires municipales et Occupation du territoire 2000a; 

Tomàs 20 12). Les cinq principaux objectifs de cette réorganisation municipale 

étaient : 1) promouvoir une plus grande égalité fiscale ; 2) développer une vision 

partagée de l 'avenir des communautés locales ; 3) favoriser les conditions optimales 

pour le développement économique et la compétitivité ; 4) accroître 1 'efficacité 

municipale ; et 5) freiner l 'étalement urbain (Ministère des Affaires municipales et 

Occupation du territoire, 2000b). 

Bien que la Loi portant réforme del 'organisation territoriale municipale des régions 

métropolitaines de Montréal, de Québec et de 1 'Outaouais du gouvernement du Parti 

québécois ait eu comme objectif de répondre à des impératifs de démocratie locale et 

de services de proximité, elle fut fortement contestée dans plusieurs municipalités. 

Plus spécifiquement à Montréal, c'est la perte de pouvoir local et l'éloignement de la 

pri se de décision qui est le principal argument de la contestation populaire (Boudreau, 

2003). À ce titre, les opposants remettent en cause la légitimité démocratique du 

gouvernement à revoir la démocratie locale et à adopter une réforme sans 
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participation citoyenne. De plus, cette contestation met en év idence la di vergence 

propre à la définition de gouvernement local, particulièrement par la communauté 

anglophone de Montréal (Boudreau, 2003). 

En 2003, le Parti libéral du Québec gagne 1 'é lection générale québécoise avec la 

promesse de permettre aux citoyens des vill es regroupées de s'exprimer sur leur 

volonté de fusionner ou non dans des entités municipales plus vas tes. De plus, ce 

même gouvernement s'engage à renfo rcer la démocratie locale, entre autres, par le 

remplacement des prés idents d' arrondi ssement en maires d 'arrondi ssement e t en 

garantissant des pouvoirs fiscaux aux arrondi ssements. 

Après la grande consultati on populaire de 2004, la Loi modifiant la Charte de la Ville 

de Montréal est adoptée et entre en vigueur en j anvier 2006. Elle perme t la 

reconstitution de 15 anciennes munic ipa lités sur l'île de Montréal, et la créati on d ' une 

nouvelle grande vill e de Montréal comportant 19 arrondi ssements. Il y a aussi la rrùse 

sur pied d ' un conse il d 'agglomérati on auquel siègent les 16 municipalités de l' îl e de 

Montréal (Delorme 2009; rrùnistère des Affa ires munic ipales et Occupation du 

tenitoire, 2003). De plus, le pri ncipe de subsidiarité est appliqué dans la répartition 

des pouvo irs entre la Vill e centre et les 19 arrondissements. Montréal se trouve alors 

être la ville la plus décentrali sée d 'Amérique du Nord, prenant davantage la fo rme 

d ' une fédérati on d 'états autonomes (Meloche, 2014 ; Meloche et Vaill ancourt, 2015). 

2.2. La deuxième phase de réformes 

La Ville de Montréal a subi une deuxième phase de réformes en 2014 de puis 

1 'élection du maire Denis Coderre en novembre 20 13. Comme nous 1 'avons déj à 

affirmé, cette réforme servait un doubl e objecti f, soit revo ir le f inancement des 
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arrondissements pour en assurer l'équité d'une part, et d 'autre part, revoir le partage 

des pouvoirs entre les arrondissements et la Ville afin d 'optimiser et améliorer les 

services aux citoyens, le tout dans un souci de cohérence (Saindon, 20 1 0). 

Premièrement, sur la base de la nécess ité d 'établir des paramètres d'évaluation des 

services de base à offrir aux citoyens permettant de déterminer le coût du service et 

ainsi le transfert budgétaire requis aux arrondissements, qui s'est réalisé avec la RF A 

(Saindon, 201 0). 

Deuxièmement, sur la base de garantir des services équivalents aux citoyens sur 

l'ensemble du territoire de la Ville de Montréal , certains services ont été centralisés 

afin d'améliorer la performance de la Ville et réduire les coûts de gestion et 

d'opération de ces services. Ces services centrali sés sont : a) la gestion des 

ressources humaines; b) la gestion du matériel roulant; c) la gestion des matières 

résiduelles, entreposage et dépôt; d) le déneigement; e) la gestion des feux de 

circulation; j) la gestion des tarifs des parcomètres; g) la gestion de la téléphonie; h) 

1 'acquisition du matériel roulant; i) une partie de la voirie locale; j) le contrôle 

animalier; k) le développement économique local - en corrélation avec la réforme 

des Centres locaux d 'emploi (CLD) du gouvernement du Québec. 2 Cependant, dans le 

cas de la collecte des matières résiduelles et du déneigement, la Ville a délégué le 

contrôle et la supervision des opérations aux arrondissements, tout comme une partie 

du contrôle animalier (Saindon, 2010). 

Cette réforme vient donc reconfigurer les structures administratives de la Ville. Par 

contre, cette réforme n'est pas définitive, car pour y arriver, le maire de Montréal a 

procédé en invoquant l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal 3
, qui permet 

2 En 20 15, le gouvernement du Québec a réformé le développement économique régional en abolissant 
la plupart des Centres locaux de développement. Dans le cas de Montréal, il s'agit plutôt d'une 
restructuration en six pôles. La ville de Montréa l a reconfiguré son développement économique local 
en fonction de la nouvelle structure des CLD imposée par Québec. 

3 85 .5. Lorsqu'il estime qu'il en va de l 'intérêt général de la ville, le conseil de la ville peut se déclarer 
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au conseil de la Ville de centraliser un service pour deux ans et moins grâce à un vote 

de la majorité absolue des membres . Il n'y a pas eu de modification de la charte de la 

Ville. En conséquence, une prochaine administration pourrait ne pas reconduire cette 

réforme à la fin de l' échéancier de deux ans prescrit par l'article 85.5 à partir de sa 

date d'adoption. Pour reconduire l ' article 85.5, le consei l municipal doit voter sa 

prolongation à son échéance et obtenir un vote favorable à la majorité absolue des 

membres du consei l de la Ville (Gouvernement du Québec, 20 16a). Cependant, dans 

ce cas précis, les votes initiaux ont eu lieu en 2014 et 20 15 . Les prolongations se 

feront une première fois avant le prochain rendez-vous é lectora l. 

Mis à part ces réformes admini stratives entrepri ses par le maire de Montréal, 

plusieurs autres chantiers de réformes de la gouvernance de Montréal sont en cours 

actuellement du côté du gouvernement du Québec. Ces chantiers concernent tout 

d' abord le statut de métropole. Par une modification de la Loi sur les cités et villes, le 

mini stère des Affaires municipales et de 1 'Occupation du territoire (MAMOT) veut 

octroyer davantage de pouvo irs à la Ville afin qu ' e lle puisse jouer son rôle de 

métropole dans le contexte de la mondialisation économique. Le gouverne ment 

cherche principalement à atteindre cet objectif en permettant d ' une part à Montréal de 

di versifier ses revenus et d 'autre part, d ' améliorer son fonctionnement (Charte de la 

Ville de Montréal , gouvernement du Québec 20 15). 

L'autre chantier concerne la gestion du transport en commun (TC) dans 

1 'agglomération de Montréal. Le gouvernement a décidé de revoir la gouvernance du 

TC dans l' agglomération de Montréa l en rendant une nouvell e structure 

compétent, à l 'égard de tous les arrondissements et pour une péri ode qu'il détermine, relati vement à 
l 'exercice d'une compétence ou d'un pouvoir que la loi attribue à tous les conse il s d'arrondi ssement. La 
résolution par laquelle le conseil prend la décision est adoptée à la majorité absolue des vo ix des 
membres du conseil. Toutefo is, la réso lution est adoptée à la maj orité des deux tiers des vo ix des 
membres du conseil si la période pour laquelle le conse il déclare sa compétence excède deux ans ou 
s'i l s'agit d'une réso lution qui prolonge l'application d'une telle déclaration de compétence de telle sorte 
qu'elle devienne applicable pour une période excédant deux ans. 2008, c. 19, a. 7. 
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métropolitaine responsable de la planificati on, en remplacement de l' Agence 

métropolitaine de transport (AMT). Ensuite, en confiant la mise en œuvre de la 

plani fication sur le territoire de 1 ' île de Montréal à la Société de transport de Montréal 

(STM). Pour le moment, ces deux réformes ne sont pas complétées. 

2.3 . Structure de la gouvernance de Montréa l auj ourd 'hui 

Cette brève description des plus récentes réformes de la gouvernance de Montréal 

nous permet de fa ire le portrait de cette gouvernance actuell ement. Tout d 'abord , 

résumons que les pouv01rs des arrondi ssements sont désormais réduits 

substantie ll ement comparati veme nt à l'ancienne structure décentrali sée établie en 

2003 par le gouvernement québécois. Les arrondi ssements sont désormais 

responsables de 1 ' urbani sme, du développement communautaire, culture l et social, 

des loisirs et des sports, de 1 'entreti en de la vo irie loca le, des espaces publics et des 

parcs (Gouvernement du Québec, 201 6a ; Saindon, 201 0). 

Néanmoins, certains de ces pouvoirs de la Vill e centre sont délégués à des tiers 

(entreprises privées, OBNL ou société parapublique) ou à d 'autres paliers 

admini stratifs. Par exemple, 1 'entreti en du réseau de vo iri e artériel est dé légué aux 

arrondissements. La gestion des opérati ons du stationnement tari fé est déléguée à une 

entreprise privée, la société en commandi te Stationnement Montréal (SCSM) une 

fili ale de la Chambre de commerce du Montréal métropolitain (CCMM). La ges tion, 

la planification et les opérati ons du TC montréalais sont déléguées à une société 

parapublique, la STM. Il en va de même pour le service de vélo en libre-service Bixi 

qui est délégué à la parapublique la Soc iété Bixi Montréal. Cela est auss i le cas du 

parc Jean-Drapeau par l' intermédiaire d ' une autre parapublique la Société du parc 

Jean-Drapeau. Finalement, Espace pour la VIe, touj ours une organisation 
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parapublique, hérite de cette même délégation pour le Jardin botanique, l' Insectarium, 

le Biodôme et le Planétarium. 

Du côté des arrondi ssements, plus simplement, le développement communauta ire et 

social est princ ipalement dé légué à des organi smes sans but lucrati f, essentie lle ment 

des organismes communautaires. En ce qui concerne les sports et le lois ir, ce sont des 

organi smes à but no n lucrati f qui en assurent auss i le développement dans la presque 

totalité des arrondissements. Seul s quelques arrondi ssements maintiennent les 

services au sein de leur admini stration munic ipa le. Dans plusieurs arrondi ssements, le 

service de sécurité complémentaire au Service de po lice de la Ville de Montréal 

(SPVM) dans les communautés est dé légué à 1 ' OBNL à Tandem, tout comme la mise 

en valeur de 1 'environnement est dé léguée à des écoquartiers, tous des OBNL. Les 

arrondi ssements conservent le pouvoir de contrô le dans ces champs de compéte nces, 

mais ont délégué les pouvoirs de planification, ges tion des opérations à des 

organi smes externes. Ce mode de gouvernance es t qu alifié de déconcentrati on. 

Du côté de la Vill e, quelques pouvo irs sont partagés avec 1 'agglomérati on 

montréalaise, via le conse il d 'agglomérati on qui se compose des 16 municipalités de 

l' îl e de Montréa l, comme le serv ice de l'eau et la sécurité publique. Auss i, la gesti on, 

la planification et les opérations du transport co llectif métropolita in re lèvent de la 

Communauté métropolita ine de Montréal, tout comme le Plan métropo lita in 

d ' aménagement et de déve loppement (PMAD). Enfin , le contrôle de la s igna lisation 

routi ère, le Tome V du Code de la sécurité routi ère, re lève du pouvoir du 

gouvernement du Québec, mais son application relève de Montréal. Le gouverne ment 

du Québec partage également les pouvo trs de développeme nt socia l et 

communautaire et celui du logement soc ial avec Montréal. 

Un autre é lément de la gouvernance est à souligner, soit les instances délibéra tives 

inhérentes à la gouvernance de Montréa l. Principa lement, il y a l' Office de 

consultation publique de Mo ntréal, qui a le mandat de tenir des consultations sur les 
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grands projets ou encore toute autre consultation ayant été mandatée par le comité 

exécuti f de Montréal. Il y a éga lement les comités consultati fs d ' urbani sme en 

arrondi ssement, qut doivent émettre des recommandations aux conseils 

d 'arrondi ssement dans le cadre de projets parti culi ers d ' urbani sme ou de demandes de 

dérogation. Auss i le Conseil du patrimoine de Montréal et le comité Jacques-Viger 

émettent des recommandations lo rs de projets immobiliers d 'envergure . Toutes ces 

instances sont composées de profess ionnels et de membres de la soc iété civile. Elles 

sont indépendantes des admini stra ti ons publiques et du politique (Charte de la Ville 

de Montréal, gouvernement du Québec; Loi sur les cités et villes, gouvernement du 

Québec) . 

Finalement, au sem des communautés, les partenaires du développement soc ial et 

communautaire et des sports et loisirs font parti e d ' instances dé libérati ves et de 

concertation dans leur propre milieu. C'est à la fo is au sein de la Corporation de 

développement communautaire (CDC), de tables de concertation ou de fo rums, que 

ces différents organi smes, qui ont reçu des mandats et des délégations de pouvoirs 

des instances municipales et gouvernementales, prennent part aux débats et 

dé libérati ons. C'est une autre fo rm e de parti cipati on de la soc iété civil e dans les 

affa ires de la Ville. On peut do nc voir la complexité des modes de gestion des 

instances politico-admini strati ves locales de la ville de Montréal. 

2.4. La gouvernance urbaine et les parties prenantes 

La gouvernance urbaine fait référe nce aux interactions entre la soc iété et la ville. Ce 

sont plus généralement les modes de coordination qui permettent la pri se de décision 

et l'adoption de po litiques publiques . Ces processus peuvent être participati fs ou 

coll aborati fs, et peuvent se fa ire en concertati on ou encore par délégation de pouvoir 
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entre l'acteur public et di vers acteurs pri vés (Bertrand et Moquay, 2004 ; Delorme, 

2000 ; Pierre, 2005 ; Sell ers, 2013 ; Sobol, 2015). Ces processus peuvent aussi être 

autoritaires. Pour des vill es comme Montréal, la complex ifi cation de la socié té et 

l' incapacité de répondre seule à tous les besoins de sa population provoquent une 

fragmentation des pouvoirs (Divay et Paquin , 201 3 ; Jouve, 2003, 2005 ; Se ll ers, 

201 3 ; Tremblay-Racicot et Mercier, 2014). C'est pourquoi la recherche d 'équilibre 

est nécessaire pour mettre en place des politiques publiques répondant aux atte ntes, 

mais aussi pour mettre en place les bons processus de partage des pouvoirs avec les 

parties prenantes, soit l'ensemble des acteurs du mili eu. Ce nécessaire équilibre est 

guidé par la recherche de la lég itimité requi se dans la pri se de décision (Bevir, 2004 ; 

Cas teigts, 2003 ; Hamel et Jouve, 2006). 

Dans un environnement de proximité tel qu ' une vill e, encore plus dans les 

arrondi ssements de Montréal, les autorités publiques sont davantage interpellées par 

la mobilisation des ac teurs du milieu et doivent mieux composer avec les processus 

nécessaires à l'atteinte de l'équilibre garant de la légitimité décisionnelle (Bertra nd et 

Moquay, 2004 ; Fontan et co ll. , 201 3 ; Fontan et Klein, 2004). Nous pouvons dire 

qu ' un espace de prox imité comme un arrondi ssement et même une vill e comme 

Montréal est un lieu parfait pour comprendre comment la fragmentation des pouvoirs 

se matéria li se. 

Vient donc la questi on des rô les qui est cruciale dans la mi se en place d ' un mode de 

gouvernance urbain . Dans le cas de Montréal, dans les deux catégories de réformes, 

c 'est la performance organi sationnell e, dans un contexte de mondiali sati on 

économique où s'accroit la concurrence entre les di fférentes métropoles, qui s ' avère 

être le principa l critère de détermination d ' obj ecti fs du mode de gouvernance urbaine. 

D'où l' importance de la recherche d 'équilibre dans un environnement en mutati on et 

de la lég itimité politique pour répondre à ces défi s de la mondiali sation économique 

(Delorme 2000; Boudreau et co ll. 2006; Jouve et Lefèvre 1999; Jou ve 2005 ; Merrien 
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1999). Nous pouvons parler d ' une mise à l'éche lle que tout gouvernement de 

prox imité do it mettre de l'avant pour prendre des décisions, et ce, en accord avec les 

parties prenantes de son environne ment (Me loche et Vaill ancourt 201 5). 

Le concept de légitim ité est au cœur de la gouvernance urbaine. C'est ce qui permet à 

l'acteur public d 'obteni r la marge de manœuvre suffi sante dans la mise en place des 

po litiques publiques, mais auss i des processus sous-j acents à la gouvernance urbaine, 

dans un contexte de prox imité de surcroît (Boudreau et coll. 2006; Jouve et Lefèvre 

1999; Jouve 2005; Merrien 1999) . Cette légitimité peut-être définie comme « une 

perception ou suppos ition généra le par laque lle l'action d ' une entité est désirable, 

adéquate ou appropriée à l' in térie ur d ' un système socia lement construi t de normes, 

valeurs, croyance et définitions » (S uchman 1995, page 574). En ce sens, nous 

envisageons la gouvernance urbaine dans une approche normati ve et de nouve l 

institutionnali sme. 

Pour résumer, nous affi rmons qu ' une vill e comme Montréa l adoptera un mode de 

gouvernance afi n d ' obtenir la légitim ité nécessaire auprès de ses parties prenantes 

pour mettre en place ses po litiques publiques. L'adhés ion de certaines parties 

prenantes s'avère donc nécessa ire à l'atte inte de cette légitimité. Comme nous l'avons 

décrit dans le cas de la deuxième phase de réformes à Montréal, la Vill e semble avo ir 

tenu compte de certaines parties prenantes pour légitimer sa pri se de décision et 

réformer la go uvernance. N ous croyons donc pertinent d 'analyser de plus près le rôle 

des parties prenantes dans le cadre de la gouvernance de Montréal et comment 

l' acteur public, tant la foncti on pu bli que que le politique, tient compte de ces parties 

prenantes pour légitimer sa pri se de déc ision. De plus, étant donnée la nature 

décentra li sée des pouvo irs à Montréa l, nous jugeons à propos d 'analyser ce même 

phénomène dans les arrondi sseme nts. Ce la nous permettra d ' obtenir des conclusions 

plus représentatives, pouvant ê tre généralisées. 
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2.5. Un modèle d 'analyse 

Pour nous aider à analyser le rôle des pa11ies prenantes et comment l' acteur public en 

tient compte, nous utili serons le modèle théorique de Mi tchell et coll. ( 1997). N ous 

croyons qu ' il est le plus apte à répondre à notre objecti f de recherche. Néanmo ins, 

nous prétendons aussi que ce modèle nécessite des bonificati ons afin de mieux 

répondre aux impérati fs liés à la gouvernance urba ine. En effet, ce modèle d 'ana lyse 

des parties prenantes a été développé pour répondre au besoin des ges tionna ires 

d 'entreprises privées. Étant donné la nature politique inhérente à la gouvern ance 

urbaine, plusieurs recherches nous permettent de venir adapter ce modèle et répo ndre 

à notre questi on de recherche : quel rôle jouent les parties prenantes dans la 

gouvernance de Montréal et comment les administrateurs et les élues prennent-ils 

en compte ces parties prenantes? 



CHAPITRE III 

LES PARTIES PRENANTES 

3. 1. Les parties prenantes, une définition 

Débutons par la définition du concept des parties prenantes inhérent à notre 

recherche. Tout d'abord, Freeman ( 1984) définit une partie prenante comme : « tout 

groupe ou individu qui peut affecter ou qui peut être affecté par La réalisation des 

objectifs de 1 'entreprise » (Freeman 1984, page 46). Les parties prenantes peuvent 

être primaires, secondaires ou pub! iques. Les parties prenantes primaires sont les 

actionnaires, fourni sseurs, employés, investisseurs, etc. Les parties prenantes 

secondaires sont les médias, les groupes de pression ou d'intérêt. Finalement, les 

parties prenantes publiques sont les gouvernements au sens large et les organisations 

communautaires. Cette définition de base a ouvert la voie à plusieurs débats et 

recherches tant théoriques qu 'empiriques afin d 'en démontrer la représentation 

générale. Dans le cas d'une municipalité, nous pouvons inclure dans les parties 

prenantes primaires, les organismes à but non lucratif (OBNL) qui reçoivent une 

délégation de pouvoir de la vi Ile et aussi les sociétés paramunicipales. Il faut aussi 

retirer les actionnaires. Dans les parties prenantes secondaires, nous pouvons aussi 

ajouter les c itoyens. 

Plusieurs auteurs ont contribué à la bonification de cette première dé finition . Plus 

spécifiquement, citons Hill & Jones (1992) qui affirment que les parties prenantes 

sont: « Les groupes participants qui ont des revendications Légitimes auprès de 

1 'organisation ... ces groupes peuvent être à la fois les actionnaires, les gestionnaires, 

Les employés, Les clients, Les fournisseurs, La communauté Locale ou Le public en 
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général » (Hill et Jones 1992, page L 33). Les auteurs introduisent le concept de 

légitimité pour justifie r la pri se en compte d ' une partie prenante. Alors que Freeman 

( 1984) s'en tenait davantage à une défi niti on descri pti ve, Hill & Jones ( 1992) 

introdui sent des é léments normati fs supplémentaires . 

Ensuite, Mitchell et coll. (1997) viennent compléter la défini tion de Freeman (1 984) 

par une approche dynamique, normati ve et descripti ve pouvant permettre aux 

ges tionnaires de mieux identifier les parties prenantes dont il est nécessaire de tenir 

compte. Ainsi, les parties prenantes sont tout groupe ou individu qui peuvent affecter 

ou qui peuvent être affectés par la réali sati on des objecti fs de 1 'entreprise e t qui 

détiennent un ou plusieurs attributs déterminant leur importance soit la légi timi té, 

l' urgence et le pouvo ir (Mi tchell et coll. , 1997). 

Ces défini tions que nous venons de présenter ont pour objectif de définir qui sont les 

parties prenantes d ' une organi sati on et comment un gest ionnaire peut déterminer 

ce ll es qui comptent vraiment. C'est en premier li eu dans une perspect ive stratégique 

que ces défi ni tions ont été établies et, en deuxième lieu, pour des raisons normatives. 

Les premières études théoriques et empiriques portant sur le concept des pa rties 

prenantes sont venues tout d ' abord définir les parti es prenantes pour aider les 

gesti onnaires dans 1 'attei nte des objecti fs de 1 'organi sati on. Ensui te, cette théorie a 

servi à mieux analyser l'environnement externe et interne de l'organi sati on da ns le 

but d ' encadrer et introduire les parti es prenantes dans la planifi cation stratégique. 

C'est pourquoi nous pouvons a insi souligner que les auteurs ont procédé de ma nière 

purement desc ripti ve et utilita ire dans leur définition des parties prenantes. 
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3.2. Un modèle d 'analyse 

Le modèle d 'ana lyse de Mitchell et co ll. se veut dynamique tout en étant descripti f 

dans sa présentation. L ' approche dynamique et descripti ve s ' exprime par la 

détermjnation de trois attributs qui peuvent évoluer dans le temps et permettent aux 

gestionnaires de faire ressortir les caractéri stiques les plus significatives de la partie 

prenante afin d ' identifier celle qui compte vraiment pour l'organi sation. Ces trois 

attributs sont le pouvoir, la légitimité et l' urgence. Pour permettre 1 ' identificati on 

d ' une partie prenante, il doit exister une re lation entre cette dernière et le 

gestionnaire. Les auteurs insistent sur la notion de percepti on dans 1' identification des 

attributs par les gestionnaires, ce qui rend le modèle util e, car il permet de rrueux 

comprendre comment les gesti onnaires prennent en compte leurs parti es prenantes et 

d 'apprendre qui compte vraiment à leurs yeux (Bonnafous-Boucher et coll. , 2014 ; 

Mitchell et co ll. , 1997 ; Preble, 2005). 

Le premier attribut est le pouvoir, qui se définit par la capacité d ' un acteur à imposer 

sa vo lonté dans la re lati on contractuelle avec 1 'organi sation. Ce pouvoir s'exprime de 

trois façons :a) coercitive, grâce à l'accès à des ressources permettant la contrainte ou 

la restricti on ; b) utilitaire, grâce à la mobili sation de ressources financières ou 

maté ri e lles ; c) normative, qui fait appel aux symboles dans une approche 

wébérienne. 

Le deuxième attribut est la légitimüé, qui est poss ible à travers les diffé rentes 

interactions entre la parti e prenante et 1 'organi sation. Les auteurs reprennent la 

définition de Suchman (1995) qui définit la légitirruté comme étant une perception ou 

suppos ition générale par laquell e 1 'acti on d ' une entité est désirable, adéquate ou 

appropriée à l' intérieur d ' un système socialement construit de normes, valeurs, 

croyance et définitions (S uchman, 1995). Toutefois, les auteurs souli gnent que dans 

un environnement complexe et empreint de négociations, il ex iste plusieurs ni veaux 
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d 'analyse de cette légitimité qui ne peut pas être uniforme d ' un contexte à l'autre ou 

d ' un environnement à l'autre. En somme, la reconnai ssance de la légitimité es t 

fortement tributaire de son contexte socia l d ' une part, et d 'autre part, et cette 

reconnaissance est auss i tributaire de la légitimité acq ui se dans 1 'environne ment 

social du ges tionnaire (Mitchell et coll. , 1997). 

Le trois ième attribut est l' urgence, qui permet de rendre le modè le plus dynamique 

étant donné son caractère contextuel. Une partie prenante peut invoquer 1 ' urgence 

dans sa re lation avec 1 ' organisation seul ement s i deux conditions sont remplies : « a) 

la relation ou la demande est de nature sensible dans le temps; et b) la relation ou la 

demande est importante ou critique pour la partie prenante. » (Mitchell et coll., 

1997, page 867). Le sentiment d ' urgence d ' une partie prenante peut avoir un effet sur 

la pri se de déc ision des é lus o u des gestionnaires municipaux. Néanmoins, cet attribut 

s'avère a léato ire, car i 1 est ponctuel étant donné son caractère spontané. 

Chaque partie prenante peut avoir un ou plusieurs attributs à la fois, c'est ce qui en 

déterminera l' importance et qui permettra au gestionnaire d'identifier de laq uell e ou 

desquelles des parties prenantes il doit tenir compte dans on process us décisionnel. 

Les auteurs établissent donc un c lassement en fo nction des attributs détenus par les 

parti es prenantes. (Voir figure 1.5) 

Ce modèle ne serait pas complet pour les fins de notre étude de cas sans certaines 

bonifications. Elles proviennent de troi s études de cas, dont deux, dans le cadre 

d 'analyse sur des institutions publiques à l'a ide du modèle de Mitche ll et coll. ( 1997) 

Tout d 'abord, Nev ill e et Mengue (2006) qui ont analysé le modè le à partir de l'étude 

des réseaux de Rowl ey ( 1997) . Cette analyse démontre que dans un envi ronne ment 

social il ex iste différents réseaux de communication entre les différents groupes et 

organi sations. À l' intérieur de ces réseaux de communicat ion , les organisations e t 

groupes s'échangent de l'information. Plus le réseau sera dense, plus les parties 

prenantes hausseront le ni veau d 'attenti on requise par le gesti onnaire. Plus 
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spéc ifiquement, la capacité de faire évo luer les attributs d ' une ou des part ies 

prenantes dans le temps et dans un contexte soc ial es t directement liée à la densité du 

réseau dans lequel les parties pre nantes font partie. Dans une étude de cas sur la 

gouvernance urbaine à Montréal, cela nous permet de mieux comprendre comment 

des organi sati ons locales peuvent influencer les déc isions publiques à travers un 

réseau local. 

Figure L. 5 Modèle de Mitchell , Agie et Wood 

Pouvoir 
Dormante 

Urgence 
Requérante 

Légitimité 

Non-partie prenante 

Source : Mitchell et coll. ( 1997) 

Dans leur article, Mitchell et coll. (1997) souli gnaient que leur modèle gagnerait en 

incluant une approche normative pour justifier la nécessité de tenir compte des parties 
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prenantes dans le processus décisionne l. Cela permettrait en effet de mieux répo ndre 

aux aspects dynamiques de la pri se en compte des parties prenantes dans un contex te 

social donné. Magness (2008) propose une solution à cette lacune que nous 

considérons comme adéquate po ur bonifi er le modèle. L'auteur propose d ' utili ser le 

concept de légitimité tel que défini par Suchman afin d ' introduire une approche 

normative au modèle de Mitche ll et coll. ( 1997). 

Pour Magness (2008), 1 'approche normati ve dev ient pertinente à partir du moment où 

la représentati on de légitimité du gestionnaire envers les parti es prenantes se fonde 

sur la légitimité reconnue de l'environnement social de l 'organi sati on. En rés umé, 

une organisation ex istera aux yeux du gestionnaire si e lle a une légitimité reconnue 

ou perçue dans son environneme nt soc ial ou ses différe nts réseaux soc iaux (Magness, 

2008). Ceci réfère aux principes éthiques qui émergent dans les préoccupati ons d ' une 

société et qui changeront selon le te mps et le contexte. Cet aspect normatif rend a insi 

plus dynamique le modèle de Mitche ll et coll. dont cette caractéri stique se basait 

surtout sur l'attribut d ' urgence. L'approche normati ve de Magness appe ll e à une 

adaptation constante des ges tionnaires dans les processus de la gouvernance, dans le 

temps et le contexte, selon la légitimi té reconnue ou perçue (Magness, 2008). 

Finalement, nous devons tenir compte de la dimension po litique de la gouvern ance 

urbaine. En effet, le modèle descripti f de Mitchell et coll. a été construit pour a ider 

les gesti onnaires d 'entrepri ses pri vées à mieux identifier les parties prenantes qui 

comptent vraiment. Dans le cadre de la compréhension du rô le des parties prena ntes 

dans la gouvernance de Montréal et comment les administrateurs et les élus prennent 

en compte ces mêmes parti es prenantes, on ne peut pas exclure la dimension politique 

qui inclut des aspects parti sans et militants, vo ire idéologiques . 

Dans l'étude de O ' Higgins et Morgan (2006), les auteurs démontrent que les parti s 

po litiques j ouent un rô le cruci a l lorsqu 'on pose la question : qui compte grâce à 

l' utili sation du modèle de Mitche ll et co ll. , les auteurs démontrent que pour les 
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politiciens irl andais, les ac teurs les plus pui ssants sont les médias . D' un autre côté, 

1 'acteur le plus légitime dans le processus politique est 1 'é lectorat. Il est auss i celui 

qui peut évoquer le plus haut ni veau d ' urgence ponctue l. En somme, selon l'étude, la 

parti e prenante la plus signi ficative pour les élus est 1 'é lectorat, soit celle qui détient 

le plus d 'attributs tels que défini s par Mitche ll et coll. (O ' Higgins et Morgan, 2006). 

Cependant, les auteurs démontre nt également que cette réalité change en cours de 

mandat. En effet, entre les élections, l'électorat est la partie prenante la plus 

significati ve, mais cela tend à changer lors des péri odes électorales. Le membre de 

parti dev ient alors la partie prenante la plus significati ve (O ' Higgins et Morgan, 

2006) . 

C'est pourquoi O ' Higgins et Morgan (2006) proposent un quatri ème attribut au 

modèle de Mitchell et coll. ( 1997) dans un contexte politique. [1 suggère d ' intégrer 

l' idéologie politique comme quatrième attribut. Les auteurs ont démontré dans leur 

étude sur les parti s politiques en [rlande qu ' en toute circonstance, le membre de parti 

était touj ours ce lui qui comptait le plus pour les po liticiens d ' un parti donné. C'est 

pourquoi nous croyons qu ' il est nécessaire d 'ajouter cet attribut dans une analyse des 

parties prenantes dans le cadre de la gouvernance urbaine. 



CHAPITRE IV 

METHODOLOGIE 

Analyser le rô le des parties prenantes et comment e lles ont été pri ses en compte par la 

Vill e de Montréal nous demande de préc iser notre méthode de recherche. Pour ce 

faire, nous croyons pertinent de déterminer ce que nous voulons analyser plus 

spéc ifiquement. Dans le cadre de la gouvernance urbaine de Montréal , le conseil de la 

Vill e et les conse ils d 'arrondi ssements doivent prendre des déc isions qui touc hent 

plusieurs types de services aux citoyens. Ces deux instances démocratiques se 

déroulent dans un encadrement légal déterminé par le gouvernement du Québec e t les 

décisions sont pri ses par vote à la majorité simple sauf exception. Des sommaires 

décisionnels sont soumis aux élus pour les aider dans leur pri se de décision et justifier 

ces déc isions. Dans ces sommaires déc isionnels se trou vent des recommandations des 

fonctionnaires. Donc, nous voul ons connaître de quelle manière les parties prena ntes 

sont prises en compte dans le cadre de la prise de décision des élus. 

Nous sommes convaincus que nous pourrons mieux comprendre le rôle que jouent les 

parti es prenantes et comment les fonctionnaires et les élus tiennent comptent de ces 

parties prenantes dans leurs recommandations et dans leurs pri ses de déc isions. Dans 

les sommaires décisionnels se trou vent plusieurs sections pertinentes à notre 

recherche. 11 s'agit de: contexte; déc ision(s) antéri eure(s) ; description ; j usti ficati on 

; développement durable ; impact(s) majeur(s) ; et validation. Dans ces sections se 

trouvent toutes les informations d 'aide à la décision pour les é lus et les interventions 

des différents fonctionnaires impliqués dans les doss iers. Il s'agit de sources 

secondaires, car les informati ons e t données contenues dans ces sommatres 

décisionnels émanent d 'analyses de sources primaires. En somme, ce sont des 

informations qui ont été manipulées avant leur publication, mais qui représente nt la 
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perception et les conclusions des gesti onnaires de haut mveau dans la fonction 

publique montréalaise. 

Dans son é tude de cas liée aux déc isions des gestionnaires publics, Champagne 

(20 13) a procédé par 1 'analyse documenta ire du gouvernement du Canada concernant 

l'évolution des po litiques d ' infrastructures munic ipales et de que lle manière se sont 

construits les arrangements entre les di fférents pa li ers de gouvernement. L'étude en 

question a été réali sée en ana lysant la documentati on depuis la création des 

programmes gouverne mentaux afin de mieux évaluer dans le temps les re latio ns avec 

les di ffé rentes parties prenantes. (Champagne, 201 3) Cette méthode correspond à 

notre démarche de nouvel institutionnali sme et nous permet de justifier notre 

méthodolog ie. No us c royons, comme Champagne (201 3) que cette analyse dans le 

temps des déc isions, nous permet de mieux comprendre 1 'évo lution des re lations avec 

les parties prenantes et de que ll e manière les gestionnaires ti ennent compte de ces 

dernières . Cette méthode de reche rche comporte bien entendu des lacunes. Bien que 

des entrevues avec les gesti onnaires auraient pu donner des indicati ons plus précises, 

cela n 'aurait pas permis d 'obtenir des conc lus ions inscrites dans le temps. En effet, la 

mobili té profess ionnelle au sein de l'admini strati on publique ne nous permet pas de 

garantir la continui té de l' information recueilli e en entrevue. N éanmoins, l'avantage 

de cette méthode est de pouvo ir l' inscrire dans le temps et sui vre l'évolution des 

décisions antérieures qui peuvent justif ier les décisions récentes (Champagne, 20 13). 

D 'a ill eurs, Parent et Deephouse (2007) just ifient la pertinence de l' utili sation des 

archi ves documentaires pour mieux construire la validité des conclusions en 

permettant d 'établir une répétiti on dans les critères d 'analyse de documents 

semblables dans le temps. Ceci pe rmet d 'assurer une représentati vité des conclusions 

pouvant être générali sées (Parent e t Deepho use, 2007). 

Bien entendu, nous ne voul ons pas ana lyser l' ensemble des pri ses de décis ion. Nous 

croyons qu ' un échantill on bien choisi pourra nous a ider et être représentati f de 



88 

l'ensemble des actions que nous dés irons analyser. Tout d ' abord, nous analyserons 

toutes les déc isions pri ses par le conseil de la Ville de Montréal liées à la réforme du 

maire Coderre, et ce, depui s j anvier 2014. Dans une approche constructi viste, nous 

croyons pertinent d 'analyser des données sur plusieurs années afin de comprendre un 

phénomène qui s' inscrit dans le temps et qui se construit par l'apprenti ssage. Ceci est 

en parfa it accord avec notre analyse normati ve de la gouvernance urbaine et la pri se 

en compte des parties prenantes . Pour assurer la représentativité de nos conc lusions 

li ées à l'analyse des sommaires décis ionnels du conseil de la vill e, nous utiliserons 

auss i les articles de journaux comme données secondaires supplémentaires pour avoir 

une source d ' informati on ex terne liée à ces décisions. Ceci nous permettra de mettre 

en contexte les déc isions et mieux comprendre comment les parties prenantes ont été 

pri ses en compte. Dans un sommaire déc isionnel, certaines informati ons subj ecti ves 

peuvent être absentes. Nous pourrons combler cette lacune grâce à 1 ' utili sati on des 

articles de journaux. 

Pour nous assurer d ' une bonne représentati vité des données et nous permettre 

d 'arri ver à des conclusions pouvant permettre une générali sation, nous analyserons 

auss i des déc isions de tro is conseil s d ' arrondi ssements. Le choix des conseil s est fa it 

de faço n aléato ire. LI s'agira des arrondi ssements de Yill eray-St-Michel-Parc

Extension (YSMPE), d ' Ahuntsic-Cartierville(AC) et du Sud-Ouest (SO). De plus, 

nous analyserons un autre type de décision, davantage lié aux opérati ons coura ntes 

des services aux citoyens. Nous l'avons déj à souligné, les services de sports, de 

loisirs, de la culture et du développement social sont délégués dans la presque totalité 

des arrondissements à des organi smes sans but lucrati f des milieux respecti fs. LI s'agit 

donc de pouvoirs délégués à des tiers de la soc iété civile. 

En analysant les décisions de trois conse il s d 'arrondi ssements depuis janvier 2014, il 

nous sera permjs de comprendre comme nt les arrondi ssements prennent en compte 

leurs parties prenantes. Encore une fo is, nous croyons que par une approche 
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constructiviste, il nous sera plus fac il e d 'étudi er les comportements des gesti onnaires 

et des élus dans leur prise en compte des parties prenantes. Tel que mentionné dans le 

cas de 1 'ana lyse des sommaires décisionnels de la vill e de Montréal, nous utili serons 

les arti cles de journaux comme deuxième source de données afin de combler les 

lacunes évoquées . 

À ce titre, Fontan et coll. (20 13) o nt utilisé cette méthode de recherche afin de mieux 

comprendre le rôl e des groupes sociaux dans la gouvernance urbaine à Montréal. 

L'avantage est de perm ettre une bonne représentati on des conflits et des enj eux qui 

interpell ent ces parties prenantes et ainsi mieux positionner les déc isions de la Vill e 

de Montréa l (Fontan et coll. , 201 3) . Bien que dans tout articl e il puisse y avoir un 

biais dû aux li gnes éditori ales, l'avantage de ces données est de mettre en lumière les 

enj eux urba ins qui préoccupent les collectivités d ' une part, et de que lle manière les 

autorités et les acteurs sociaux interagissent à l' intérieur de ces enj eux d 'autre part 

(Fontan et coll. , 201 3 ). En croisant ces données et les sommaires décisionnels, nous 

croyons ainsi combler les lacunes perceptuell es pour renforcer la validité de nos 

données globales. 

Pour analyser nos données, nous allons faire ressortir les concepts et les mots-clés 

permettant de comprendre 1 ' hi sto ire racontée par les gestionnaires qui sert à justifier 

la prise de décision. De plus, nous viendrons croiser le contenu des articles de 

journaux pour valider ces justi f ications. Le modèle théorique que nous avons présenté 

servira de cadre d 'analyse pour la compréhension du contenu des sommaires 

décisionnels et des artic les de journaux. Par la suite, nous serons en mesure de tirer 

des conclusions et espérer des générali sati ons pouvant servir à d 'autres études. 



CHAPITRE V 

ANALYSE 

Dans le cadre de notre recherche, nous avons analysé 35 ordres du jour du conseil de 

la Ville de Montréal entre janvier 2014 et décembre 2016. Ceci nous a permis 

d 'extraire 22 sommaires décisionne ls li és à la réforme admini strati ve de 

l'admini stration CadetTe. (Voir exemple en annexe 2) Nos critères de sélections ont 

été de trois ordres, le premier est celui de l' articl e 85,5 qui permet à la Ville de se 

rendre compétente pour deux ans dans un champ de compétence d 'arrondi ssement 

comme le prescrit la Charte de la ville de Montréal. Le deuxiè me critère est celui qui 

concerne les modifi cations règlementaires et budgétaires liées à la RFA. Le troisième 

critère est celui de la création de nouveaux services ou directions au sein de 

l'admini stration centrale de la Vill e de Montréal. 

En ce qui concerne nos données pour les arrondi ssements, nous avons consul té 82 

ordres du jour de conseil s d 'arrondi ssement entre j anvier 2014 et décembre 201 6. 

Ceci nous a permis d 'extraire 269 sommaires déc isionnels (Voir exemple en annexe 

1 ). Nos critères de sélections éta ient de deux ordres. Le premier sera de regrouper 

toutes les décisions des conseil s d 'arrondissements li ées à la Direction de la culture, 

sports, loisirs et développement soc ial (DCSLDS). Le deuxième sera de regro uper 

toutes les décisions discrétionnaires re lati ves au fin ancement des é lus. La raison qui 

justifi e ce deuxième critère est que plusieurs organi smes locaux font des dema ndes 

ponctuelles de fin ancement pour des acti vités spécifiques non récurrentes ou qui ne 

font pas partie de programmes offi c ie ls. Les é lus votent réguli èrement 1 'attributio n de 

sommes budgétaires pour fin ancer ces projets spécifiques. Étant donné leur caractère 

di sc rétionnaire et le fa it que ce sont des organi smes qui sont pour la très grande 

majorité des partenaires des arrondi ssements, cela peut nous permettre de mieux 
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évaluer la pnse en compte des parties prenantes par 1 'admini stration des 

arrondi ssements et des élus locaux . 

Pour bien analyser les données, nous avons sélectionné des sections précises des 

sommaires décisionnels pouvant écla irer nos recherches. Cette sélection s'est fa ite en 

foncti on de la recherche des informations nécessa ire à l'analyse de la pri se en compte 

des parties prenantes, de la légitimité des décisions et de l' hi stoire de la relation entre 

la partie prenante, la ville centre et les arrondi ssements. Ces sections sont : contexte ; 

décision(s) antérieure(s) ; description ; justification ; développement durable ; 

impact(s) majeur(s) et validation. Chacune de ces sections nous permet de mieux 

comprendre le sens de la décision et comment l'arrondi ssement et la ville centre 

établissent-il s la légitimité de la décis ion et quel rôle jouent les différentes parties 

prenantes au doss ier? De plus, cela nous permet de comprendre le contexte de la 

décision et d 'apprendre comment s'est construite dans le temps la relati on entre 

l'admini stration et les parties prenantes . 

Rappelons que notre objectif de recherche est de déterminer quel rô le jouent les 

parties prenantes dans les décisions des conseil s et comment les administrati ons et les 

élus tiennent compte de ces dernières. À la suite de notre analyse des données 

extraites de nos recherches, nous sommes en mesure de faire ressortir des 

observations générales. 

Tout d 'abord, nous pouvons classer les sommaires décisionnels en trois catégori es. 

La première est celle qui présente une décision règlementaire. Ce sommaire est 

normalisé par le processus admini strati f et es t présenté par une directi on spécifique. Il 

regroupe des recommandations de profess ionnels de la fonction publique et des 

interventions d 'autres di visions et directions permettant aux élus de justifi er leur 

décision. La deuxième catégori e est 1 'entente contractuelle où une convention est 

votée accompagnée d ' une contribution fin ancière en échange d ' une délégati on de 

pouvo ir d 'arrondi ssement ou de la Ville à un organi sme. Encore une foi s, ce 
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sommaire est no rmali sé par la fo nction publique et es t présenté par une di rec tion 

spéc ifi que et s' inscrit dans un programme munic ipa l ou gouverne mental donné. Le 

sommaire est construit égale me nt pour permettre aux é lus de justifie r la prise de 

déc ision en accord avec des princ ipes, des normes et des valeurs reconnues dans le 

te mps. Finale ment, la tro isiè me catégorie de sommaire déci sionnel est celle qui 

prése nte des décisions di scré ti onna ires des é lus sans intervention de la fonc tion 

publique, ou une intervention rrùnimale, po ur permettre de justi f ie r la déc is ion des 

élus du conse il. Ce sont des sommaires qui renfe rme nt pe u de contenu permetta nt de 

comprendre la déc ision du conseil. Ell es sont bie n souvent des contributions 

financ ières du conseil à des OBNL. 

Pour nous assurer d 'avo ir les données les p lus représentati ves, nous avons fa it une 

recherche dans les articles de j ournaux depui s entre j anvier 2009 e t décembre 20 16, 

dans le but de cro iser les do nnées avec les sommaires décis ionnels et mieux 

comprendre le contexte, 1 ' hi sto rique et les influences, le cas échéant des déc isions des 

conseil s . Nous avons fa it une reche rche sur Eureka, Google et sur le s ite In ternet de 

médi as donnés. Les médi as consul tés sont La Presse , Le Journal de MontréaL, Le 

Devoir, The Gazette , le Journal Métro, le 24h, le Huffington Post, Le Courrier, La 

Voix Pop et Le Progrès. Nous avons consulté 75 artic les de j ournaux lié s au suj e t 

précis des sommaires décis ionne ls consultés ou ayant des lie ns apparentés. 

5.1 . T rois catégories de déc is ions 

N ous avons souli gné qu 'à la lumiè re de notre analyse, nous pouv1ons établir tro is 

catégori es de sommaires déc is ionne ls. Ce classement es t lié à notre ana lyse à partir de 

notre cadre théorique. En effet, i 1 ressort cl a irement que selon le type de déc is ion e t la 
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manière dont les conseil s cherchent à obtenir la légitimité de leurs décisions, on 

trouve troi s approches distinctives . 

L' utilité du modèle s'avère pertinente tout d ' abord selon l'approche normative de 

Magne s ( 1997), qui nous permet une meilleure compréhension du pouvoir et la 

légitimité de certaines parties pre nantes. Surtout, il permet de comprendre comment 

les gestionnaires justifient leur décision en s'appuyant sur la légitimité des parties 

prenantes, les programmes en place et la nécessité d'une décision qui s' inscrit dans 

une narration hi storique des moda lités de transactions acceptées par la communauté. 

Dans les secti ons que nous avons consultées, nous avons constaté des schémas 

narrati fs dans tous les sommaires déc isionnels. Ceux-ci inscri vent la décision dans 

une logique normative, mettant en évidence systématiquement le bénéfice de la 

décision pour la communauté, e t ce, tant pour les sommaires de la Ville que des 

arrondissements. Dans certains cas, c 'est la crédibilité du partenaire à qui on dél ègue 

le pouvoir de 1 'arrondi ssement qui sert à justifier la décision. 

Ce sont donc pour des raisons normati ves que les gestionnaires écri vent les 

justificati ons dans les sommaires déc isionnels afin de démontrer aux lecteurs, la 

légitimité incontestable de la déc ision et celle du partenaire à qui on délègue le 

pouvoir. Les lecteurs peuvent ê tre à la foi s les citoyens, les différentes organi sations 

partenaires, les médias et finaleme nt les é lus. En ce sens, la rédacti on des sommaires 

décisionnels sert à s'assurer de répondre aux attentes de ces parties prenantes et 

qu 'ell es puissent reconnaître la légitimité de la décis ion. 

Dans la pre mière catégorie de sommaires déc isionne ls, les ententes contractuell es 

entre le conseil d 'arrondi ssement e t des OBNL sont construites dans une perspecti ve 

temporell e en premier li eu. Dans la justifi cation présentée, les ententes précédentes 

sont inscrites au document, ce qui permet de comprendre qu ' il y a une relati on établie 

dans le temps entre l'arrondi ssement et l'OBNL. L'objecti f est d 'abord de présenter 

une stabilité dans la relati on, mais surtout d 'affirm er la valeur du choix de dé léguer le 

----------- - --- ------- --- --- -- - ·· -----
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pouvoir à cet organi sme qui a répondu aux attentes prescrites dans les conditi ons 

contractuelles . 

Si on se réfère à Suchman ( 1995) , on peut affirmer que les admini strations é tudiées 

fo nt appel à la légitimité morale, au moyen de la légitimité procédurale et struc ture ll e. 

D' une part, à travers les ententes avec des partenaires reconnus dans le milieu, e lles 

permettent de confirmer la va leur de 1 'action pos itive auprès de la communauté. 

D 'autre part, en affirm ant la compétence, l'expertise et la compréhension des enj eux, 

la fo ncti on publique confirme sa capacité à répondre aux beso ins des citoyens e t de 

fa ire reconnaître la bonne perfo rmance de l' organi sation (Magness, 2008 ; Mitche ll et 

coll. , 1997 ; Suchman, 1995). Nous pouvons affirmer qu ' il s'ag it d ' un enchaînem ent 

de recommandations sous forme d ' une hi stoire racontée qui se base sur des normes et 

de valeurs soc ialement construites . Ell es sont a insi transcrites dans les somma ires 

décisionnels et permettent d 'offri r une légitimité aux décisions des élus des conse il s. 

Dans leur modèle, Mitchell et co ll. déterminent le po uvoir des parties prenantes sous 

tro is fo rmes, tout d ' abord coercitif, en ayant l'accès aux ressources di sponibles qui 

permettent de contrai ndre l'organisati on à une prise de décisio n, ensuite utilitaire , en 

pouvant mobiliser les ressources f inancières ou matérie ll es di sponi bles nécessaires à 

la prise de décision et fin alement normati ves, en fa isant appel à des symboles 

présents dans l'environnement de l'organi sati on. Cec i nous permet d ' établir dans tous 

les cas observés que les organi satio ns à qui les arrondi ssements dé lèguent leur 

pouvoir, accompagné d ' une contribution fi nancière ont assurément le pouvo ir 

nécessaire à ce que les gestionnaires publics et les é lus prennent une déc ision en leur 

faveur. 

Tout d ' abord, en nous référant aux articles de Kle in et Fontan 2003, ainsi que Kl e in et 

Trembl ay 20 Lü, no us pouvons conclure que les OBNL présentes dans les mili eux ont 

une capacité de contrai ndre la décision, car e lles font partie d ' un réseau stable et bien 

implanté qui peut fa ire infl échir l 'opini on publique face à la décision de l' acteur 
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public. Également, s i les arrondi ssements leur dé lèguent ces pouvo irs, c'est que ces 

OBNL détiennent les ressources nécessaires à la prestati o n des servi ces délégués. Ce 

qui soul ève l' hypothèse que les arrondi ssements n 'ont pas ces ressources et sont donc 

dépendants des OBNL qui les détiennent. Finalement, ces OBNL so nt implantés 

depui s longtemps dans leur mili eu et font parti e d ' un réseau d 'acteurs qui échangent 

les ressources di sponibl es et peuvent se concerter. Au sein de ce réseau, il s ont obtenu 

une légitimité qui leur permet de revendiquer l'obtention de certains pouvo irs et de 

parti c iper aux décisions des conseils d 'arrondi ssement. Ce la s' inscrit dans le 

troi s ième type de pouvoir tel que défini par Mitche ll et coll. , et correspond à 

l' approche de nou vel institutionnalisme qui met en lumjère la construction sociale de 

normes et de valeurs, donc de symboles collecti fs reconnus et acceptés permettant la 

justi f ication de la décision du conseil. 

Ceci nous permet égal ement de souli gner l' importance de la légitimité comme facteur 

dans la prise de décision, ou plutô t la prise en compte des parties prenantes . Comme 

nous l'avons souli gné, ces OBNL sont bien implantés dans leur rrulieu et au sein de 

leur réseau, ils ont acqui s une légitirruté symbolique qui leur offre une force 

s ignificati ve auprès de 1 'acteur public. Les gestionna ires et les é lus, en mettant en 

évidence la valeur de 1 'OBNL à qui 1 ' on octroie un pouvoir, viennent reconnaître de 

facto cette légitirruté. Cette stratég ie est évidemment liée à la justification de la 

décision auprès des lecteurs des sommaires décisionnels. En effe t, si un te l accent es t 

mis sur cette légitimité de l' organi sme qui reço it le pouvo ir, c'est que la légitimité de 

ce dernier est reconnue dans son mili eu et permettra aux décideurs publics d ' obtenir 

l' acceptabilité socia le dans leur pri se de décision. D'a ill eurs, lors de notre analyse des 

données dans les di ffé rents médias, nous n 'avons trouvé aucune de ces décisions qui 

ava ient été remises en questi on tant par les parti s d ' oppos ition que par le milieu 

concerné . 
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Sur l'ensemble des sommaires décisionnels d ' anondissement étudi és, seulement deux 

sommaires décisionnels nous permettent d 'émettre l'attribut d ' urgence. Il s'ag it de 

décisions liées à la sécuri sati on des rue ll es dans VSMPE et d ' intervention auprès des 

jeunes pour les aider à ne pas intégrer les gangs de rue, auss i dans VSMPE. Dans tous 

les autres sommaires décisionnels et dans tous les artic les de journaux, aucun é lé ment 

d 'analyse ne nous permet d 'attribuer l' urgence comme attribut à l' une des pa rti es 

prenantes . De plus, à la lecture des sommaires déc isionnels et des articles de 

journaux, rien ne nous permet d ' identifier d 'autres parties prenantes. Pour les auteurs 

Mitche ll et coll. , cet attribut est le plus apte à rendre le modèle dynamique et voir 

1 'évolution dans le temps du rôle des parti es prenantes. Dans le cas de VSMPE, cela 

nous permet de comprendre que la légitimité de la décision émane d ' un enj e u de 

sécurité urbaine dans les deux cas. Également, ces décisio ns, contrairement aux a utres 

sommaires décisionnels, ne s' inscri vent pas dans un hi storique de déc isions. Pour être 

apte à valider la valeur de cette théori e du modèle, il nous faudra it 1 'évalue r de 

nouveau au cours des années subséq uentes, ce qui ne nous a pas été permi s. 

Dans la deuxième catégori e de sommaires déc isionnels, soit plus préc isément ceux de 

la Vill e, la recherche de légitimité se fa it tout autrement que dans les cas do nt nous 

venons de di scuter. Elle n 'est pas basée sur le pouvo ir et la légitimi té des pa rti es 

prenantes ou des organisations impliquées dans la déc ision, mais plutôt s ur la 

nécessité d 'améliorer les services aux c itoyens. D 'a illeurs, les termes utili sés 

permettent de comprendre la démarche des fo ncti onnaires pour s'assurer que la 

décision so it en confo rmité avec les attentes des lecteurs. On peut en souli gner 

certa ins importants comme la cohérence, l'améli oration, l'optimisati on, l 'équité, 

l'éthique, l'économie d 'éche lle ou la réducti on des coûts. Ceci s'appuie sur des 

présomptions ou la reconnaissance généra le que l'organi sati on do it atteindre ces 

objectifs pour répondre adéquatement aux attentes de la popul ati on et ainsi 

reconnaître la légitimité de la déc ision. 
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Un autre élément important à mettre en lumière est l'absence de temporalité dans les 

pri ses de décisions. Alors que da ns les sommaires décisionnels des arrondi ssements, 

en ce qui concerne la DCSLDS , on évoquait des décisions antérieures permettant de 

fa ire ressorti r leur caractère normatif, c ' est-à-dire de quelle manière e lle était légitime 

dans le temps et le contexte de l 'environnement social de l'arrondi ssement, dans le 

cas de la Ville, cette absence nous pousse à regarder ailleurs pour y retrouver la 

rai son normati ve dans la pri se en compte des parties prenantes te l qu 'évoqué par 

Magness (2008). Il faut souli gner que ces sommaires décisionnels se rapportent aux 

décisions de l'admini stration du ma ire Coderre de centrali ser certains pouvoirs des 

arrondissements et de réformer leur financement. Le fondement des décisions 

explique la diffé rence entre les de ux catégories de sommaires décisionnels, soit ceux 

s' inscri vant dans le temps et le contexte et ceux qui émanent de déci ion ponctuelle 

ne faisant pas référence à des décisions antérieures. Il y a aussi la manière dont est 

construite la légitimité de la décision. C'est pourquoi dans ce cas précis, la revue 

d 'arti cles de journaux s'avère cruciale. 

En effet, étant donné qu ' il n 'y a aucune référence aux parties prenantes dans les 

sommaires décisionnels, outre les directeurs d 'arrondi ssement ou de di ffé rentes 

directi ons, le croisement des données entre les articles de journaux et les sommaires 

décisionnels, permet de mieux comprendre à quell es parties prenantes s'adressent 

l' hi sto ire racontée dans les somma ires déc isionne ls. Par exemple, cela nous permet de 

dresser une li ste de parti es prenantes et d ' identifier leurs attributs en foncti on des 

décisions pri ses par le conseil de la Vill e et l' hi stoire racontée dans les sommaires 

décisionnels. Les médias eux- mêmes jouent un rôle important dans la construction 

des perceptions face à l'état de la gouvernance de Montréa l. La revue de littérature 

des journaux entre j anvier 2009 et décembre 2016, démontre que la très grande 

majorité des chroniqueurs, éditori ali stes et des journali stes en général, évoquait le 

caractère ingouvernable de la Vill e et la nécessité de centra li ser des pouvoirs. 
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L'analyse des articles de journaux nous permet aussi d ' identifier d 'autres parties 

prenantes. Par exemple, la CCMM, qui avec le rapport Côté-Séguin produit en 2010, 

émettait 23 recommandations pour réformer en profondeur la gouvernance de 

Montréal. En 2014, la Ville et le gouvernement du Québec ont donné suite plus 

précisément à 9 des 23 recommandations de ce rapport. Ces recommandations sont : 

a) Le renforcement des services centraux ; b) La normalisation des services de 

proximité offerts par les arrondissements ; c) Le regroupement de service commun ; 

d) Réforme du financement des arrondissements pour diminuer les iniquités ; e) 

L 'abolition des Conseils régionaux des élus (CRÉ) ; j) Réforme des CLD, du Service 

aux jeunes entreprises (SAlE) et des Centres de développement économique et 

communautaire (CDEC) sur l 'ife de Montréal. g) Remplacement de l 'agence 

métropolitaine de transport (AMT) ; h) Rendre responsable la Communauté 

métropolitaine de Montréal (CMM) de la planijïcation du TC de 1 'agglomération 

(Côté et Séguin , 201 0). 

Touj ours avec l'a ide des arti cles de journaux, nous avons pu identifier comme autre 

partie prenante importante, le Centre interuniversitaire de recherche en analyse des 

organisations (CIRANO) qui a produit un rapport commandé par le précédent maire, 

Michael Applebaum. Publié en juin 2012, Le rapport devait émettre des 

recommandations afin de réduire les iniquités du financement des arrondissements 

tout en établi ssant des paramètres fiscaux permettant un calcul objectif des transferts 

budgétaires aux arrondissements en tenant compte des services de base à donner à 

toute la population montréalaise. Les recommandations sont présentées en troi s 

volets ; clarification des dépenses et des responsabilités, responsabilité des 

arrondissements en matière de financement et transferts de la Ville centre vers les 

arrondissements (la dotation budgétaire) (Meloche et V ai liancourt, 20 12). Le premjer 

volet traite du financement des dépenses lié aux responsabilités des différentes unités 

de la Ville, afin de garantir le niveau de service sur l' ensemble du territoire et dans 

tous ses champs d 'activité. Ensuite, le deuxième vo let traite des capacités de 
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fin ancement autonome des arrondi ssements. Finalement, le rapport traite dans le 

troi s ième volet d ' une méthode paramétrique des transferts budgéta ires vers les 

arrondi ssements afin d 'assurer une stabilité de la dotatio n (Meloche et Vaillancourt, 

20 12). 

Dans les deux cas que nous venons de mentionner, 1 'admini strati on montréa la ise 

s'appuie sur la légitimité de ces parties prenantes acquise au sein de la communauté 

pour rendre leur décision légitime à leur tour. Néanmoins, aucune indication n 'est 

fa ite en ce sens dans les sommaires décisionnels. Cet aspect no rmati f de la décision 

est implic ite, car l'analyse des articles de journaux nous permet d 'affi rmer que 

1 'orientati on des déci sions est confo rme à 1' idée acceptée du caractère ingouvernable 

de la Vill e de Montréal, donc, des normes et valeurs socialement construites dans la 

communauté montréalaise. Outre les parti s d 'oppos itions, il ne nous pas été permi s 

d ' identi fie r de rés istance auprès de ceux intéressés par la décision de la Vill e. Nous 

pouvons do nc affirmer que la légitimité des parties prenantes dont a tenu compte 

1 'admini strati on permet de rendre cette décision plus acceptable. Ell es déti ennent 

ainsi la légitimité telle que décrite par les auteurs Mitchell et coll. , mais auss i, un 

pouvoir normati f à travers des représentations et des symboles qui se sont construits 

socia lement à Montréal et au Québec. À travers la revue des articles de j ournaux, 

nous pouvons sans contredit, fa ire ressortir l' urgence comme attribut pour ces parties 

prenantes. T out d 'abord , le contenu des arti c les évoque cette urgence, mais auss i, le 

fo nde ment des deux rapports, repri s dans les médias, souligne l' importance d 'agir 

rapidement. 

L'ana lyse des arti cles de j ournaux no us permet d ' identifie r d 'autres parties prenantes, 

comme les parti s d 'oppos itions à l'Hôte l de Vill e, le gouvernement du Québec, les 

maires des v ill es de l'agglomérat ion de Montréa l et les syndi cats. Nous pouvons leur 

attribuer principalement la légitimité, en ce qui concerne l'analyse des sommaires 

décisionnels et des articles de j ournaux. Nous croyons que ces derniers ont le 
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potentiel de se voir attribuer les attributs de pouvoir et d ' urgence, mai s il y a une 

absence d'information en ce sens dans les sommaires que nous avons analysés. La 

légitimité de ces parties prenantes se définit par leur rôle et la reconnaissance 

démocratique qu ' il s ont reçus, ce que nous pouvons qualifier de légitimité cognitive 

selon la définition de Suchman ( 1995), en étant tenus pour acquis par leur rôle qui 

leur est octroyé démocratiquement. 

En ce qui concerne le pouvoir, les oppositions, les maires de 1 'agglomération e t les 

syndicats, pourraient obtenir le pouvo ir s' il s ava ient la capacité de mobili ser ou 

contrôler les ressources nécessaires à influencer la pri se de décision. En ce qui 

concerne le gouvernement du Québec, nous pouvons 1 'évoquer autrement. Celui-c i 

détient un pouvoir coerciti f en détenant les ressources légales de modifier la Charte 

de la Ville de Montréal. En effet, pour modifie r la Charte de la Ville, le conseil 

municipal doit obtenir un vote des deux tiers des membres du consei l et ensuite, le 

gouvernement do it valider cette déc ision dans un projet de Loi modifiant la Charte. 

D' une part, cette règle est étab lie par le gouvernement du Québec, d 'autre part, 

l'admini stration du maire Coderre n 'a pas le nombre d 'é lus suffisant pour obtenir ce 

résultat. Voilà pourquoi l' admini stration a uti li sé l' arti c le 85,5 qui permet de 

centra liser des pouvoirs pour deux ans avec le vote de la majorité absolue. 

La nature des déc isions rend les sommaires décisionnels de la ville centre diffé rents 

de ceux des arrondi ssements. La manière dont sont écrits ces sommaires déc isionnels 

et leur contenu le sont tout autant, ce qui ne rend pas la recherche de lég itimité 

inutile, bien au contraire. Les fonctionnaires qui ont écrit les sommaires déc isionnels 

ont misé sur l' importance d ' améliorer les serv ices aux citoyens, tout cela dans une 

perspecti ve de cohérence et d ' économie d 'échell e. Cela est en parfaite concordance 

avec le message des médias, du rapport Côté-Séguin et de CIRANO. La lecture des 

articles de journaux nous permet de mieux comprendre 1 ' hi stoire racontée dans les 
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sommaires déci s ionnels et de comprendre comment l' admini stration publique cherche 

à obte nir la légitimité de la déci sion. 

Fa it à rema rquer, dans les sommaires déc isionnels de la ville centre, on trouve une 

section nommée parti es prenantes. Or, dans seul ement tro is sommaires déc is ionne ls, 

nous retrouvons de 1' info rmation à ce suj e t. Ce que nous retrouvons comme 

information est unique ment la m ention que des directeurs d ' arrondi ssements ou de 

directions e n arrondisseme nt ont été consultés pour définir les o rientations de la 

décision et obtenir leurs recommandations. Nous ne sommes pas en mesure de 

déterminer pourquo i cela ne s'est pas produit dans les autres cas, qui sont des 

déci s ions semblables. Nous ne pouvons pas également expliquer pourquoi il n ' y a pas 

d 'autres parties prenantes qui ont été consultées dans le cadre de ces décis ions du 

mome nt où une section aux sommaires déc isionne ls est précisément créée e n ce sens. 

Nous pouvons émettre l ' hypothèse qu 'étant donné que les sommaires sont écrits par 

des directeurs de la ville centre, ce s derniers ont pour unique mandat de consulter leur 

collègue de mê me ni veau hié rarchique au sein des autres directions et dans les 

arrondi ssements. 

En ce qui concerne la tro is iè me catégorie de sommaires décisionnels, soit les 

déci sions discrétionnaires des é lus, il est plus diffi c il e de tire r des conc lusions 

préci ses. Il s' ag it de déci sions di scrétionna ires des é lus, plus précisément des 

contributions financi ères à la demande d ' organi smes locaux. Aucune justifi cation ou 

recommandation des foncti onnaires ne s'y trouvent. Néanmo ins, ce sont des 

fonctionn aires qui écrivent ces sommaires décis ionnel s. Nous pou vons remarquer que 

les é lus des conseil s d ' AC et de VSMPE ont des budgets discré ti onnaires qui leur 

permettent d ' octroyer du finance me nt à diffé rents organi smes à chaque conseil 

d 'arrondi ssement. Pour ce qui es t du conse il du SO , cela est plus rare et ponctue l. 

Néanmo ins, dans tous les cas, les sommes octroyées ne dépassent pas 2% du budget 



102 

total de la DCSLDS, c'est-à-dire entre 60 000$ et lOO 000$ selon les 

arrondi ssements. 

Nous ne pouvons donc pas considérer ces décisions comme cruci a les et importa ntes 

dans la gouvernance des arrondissements. Toutefoi s, en nous référant à O'Higgins et 

Morgan (2006), nous pourrions conclure que ces déc isions sont prises pour des 

ra isons part isanes . Mais cela ne s'avère pas concluant s i nous tenons compte de 

l' identité des organismes bénéficiaires. Pour la plupart, ce sont les mêmes qui 

reçoivent les délégations de pouvoirs dans les autres déc isions. Mi s à part les 

contributions à des clubs de l'âge d 'or, tous les autres sont les mêmes organismes. 

Ainsi, nous pourrions à tout le moins faire notre analyse en mettant en corrélation ces 

décisions politiques avec les décisions régulières de la DCSLDS . 

Ce qui se démarque le plus, c'est la manière dont sont présentés ces sommatres 

décisionnels d'un arrondi ssement à 1 'autre. Dans les décisions de la DCSLDS , les 

somma ires décisionnels sont semblab les d'un atTondi ssement à l' autre, plutôt 

fo rmali sés dans la présentation et la mani ère de justifier les décisions. To utefo is, il y 

a une légère différence, car dans deux arrondissements, les é lus ont des enveloppes 

budgéta ires spécifiques qui leur sont octroyées e t donnent des sommes à des 

organi smes de leur choix . Dans un arrondi ssement, celui du SO, il s'agit plutôt de 

sommes générales ne faisant pas partie d ' une enveloppe g lobale pour tout le conse il 

et e lles sont votées à la demande du conseil d 'arrondi ssement. 

Toutefois, nous constatons dans tous les cas que les OBNL qui reço ivent ces sommes 

sont tous des organi smes reconnus par leur milieu respectif dans tous les 

arrondissements. Il y a donc un choi x de la part des é lus qui est fa it en corré lation 

avec la lég itimité reconnue par ces o rgani smes au se in de leur réseau . Le choix 

politique est lié à cette légitimité. Ce qui nous fait conclure que ces décisions le sont 

pour des raisons parti sanes, telles que l'ont démontré O'Higgins et Morgan (2006), 

dans leur étude de cas en Irl ande. 
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5.2. Rô le des élus et des fonctionnaires dans la pri se en compte des parties prenantes 

Les sommaires décisionnels sont rédigés afin de justifier la pri se de déc ision par les 

élus lors des conseil s d 'arrondi ssements et de la Vill e. Dans tous les cas consultés, les 

déc isions ont été adoptées so it à la maj ori té ou à l' unanimité au conseil municipal et 

toutes à l' unanimité dans les conseil s d'arrondi ssements. Nous avons déjà présenté 

comment les parti es prenantes é taient prises en compte selon les catégori es de 

sommaires décisionnels et grâce à la consultation des sommaires et le croisement des 

articles de journaux. À ce stade-c i, ce qu ' il est important de souligner, c'est le rôle 

des é lus et des fonctionnaires dans la prise en compte des parties prenantes. 

Tout d 'abord, dans la première catégori e, comme nous l'avons présenté, ce sont des 

décisions qui s' inscri vent dans une continuité de déc isions antérieures. Le rôle des 

fo nctionnaires est alors crucial dans la prise en compte des parties prenantes. En effet, 

ce sont eux qui maintiennent les relations avec les organi smes qui reçoivent la 

délégation de pouvo ir de la part des conseil s d 'arrondi ssement. La redditi on de 

compte se fait par les fonctionnaires . Ce sont eux qui sont les gardiens de la 

continui té et la stabilité des ententes contractuelles avec ces organismes partenaires. 

Il s sont les plus proches de l' infonnation di sponible au sein de ces réseaux et ainsi 

plus à même de juger de la manière de répondre adéquatement aux attentes des 

parti es prenantes. 

À la lectu re des sommai res décisionnels, nous pouvons confirmer que les é lus 

interviennent peu ou pas du tout dans cette pri se en compte des parties prenantes. En 

effet, dans deux cas particuliers, so it les arrondi ssements du SO et AC, la 

composition des conseils a substantie llement changé après 1 'électi on de novembre 

20 13. Néanmoins, à la lecture des sommaires, nous remarquons que les décisions ont 
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été les mêmes par les conseil s d 'arrondi ssement. Les organi smes partenaires qui ont 

reçu les délégations de pouvoirs sont les mêmes sous de nouvelles administrati ons. 

Cec i nous permet donc de conclure que les élus conviennent de 1 'experti se des 

fo nctionnaires et acceptent leurs recommandati ons. D'ailleurs, dans tous les cas, les 

sommaires décisionnels ont été votés favorablement à l' unanimité des élus, bien 

qu ' il s so ient dans des partis politiques di ffé rents. 

De manière di ffé rente, il est intéressant de constater que malgré la créati on d ' une 

section « parties prenantes » dans les sommaires décisionnels de la deuxième 

catégorie, seul ement trois d 'entre eux renferment de l' in fo rmati on à ce suj et. Comme 

nous 1 'avons déjà mentionné, les seul es parties prenantes indiquées sont des 

directeurs d ' arrondi ssements ou directeurs de di ffé rentes directi ons 

d 'arrondi ssements . Cela suggère que la consultation de ces seules parties prenantes a 

été fa ite selon la sensibilité des fonctionnaires de la Vill e de Montréal qui devaient 

écrire la décision. Ceci nous fa it aussi conclure que les fo nctionnaires devaient 

obtenir la coll aborati on de leurs coll ègues des arrondi ssements afin d ' atteindre leur 

objectif et bien rendre la déc ision selon les attentes des parti es prenantes. 

Le rôle des élus se mesure davantage à travers la couverture médi atique . Nous 

pouvons remarquer les discours pour justi f ier les déc isions qui sont en corrélati on 

avec les attentes de certaines parti es prenantes plutôt que d 'autres. Par exemple, les 

élus responsables de chacun des doss iers mettent en valeur des éléments des rapports 

de ClRANO et Côté-Séguin , tout comme les revendications de la CCMM . 

L' importance d ' améli orer les services aux citoyens et de réduire les coûts est très 

présente auss i dans les arti cles de journaux, ce qui nous démontre que les é lus sont 

très sensibles à l'é lectorat et à certaines parti es prenantes ayant une influence sur 

l' opinion publique. Le rôle des élus est a insi très di fférent dans ces processus 

décisionnels, contrairement à la première catégorie . Dans le premier cas, les élus 

semblent absents du processus de pri se en compte des parties prenantes . Da ns le 
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deuxième cas, à la lumière des données recueillies dans les articles de journaux, les 

é lus participent plus activement à cette pri se en compte, ce qui nous aide à 

comprendre la manière dont sont rédigés les sommaires décisionnels. En effet, nous 

l'avons déjà présenté, certains mots-clés sont évoqués pour justifier ces décisions. 

Ceux-ci permettent de garantir la légitimité des décisions selon les parties prenantes 

qui sont importantes pour les élus responsables des dossiers déc isionnels. 

Finalement, dans la troisième catégorie de sommaires décisionnels, tout le pouvoir 

revient aux élus qui déterminent la teneur de la déc ision. Les choix discrétionnaires 

d 'octroyer des contributions financières à des organismes du milieu laissent toute la 

place à 1 ' interprétation partisane de ces décisions. Deux é léments doivent être 

soulignés . Tout d 'abord, l'absence de toute justificati on dans les sommatres 

décisionnels démontre que ce sont des décisions dictées par les élus et que les 

fonctionnaires n'avaient pas à émettre de recommandation concernant les parties 

prenantes . Ensuite, le fait que ce so it des organismes qui ont déjà des ententes avec 

les arrondissements démontre aussi l'opportunité pour les élus de reconnaître leur 

légitimüé au sein de leur milieu, tout en leur permettant de renforcer leurs propres 

li ens avec les différents réseaux présents dans les communautés locales. 



CHAPITRE V 

DISCUSSION 

L'obj ecti f de notre recherche éta it de faire l'analyse du rôle des parties prenantes dans 

la gouvernance de Montréal et comment les admini strateurs et les é lus prenaient en 

compte ces mêmes parties prenantes . Pour ce faire, nous avons déterminé un modèle 

d 'analyse à partir du modèle développé par Mi tchell et co ll. ( 1997), auquel nous 

avons ajouté deux autres concepts théoriques pour en fa ire un modèle complet 

d 'analyse pouvant répondre aux réalités des institutions publiques. Nous avons donc 

utilisé les conclusions de Magness ( 1997), qui déterminent que pour comprendre la 

prise en compte des parties prenantes à partir du modèle de Mi tchell et coll. ( 1997), il 

faut 1 'analyser dans une perspective normative. L' utili sati on du concept de légitimité 

te l que développé par Suchmann ( 1995) s ' avère des plus pertinentes. L'autre concept 

venant bonifier le modèle est le quatrième attribut développé dans la recherche de 

O ' H iggins et Morgan (2006). 

Notre analyse des sommaires décisionnels et des artic les de journaux nous a dé montré 

plusieurs aspects importants de la pri se en compte des parties prenantes pa r les 

foncti onna ires et les élus. Premièrement, dans la gesti on courante des opérati ons d ' un 

arrondi ssement, les fo nctionnaires jouent un rôle crucial dans la pri se en compte des 

parti es prenantes, par l' intermédi aire des ententes contractue ll es avec des OBNL à 

qui l'on dé lègue des pouvo irs. Dans le cas que nous avons analysé, nous parl ons de 

services aux citoyens qui touchent la culture, les sports, les loisirs e t le 

développement socia l. Ce la nous a permis de mettre en év idence l' importance du 

pouvoir de ces OBNL et leur légitimité auprès du réseau local. 
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Les décis ions s' inscri vent dans une perspecti ve hi storique, mettant en valeur les liens 

de confi ance mutue ll e entre les arrondi ssements et leurs partena ires. Les OBNL des 

milieux j ouent ainsi un rôle impo rtant dans la gouvernance locale en ayant accès à 

des ressources et en pouvant les mobili ser pour s'assurer de parti c iper ple inement à la 

pri se de déci sion, ce que Fo ntan et Kle in (2003) ont qualifié de capi tal 

socio territorial. De plus, Kle in et Tre mblay dans leur étude de 2010 avaient démo ntré 

le rôle cruc ial des organi smes locaux dans la dé finiti on du mode de gouvernance à 

Montréal. Ce que notre étude confi rme, c 'est le rôle que ces organi smes j ouent, plus 

spécifiquement à l'éche ll e des arro ndi ssements. 

Les é lus jouent un rôle mineur dans la prise en compte de ces mêmes parties 

prenantes par 1 'octro i de contributions fin anc ières ponctue ll es. Ces sommes sont 

davantage la réponse à des demandes qui ne cadrent pas dans les ententes 

contractuelles normales avec les arrondissements. Les contributions financ ières ne 

représentant que 2 % des sommes totales octroyées aux organismes du milieu, nous 

ne pouvons pas établir que cet aspect de la gouvernance es t significatif. Néanmoins, il 

démontre que ce sont les mêmes o rgani smes que dans les sommaires déc is ionne ls de 

la première catégori e, soit ceux o ü les arrondissements délèguent leur pouvoir à des 

OBNL, qui reçoivent les sommes. Ceci conf irme leur pouvoir et leur légitimité dans 

le milieu. Ceci est donc à la fois reconnu par les fonc tionnaires et les é lus. 

De 1 'autre côté, en mati ère de réforme de la gouvernance, nous avons constaté que ce 

sont d 'autres parties prenantes qui ont j oué un rô le crucial. De plus, nous avons mis 

en év idence le rôle clé des élus du comité exécutif qui ont initié les derni ères 

réformes de gou vernance à Montréal. Cette analyse nous a auss i permi s de démontrer 

que les organisatio ns qui ont le plus de légitimité et de pouvoir auprès des é lus en 

cette matière sont celles qui peuvent le plus partic ipe r à la pri se de décision. Dans ce 

cas précis, nous pou vons mentio nner la CCMM, des ex perts économistes et les 
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médias . Il s ont aussi pu fa ire va lo ir l' urgence d 'agir afin de cornger ce qu ' il s 

qualifiaient de caractère ingouvernable de la Ville. 

Il serait pertinent d 'envisager une étude comparati ve entre les réformes de 2000, 2006 

et 2014 afin de voir si ce sont les mêmes parti es prenantes qui jouent ce rô le crucial 

dans les réformes de gouvernance. Cela permettrait de démontrer le niveau de 

contrô le des ressources et leur capac ité de les mobiliser pour obtenir ce pouvo ir de 

participer pleinement aux déc isions. De plus, cela serait d 'autant plus pertinent que 

nous aurions des élus différents à la tê te de la Ville. Nous avons démontré dans notre 

étude que la temporalité a un impact sur la continuité des choix antérieurs. 

Cette approche de nouvel institutionnali sme est capitale dans la compréhension des 

relati ons entre les parti es prenantes et l'admini stration munic ipale montréa laise et la 

définiti on du mode de gouvernance. D 'a illeurs, notre analyse confirme également que 

l'approche normati ve de Magness (2008) est déterminante pour comprendre pourquoi 

les fo nctionnaires et les élus tiennent compte des parties prenantes. 

Notre cadre théorique s'est avéré util e et pertinent à certains égards. Nous avons été 

en mesure de comprendre comment les élus et les fo nctionnaires prennent en compte 

les parties prenantes dans le cadre de la gouvernance de Montréal et quel rôle jo uent 

ces parties prenantes. Le modè le de Mitchell et coll. ( 1997) s' avère peu pertinent en 

ce qui concerne les déc isions pri ses en arrondi ssement que nous avons analysées. 

Dans notre cadre théorique, nous avons repri s les conclus ions de O' Higgins et 

Morgan (2006) qui justifia ient l'ajout de l'attribut idéologique concernant le rô le du 

politique dans la pri se en compte des parties prenantes. Toutefo is, nous ne sommes 

pas convaincus également que ces conclusions peuvent s'appliquer au mode de 

Montréal, tant pour les déc isions analysées en arrondissement que cell es du conseil 

municipal de Montréal. 
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En effet, nous avons plutôt constaté deux approches distinctives selon le type de 

décisions et le pa li er admini stra ti f. Il serait plus justifié selon nous d 'envisager 

l'application du modè le de Mi tchell et co ll. aux élus et à l'admini strati on publique 

distincti vement. Comme 1 ' ont démontré O ' Higgins et Morgan, les é lus prennent en 

compte les parties prenantes selo n des intérêts politiques et parti sans, ce que nous 

avons auss i été en mesure de démontrer dans notre étude. De l'autre côté, les 

fonctionnaires prennent en compte les parti es prenantes en tenant compte d ' un 

hi storique des décisions et cherchent la stabilité avec les organisati ons qui ont du 

pouvoir et de la légitimité dans le milieu. Nous avons constaté que dans ces cas, les 

élus approuvaient les recommandations des fo nctionnaires. Ce qui nous fait dire que 

Leur analyse des forces locales e n présence est semblable et que pour leur intérêt 

politique, il es t souhaitable de va lider les recommandati ons des fonctionnaires . De 

plus, ces décisions s' inscrivent dans une logique de continuité hi storique avec des 

décisions antéri eures. Cela confirme notre choi x d ' une approche de nouvel 

institution na! isme. 

Dans le cas de décisions ponctue ll es de la ville centre qui mènent à des réformes 

règlementaires, nous avons vu une corrélation entre le discours politique et les 

revendications de certa ines organi sati ons. Ce qui rend plus pertinente 1 'applicati on du 

modèle aux élus, car ces décisions ponctuell es ne s 'inscrivent pas nécessairement 

dans une temporalité de déc isions antérieures. Néanmoins, une étude en ce sens 

permettrait probablement de confirmer les résultats constatés dans le cas des 

sommaires déc isionnels des arrondi ssements. 

Ce que nous proposons donc c'est une double analyse systématique à partir du 

modèle de Mitchell et coll. po ur ensuite croi ser les résultats afin de mieux 

comprendre la pri se en compte des parties prenantes par Les admini strati ons 

publiques. Notre hypothèse est que dans tous les cas, les organi sations présentes dans 

une Ville ou un arrondi ssement fo nt partie d ' un réseau dans lequel il s sont en mesure 
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d 'échanger de l' information stratégique afin de participer pleinement aux pri ses de 

déc isions des autorités locales . Cette capacité de mobili ser et maîtri ser les ressources 

disponibles leur offre un pouvoir coercitif, utilitaire et normatif sur les 

arrondi ssements et la Ville, tant auprès des élus que des fonctionnaires . 

Il serait aussi intéressant de faire cette analyse dans le cadre de la gesti on de projets. 

En effet, notre étude de cas s'est concentrée sur les déc isions qui portaient sur les 

services aux citoyens et des réformes administratives. Pour confirmer nos conclus ions 

et notre hypothèse et s'assurer qu 'ell es peuvent être générali sées, il faudrait fa ire une 

étude de cas sur la gesti on de projets à Montréal. 



ARTICLE 3 
L' ANALYS E DE LA PRISE EN COMPTE DES PARTIES PRENANTES DANS 

LE CADRE DU PROJET DE SRB PIE-IX À MONTRÉAL 

----- ----~~~ 



CHAPITRE I 

INTRODUCTION 

Le modèle de gouvernance de la Vill e de Montréal est reconnu pour être le plus 

décentralisé des métropoles d 'Amérique du Nord (Delorme, 2009; Meloche, 2014 ; 

Tomàs, 20 12) . Ce modèle est hérité des réformes du gouvernement du Québec de 

2000 et de 2006. Initié tout d 'abord par le gouvernement du Parti québécois (PQ) en 

2000, un processus de fusion des 27 munic ipalités de l' îl e de Montréa l s'est 

enclenché. Les objecti fs de cette réforme majeure étaient de : a) promouvoir une plus 

grande égalité fisca le ; b) développer une vision partagée de 1 'avenir des 

communautés locales ; c) favo riser les conditions optimales pour le développement 

économique et la compétitivité ; d) accroître 1 'efficac ité municipale ; et e) fre iner 

l 'étalement urbain (Ministère des Affa ires municipales et Occupation du territo ire, 

2000b). 

Le gouvernement libéral, après l' é lection de 2003, a entrepris une nouvelle réforme 

pour répondre aux insati sfactions de la précédente réforme imposée par le 

gouvernement péqui ste. Par le biais de Loi modifïant la Charte de la Ville de 

Montréal de 2006, le gouvernement de Jean Charest reconnaît davantage de pouvo ir 

aux arrondi ssements, crée des mairi es d 'arrondi ssement et octro i des pouvo irs fi scaux 

aux arrondi ssements. Parallèlement le même gouvernement crée le Conseil 

d 'agglomérati on de l' île de Montréa l incluant la Vill e de Montréal et les 15 vill es 

défusionnées et réforme la Communauté métropolita ine de Montréal (CMM) en 

incluant désormais 82 municipalités de la région métropolitaine. 

En 20 14, la nouvell e admini strati on du maire Coderre a réformé les struc tures 

admini strati ves de la Vill e en centra li sant quelques pouvoirs d 'an ondi ssement. Les 

objecti fs étant d 'améliorer les services aux citoyens et assurer une cohérence de ces 
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mêmes services pour tous les citoyens. La réduction des coûts étant au cœur de cette 

démarche. 

La gouvernance de Montréal est touj ours plus complexe encore, car d 'autres 

organi sati ons publiques et parapubliques sont responsables de la déli vrance de 

certains serv ices aux citoyens ou encore possèdent des pouvoirs décisionnels ayant 

des impacts directs pour les citoyens montréalais. Par exemple, le gouvernement du 

Québec détient le contrôle des modif ications de la Charte de la ville de Montréal ou 

encore le contrô le du Code de la sécurité routière.' L'Agence métropolitaine de 

transport (AMT) détient pour sa part le pouvoi r de planif icati on et de gestion des 

infrastructures lourdes de transport co ll ectif. En ce qui concerne la planificati on et la 

gesti on des transports collectifs sur 1 'î le de Montréa l, ce la re lève de la Société de 

transport de Montréal (STM). 

Pour s'assurer de bien gérer 1 'ensemble de ces serv ices, cela demande une 

coordinati on f ine entre les différe ntes instances décisionnell es, car des ratés et 

peuvent me ner à des retards ou des réponses inadéquates quant aux services aux 

citoyens. Il est év ident qu 'au cœur de cette gestion, il est d 'autant plus crucial de bien 

prendre en compte les diffé rentes parties prenantes afin d 'améliorer les processus 

décisionnels. La complex ité de la gouvernance de Montréal justi fie pleinement 

1 ' importance de teni r compte des parties prenantes. 

Il est probablement encore plus complexe de devoir gérer des projets majeurs 

d ' infrastructure sur le territoire de la Ville de Montréal qui incluent plusieurs 

organi sations différe ntes, par exemple, le déplo iement du prolongement de la ligne 

orange vers Laval, le service rapide par bus (SRB ) sur Pie-IX ou encore plus 

récemment le Réseau électrique métropoli ta in (REM). 

1 Selon l' art ic le 92 a linéa 8 de la Consti tut ion canadienne, Dans chaq ue prov ince la lég islature pou rra 
exclusivement fa ire des lois re lati ves aux matières tombant dans les catégories de suj ets ci-dessous 
énu mérés, savoir: Les institutions mun ic ipales dans la prov ince; 
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L'objectif de cet articl e sera d ' analyser la pri se en compte des parties pre nantes dans 

le cadre d ' un grand proj et d ' infrastructure lourde de transport collectif sur le territoire 

de la Ville de Montréal. Plus spécifiquement, nous voudrons étudier le cas du SRB 

Pie-IX lancé conjointement par le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal 

en 2009, dont le dernier échéancier des travaux est prévu en 2022. Ce projet qui 

pourrait paraître simple s'est pourtant complex ifi é depuis le début de sa pl anif ication. 

La gouvernance de Montréal peut en être responsable, mais auss i la gestion des 

parti es prenantes. Nous voudrons ainsi analyser comment Les différents ges tionnaires 

du projet ont pri s en compte les parties prenantes et quels rôles ont joués les 

différentes parties prenantes tout au long du processus de planification du projet. 

Pour ce fa ire nous utili serons un modèle théorique de prise en compte des parties 

prenantes développé par Mitchell et coll. ( 1997), que nous viendrons bonifi er par des 

études de cas effec tuées sur des villes ou des gouvernements. Ceci es t nécessaire , car 

le modèle de Mitchell et coll. a été développé pour répondre plus spécifiquement aux 

organi sati ons pri vées et non publiques . C'est ainsi que nous voul ons être en mesure 

de bien répondre à notre objectif de recherche en ayant un modèle théorique qui 

répondent aux problématiques spéc ifiques de La gouvernance urbaine. 

Nous fe rons tout d 'abord une présentation du cas à 1 'étude, ensuite nous détaille rons 

notre cadre théorique, puis nous présenterons notre analyse de cas . Cec i nous mè nera 

aux conclusions de notre étude de cas sous fo rme de di scuss ion. Nous espé rons 

arri ver à des conclusions qui nous permettront de démontrer que notre modèle 

d ' analyse peut être générali sé à d 'autres cas semblables et ainsi permettre de mieux 

comprendre la gouvern ance des projets d ' infrastructure dans les Vill es. 



CHAPITRE II 

LE PROJET DE SRB PIE-IX 

2.1. Définition du projet 

Le projet de SRB a été lancé par le gouvernement du Québec et la ville de Montréal 

en 2009. [) fut tout d 'abord inscrit au Plan de transport de la Ville de Montréal, celui

ci, adopté en 2008 par l'administration du maire Gérald Tremblay. Dans son Plan de 

transport de 2008, la Ville avait identifi é 2 1 chantiers afi n d 'améliorer la mobilité des 

Montréalais . Le chantier 8 avait pour objectif de déployer un réseau de SRB sur les 

axes importants dans des secteurs moins centraux de la Ville, par exemple sur Henri

Bourassa au nord et Pie-IX à l'est. Le premier qui devait être implanté est celui sur 

Pie-IX (Montréal (Québec) et Service des infras tructures, 2008). 

Annoncé par la Vill e et le gouvernement du Québec en 2009, le projet du SRB Pie-IX 

devait tout d 'abord être réalisé en 201 2. Ce projet all ait être coordonné de concert 

entre le gouvernement du Québec, 1 ' AMT, la Ville de Montréal et la STM . Ce mode 

de gouvernance était nécessaire pour tenir compte des responsabilités de chacun et 

des rôles et responsabilités établies par la Loi sur les cités et villes. Tout d 'abord, le 

financement du projet provient du gouvernement du Québec, le maître d 'œuvre du 

projet est l' AMT, ensuite, la gesti on de l'aménagement du territoire et de la vo irie est 

de la responsabilité de la Vill e, puis l 'opérateur du système de transport est la STM. Il 

faut auss i ajouter à cela que la Société de transport de Laval (STL) et la Municipalité 

régionale de comté (MRC) Les M oulins2
, seront aussi des utilisateurs du réseau du 

2 La MRC les Moulins inclut les munic ipalités de TeJTebonne et de Mascouche au nord de Montréal. 
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SRB Pie-IX. C'est a insi qu ' il faut compter la vill e de Lava l et ce lles membres de la 

MRC Les Moulins comme parties prenantes impliquées dans le projet 

Le projet es t confo rme aux objectifs du Plan de transport de la Ville de Montréal qui 

sont d '« Assurer les besoins de mobilité de tous les Montréalais, en faisant de notre 

agglomération un endro it agréable à vivre ainsi qu 'un pôle économique prospère et 

respectueux de son environnement. Pour ce fa ire, Montréal veut réduire de manière 

significative La dépendance à l 'automobile par des investissements massifs dans les 

modes de transport collectif et actif tels Le tramway, le métro, l 'autobus perf ormant, 

le train, le vélo et la marche, ainsi que sur des usages m.ieux adaptés que 

l 'automobile telle Le co vo iturage, l 'autopartage et Le taxi. » (Montréal (Québec) et 

Service des infrastructures, 2008) . 

Le projet se résume par un tracé a ll ant de Lava l sur l' autoroute 25 à partir du 

boulevard St-Martin et se poursui vant sur le boulevard Pie-IX jusqu 'à la rue Notre

Dame dans sa phase f inale. Cependant, la phase devant se terminer en 2020 prévoit 

un arrêt du SRB Pie-IX à la rue Pierre - De Coubertin . Présentement, il y a plus d e 40 

000 usagers qui sont transportés en autobus sur l'axe Pie-IX . Avec le SRB Pie -IX, 

Montréal et le gouvernement du Q uébec souhaitent hausser le nombre d ' usagers à 

plus de 70 000 par j our. Le service sera offert grâce à des autobus articulés qui 

rouleront en s ite propre au centre de la chaussée entre Laval et le boulevard 

Rosemont sur Pie-IX, puis en ri ve entre le boulevard Rosemont et Pie rre - De 

Coubertin. D'un bout à l'autre du tracé il y aura 17 stati ons, soit deux à Laval et 15 à 

Montréal (AMT - MTQ - Ville de Montréa l, 201 6). 



Voici la carte du projet de SRB Pie-IX tel que proposé selon les plans de 2016: 

Figure 1.6 Plan du SRB Pie-IX 

2.2. Une gouvernance complexe? 

0 · ·--· 
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Au Québec, les projets d ' infrastructures de transport collectif lourd sont financés et 

planifiés par le mini stère des Transports du Québec (MTQ). Dans le cas de la CMM, 

la maîtrise d 'œuvre des projets est déléguée à 1 ' A MT. Cette dernière doit alors 

travailler de concert avec les sociétés de transports locales qui devront par la suite 

être les opérateurs des services en ce qui concerne le Métro, les SRB ou les tramways, 

le cas échéant. Dans le cas des trains de ban 1 ieue, 1' AMT est 1 'opérateur du service. 
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C'est ainsi que dans le projet du SRB Pie-IX, l' AMT est le maître d 'œuvre et la STM 

l'opérateur. Cette société de transport re lève du conseil de la Vill e de Montréal. Elle 

est financée en partie par la vill e de Montréal et le gouvernement du Québec. Le tracé 

du projet transite par la Ville de Laval et la Ville de Montréal. De plus, il traverse 

plusieurs arrondissements de la Vill e de Montréal. Il s'agit des arrondi ssements de 

Montréal-Nord, Villeray - St-Michel - Parc-Extension , Rosemont - La Petite-Patrie 

et Mercier - Hochelaga - Maisonneuve. Au cours du processus de planification du 

SRB Pie-IX, la vill e a fa it le choi x de consulter et obtenir l' approbation des 

arrondi ssements pour assurer l'acceptabilité sociale du projet, mais auss i, garantir une 

pri se en compte des enj eux locaux tout le long du parcours. En effet, la planification 

des transports collectifs à Montréal relève de la ville de Montréa l, tout comme 

l'aménagement des rues artérie ll es, te ll es que le boul evard Pie-IX. 

La Ville de Montréal a auss i voulu profiter de ces travaux de transport co llecti f, pour 

boni fie r l'aménagement urbain sur le boul evard Pie-IX et refaire les infras tructures 

souterraines. La conséquence est que les différentes entreprises de services comme 

Hydro-Québec et Gaz-Métro doivent être consul tées avant 1 'approbat ion des plans 

finaux. Plus encore, diffé rentes directions de la Ville et des arrondi ssements doivent 

être mises à contribution tout le long du projet afi n d 'assurer la bonne conduite des 

travaux d ' infras tructures souterraines et de réaménagement urbain. 

Donc, le processus initi al de plani fication et de gesti on du proje t se définit ainsi : 

l' AMT produit les plans du tracé, e ll e doit ensuite consulter les villes de Montréal et 

de Laval pour obtenir leur approbation préliminaire et recevoir leurs commentaires et 

demandes de bonification de l'aménagement urbain , ensuite l' AMT doit consulte r les 

arrondi ssements afin d 'obtenir leur approbation des plans proposés. Par la suite, 

1 'AMT intègre les modifi cati ons demandées. De son côté la Ville assure le sui vi 

auprès des entreprises de services et des diffé rentes directions de la Ville e t des 

arrondi ssements impliqués. Un tel processus peut prendre plusieurs mois avant de 
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pouvo ir présenter de nouveaux plans et refa ire le même processus d 'approbation des 

diffé rentes parties pre nantes au projet (Saindon, 20 10). 

Depuis 20 14, la Ville de Montréal a créé un bureau de projet et ass ure la coordination 

des consul tati ons auprès de toutes les instances montréalaises concernées par le 

projet. C'est ai nsi que 1 'AMT transige désormais uniquement avec les vi lles de Laval 

et de Montréal. Les villes ont de leur côté la responsabilité d 'assurer le sui vi auprès 

des partena ires. C'est le bureau de projet qui gère l'ensemble des processus et 

détermine chacune des étapes et les échéanciers du projet. Ce sont les responsables au 

comité exécutif de la Vill e de Montréal qui rencontrent les différents élus des 

arrondi ssements pour leur rendre compte de 1 'état d 'avancement du projet. 

Désormais, la Vill e n ' impose plus l'accord des arrondi ssements pour fa ire progresser 

le projet. 

La Ville de Montréal a publié un tableau de la gouvernance du projet du SRB Pie-IX, 

ce qui donne une bonne indicatio n de la complex ité de la gestion de ce projet. (Voir 

figure 1.7) 

2.3 . Un échéancier indéfini ? Un bref résumé. 

Tout d 'abord le projet de SRB Pi e-IX devait voir le j our en 201 2. Le projet lancé en 

2009, la vill e de Montréal e t le gouvernement souhaitaient le mettre en place 

rapidement afin d 'améliorer l'offre de transport co llecti f dans l'est de la Ville de 

Montréal. À la suite des nombre uses modif ications au projet, des changements de 

gouverneme nt à Québec, des changements à la directi on de 1 'AMT puis du long 

processus de planification et de consultation du projet lui-même, l'échéancier a été 

modi fié à plusieurs repri ses . 
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Premièrement, l'annonce du projet a été retardée de deux ans, car la Ville de Laval 

voulait obtenir sa part dans le projet. Un avant-projet fut présenté aux 

arrondi ssements concernés de Montréal en 20 1 O. En août 20 Il , des plans finaux 

n 'étaient pas encore déposés. En avril 2012, I'AMT et les responsables de la Ville de 

Montréal présentent de nouveaux plans aux arrondi ssements. Ceux-ci demande nt de 

nou veaux correctifs pour que le projet soit acceptable. Entre autres ra isons, la coupe 

mass ive d 'arbres et l'empiètement sur les empri ses de la vill e auront des impacts 

majeurs sur les c itoyens riverains du boulevard Pie- lX. En septembre 2012, l 'arrivée 

du nouveau gouvernement libéral et le changement de direction à 1 'AMT, retarde de 

nouveau le projet. Entre-temps, les arrondi ssements ont donné leur accord sur la 

propos ition finale de 1 'AMT. Cependant, le nouveau gouvernement québéco is affirme 

que l'é lectrification du serv ice do it devenir une priorité. C ' est a insi que de nouvell es 

études d 'opportunités do ivent être menées par I' AMT et le MTQ, puis celles-ci 

doivent être validées par le Conseil du trésor avant de donner suite à cette nouvelle 

ori entation. 

En mai 20 13, le dossier d 'opportunité n 'éta it pas encore déposé au gouvernement du 

Québec. Plus tard, après son élection en novembre 2013, le nouveau maire de 

Montréa l Deni s Coderre déc lara it qu ' il n 'éta it pas question d 'attendre 2020 pour vo ir 

circuler le SRB Pie-IX. Dès le début 2014, un nouveau bureau de projet est mis en 

place. Finalement, en octobre 20 15 , le nou veau gouvernement libéral à Québec met 

de côté 1 'é lectrification et conj ointement avec la Ville de Montréa l, 1 'AMT convient 

d ' un nouve l échéancier. La fin des travaux du SRB Pie- IX est désormais prév ue pour 

2022. 

2.4. La pri se en compte des parties prenantes et la ges tion de projet 
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Nous venons de résumer les fondements du projet de SRB Pie-IX et les différents 

retards dans la livraison de ce nouveau service de transport collectif à Montréal. Nous 

avons souligné la part importante qu 'ont eue les parti es prenantes dans le processus 

de planification de ce projet. La gouvernance du projet est complexe et interpelle 

plusieurs parties prenantes de di ffé rents paliers de gouvernements. Nous devons donc 

nous interroger sur le rôle de ces dernières dans les retards du projet, mais aussi la 

manière dont les responsables du projet ont pri s en compte ces derni ères, so it l' AMT, 

le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal. 

Figure 1.7 Graphique de gouverna nce, SRB Pie-IX, Conseil municipal de Montréal, 
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CHAPITRE III 

LES PARTIES PRENANTES 

3. 1. Une définiti on 

Débutons par la définition du concept des parties prenantes inhérent à notre 

recherche. Tout d 'abord, Freeman ( 1984) définit une partie prenante comme : «tout 

groupe ou individu qui peut affecter ou qui peut être affecté par la réalisation des 

obj ectifs de 1 'entreprise » (Freeman 1984, page 46). Les parties prenantes peuvent 

être primaires, secondaires ou publiques. Les parties prenantes primaires sont les 

actionnaires, fourni sseurs, employés, in ves ti sseurs, etc. Les parties prenantes 

secondaires sont les médi as, les groupes de pression ou d ' intérêt. Finalement, les 

parties prenantes publiques sont les gouvernements, inc luant les sociétés 

parapubliques au sens large et les organi satio ns communautaires. Cette définition de 

base a ouvert la vo ie à plusieurs débats et recherches tant théoriques qu 'empiriques 

afin d 'en démontrer la représentati on généra le. Dans le cas d ' une municipa lité, nous 

pouvons inclure dans les parties prenantes primaires, les organismes à but non lucrati f 

(OBNL) qui reço ivent une dé légation de pouvoir de la vill e et aussi les sociétés 

paramunicipales . [1 faut auss i re tirer les acti onnaires. Dans les parties pre nante 

secondaires, nous pouvons aussi aj outer les c itoyens. 

Plusieurs auteurs o nt contribué à la bonifi cati o n de cette première définiti on. Plus 

spéc ifiquement, cito ns Hill & Jo nes ( 1992) qui affirment que les parti es prenantes 

sont : « les groupes participants qui ont des revendications légitimes auprès de 

1 'organisation ... ces groupes peuvent être à la fo is les actionnaires, les gestionnaires, 

les employés, les clients, les fournisseu rs, la communauté locale ou le public en 
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général » (Hill et Jones 1992, page 133). Les auteurs introdui sent le concept de 

légitimité pour justifi er la pri se en compte d ' une parti e prenante. A lors que Freeman 

( 1984) s'en tenait davantage à une définiti on descripti ve, Hill & Jones ( 1992) 

introdui sent des éléments normatifs supplé mentaires. 

Ensuite, Mitchell et coll. (1997) viennent compléter la définiti on de Freeman (1 984) 

par une approche dynamique, normative et descriptive pouvant permettre aux 

gestionnaires de mieux identifier les parti es prenantes dont il est nécessaire de teni r 

compte. Ainsi, les parties prenantes sont tout groupe ou/et indi vidu qui peuvent 

affecter ou qui peuvent être affectés par la réa li sation des obj ecti fs de l'entrepri se et 

qui déti ennent un ou plusieurs attributs déterminant leur importance soit la légitimité, 

l' urgence et le pouvo ir. (Mitchell et coll. , 1997). 

Ces définitions que nous venons de présenter ont pour objecti f de définir qui sont les 

parti es prenantes d ' une organi sati on et comment un gestionnaire peut déterminer 

cell es qui comptent vraiment. C'est en premier li eu dans une perspective stratégique 

que ces définitions ont été établies et, en deuxième li eu, pour des ra isons normatives. 

Les premières études théoriques et empiriques portant sur le concept des pa rties 

prenantes sont venues tout d 'abord définir les parti es prenantes pour a ider les 

gesti onnaires dans l'atteinte des objecti fs de l'organi sation. Ensuite, cette théorie a 

servi à mieux analyser 1 'environnement externe et interne de 1 ' organi sati on dans le 

but d 'encadrer et introduire les parti es prenantes dans la planificati on stratég ique. 

C'est pourquoi nous pouvons a insi soulig ner que les auteurs ont procédé de ma ni ère 

pure ment descripti ve et utilitaire dans leur définiti on des parties prenantes. 
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3.2. Un modèle d 'ana lyse 

Pour fa ire notre analyse de cas, nous utili serons le modèle d 'analyse théorique de 

Mitche ll , et coll. (1 997). (Voir f igure 1.8) Ce modèle es t le plus approprié pour 

déterminer la maniè re dont les gesti onnaires, les é lus et les administrateurs des 

instituti ons publiques tiennent compte des parties prenantes dans le cadre du projet du 

SRB Pie-IX. Également, il sera le plus utile po ur déterminer quel rôle jouent ces 

mêmes parties prenantes dans ce projet de SRB . Toutefois, pour ê tre en mesure de 

fa ire une analyse représentati ve dans le cadre de la gouvernance d ' un proj et urba in de 

cet ordre, il est nécessaire d 'apporter des bonifications substanti elles au modèle de 

Mitche ll et coll . (1997). Développé dans le cadre des sciences de la gestion , 

davantage adapté pour les organisations privées, ce modèle ne répond pas 

parfa itement aux impérati fs de la gouvernance des institutions publiques . Pour faire 

une analyse de la prise en compte des parties prenantes du projet de SRB Pie-IX, il 

es t donc impératif de boni fier le modèle de Mitchell et coll. (1 997), grâce à des 

recherches qui sont en lien avec notre problématique de recherche. 

Le modèle d 'analyse de Mitche ll et coll. se veut dynamique tout en étant descripti f 

dans sa présentation . L'approche dynamique et descripti ve s'exprime par la 

dé terminatio n de trois attributs qui peuvent évo luer dans le temps et permettent aux 

gestionnaires de faire ressortir les caractéri stiques les plus signi ficatives de la parti e 

prenante afi n d ' identifier celles qui comptent vra iment pour l' organi sation. Ces trois 

attributs sont le pouvo ir, la légitimité et l' urgence. Pour permettre l' identificati o n 

d ' une partie prenante, il do it ex ister une re lation entre cette dernière et le 

gestionnaire. Les auteurs insistent sur la noti on de perception dans 1 ' identification des 

attributs par les gestionnaires ce qui rend le modèle util e, car il permet de mjeux 

comprendre comment les gestionnaires prennent en compte leurs parties prenantes e t 
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d 'apprendre qui compte vraiment à leurs yeux (Bonnafous-Boucher et coll. , 2014 ; 

Mitchell et coll. , 1997 ; Preble, 2005). 

Le premier attribut est le pouvo ir, qui se définit par la capacité d ' un acteur à imposer 

sa vo lonté dans la relation contractuell e avec l'organisation. Ce pouvo ir s'exprime de 

trois faço ns : a) coerciti ve, grâce à 1 'accès à des ressources permettant la contrainte ou 

la restri ction ; b) utilitaire, grâce à la mobilisation de ressources fin ancières ou 

matérie ll es ; c) normati ve, qui fait appel aux symboles dans une approche 

wébéri enne. 

Le deuxième attribut est la lég itimité, qui est poss ible à travers les différentes 

interactions entre la parti e prenante et 1 'organisation. Les auteurs reprennent la 

définiti on de Suchman (1995) qui définit la légitimité comme étant une perception ou 

suppos ition générale par laquell e l'action d' une entité est désirable, adéquate ou 

appropriée à l' intéri eur d' un système socialement construit de normes, va leurs, 

croyances et définitions (Suchman, 1995). Toutefois, les auteurs soulignent que dans 

un environnement complexe et empreint de négociations, il ex iste plusieurs ni veaux 

d'analyse de cette légitimité qui ne peut pas être uni fo rme d ' un contexte à l'autre ou 

d' un environnement à l'autre. En somme, la reconnaissance de la légitimité est 

fortement tributaire de son contexte social d ' une part, et d 'autre part, cette 

reconnaissance est aussi tributaire de la légitimité acquise dans l'environnement 

soc ial du gestionnaire (Mitchell et co ll. , 1997). 

Le troisième attribut est l' urgence, qui permet de rendre le modèle plus dynamique 

étant donné son caractère contextuel. Une part ie prenante peut invoquer l' urgence 

dans sa relation avec l'organisation seulement si deux conditions sont remplies : «a) 

la re lation ou la demande est de nature sensible dans le temps; et b) la relation ou La 

demande est importante ou critique pour La partie prenante. » (Mitchell et coll. , 

1997, page 867). Le sentiment d ' urgence d' une partie prenante peut avoir un effet sur 
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la pri se de déc ision des élus ou des gestionnaires municipaux . Néanmoins, cet attribut 

s' avère aléatoire, car il est ponctuel étant donné son caractère spontané. 

Chaque partie prenante peut avoir un ou plusieurs attributs à la fo is, c ' est ce qui en 

déterminera l' impo11ance et qui permettra au gestionnaire d ' identifi er de laquell e ou 

desquelles des parties prenantes il doit tenir compte dans son processus déc isionnel. 

Les auteurs établi ssent donc un classement en fonction des attributs détenus par les 

parties prenantes. 

Figure 1.8 Modèle théorique de Mitche ll et coll. ( 1997) 

Pouvoir 
Dormante 

Urgence 
Requérante 

Léeitimité 

Non-partie prenante 

Source : Mitchell, Agie el Wood 1997 
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Ce modèle ne serait pas complet pour les f ins de notre étude de cas sans certa ines 

bonifi cati ons. Ell es prov iennent de tro is études de cas, dont deux, dans le cadre 

d 'analyse sur des institutions publiques à l'a ide du modèle de Mitche ll et co ll. ( 1997) 

Tout d 'abord , Nev ill e et Mengue (2006) ont ana lysé le modèle à partir de l'étude des 

réseaux de Rowl ey ( 1997). Cette analyse démontre que dans un environnement social 

il existe di fférents réseaux de communicati on entre les diffé rents groupes et 

organi sations. À l' intéri eur de ces réseaux de communicati on, les organi sations et 

groupes s'échangent de l' informati on. Plus le réseau sera dense, plus les pa rties 

prenantes hausseront le ni veau d 'attenti on requi se par le gesti onnaire. Plus 

spéc ifiquement, la capac ité de fa ire évoluer les attributs d ' une ou des pa rties 

prenantes dans le temps et dans un contexte soc ial es t directement liée à la densité du 

réseau dans duquel les parties prenantes fo nt partie. Dans une étude de cas sur la 

gouvernance urbaine à Montréal, cela nous permet de mieux comprendre comment 

des organi sations locales peuvent influencer les déc isions publiques à travers un 

réseau local. 

Dans leur article, Mitche ll et co ll. ( 1997) soulignaient que leur modèle gagnera it en 

inc luant une approche normative pour justifier la nécess ité de teni r compte des parties 

prenantes dans le processus déc isionne l. Cela permettra it en effet de mieux répo ndre 

aux aspects dynamiques de la prise en compte des parties prenantes dans un contexte 

soc ia l donné. Magness (2008) propose une solution à cette lacune que nous 

considérons comme adéquate à la bonifi cati on du modè le. L'auteur propose d ' utili ser 

le concept de légitimité te l que défini par Suchman afin d ' introduire une approche 

normati ve au modèle de Mitche ll et co ll. (1 997). 

Pour Magness (2008), 1 'approche normati ve dev ient pertinente à partir du mome nt où 

la pe rception de légitimi té du ges ti onnaire se fonde sur la légitimité reconnue de 

1 'environnement socia l. En résumé, une organi sati on ex istera aux yeux du 

gestionnaire si e lle a une légitimité reconnue ou perçue dans son environne ment 
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social ou ses di ffé rents réseaux soc iaux (Magness, 2008). Cec i réfère aux princ ipes 

éthiques qu i émergent dans les préoccupations d ' une société et qui changeront selon 

le temps et le contexte. Cet aspect normati f rend ainsi plus dynamique le modèle de 

Mitchell et co ll. dont l'aspect dynamique se basait surtout sur l 'attribut d ' urgence. 

L' approche norm at ive de Magness appell e à une adaptati on constante, contextuelle et 

tempore ll e des gestionnaires selon la lég itimi té reconnue ou perçue (Magness, 2008) . 

Finalement, nous devons tenir compte de la dimension po litique de la gouvernance 

urbaine. En effet, le modèle descri ptif de Mitchell et coll. a été construit pour aider 

les gestionnaires d 'entreprises pri vées à mieux identifier les parties prenantes qui 

comptent vraiment. Dans le cadre d ' une ana lyse de la gouvernance urbaine, on ne 

peut pas exc lure la dimension po litique qui inclut des aspects partisans et mil itants, 

voire idéologiques. 

Dans 1 'étude de O' Higgins et Morgan (2006), les auteurs démontrent que les parti s 

po litiques jouent un rô le crucial lorsqu'on pose la question sur qui compte vraiment. 

Tout d 'abord, l'étude fa ite sur le cas des partis poli tiques irl andais exp li que qui 

compte vraiment à partir du modèle de Mi tchell et coll. Par exemple, les auteurs 

démontrent que pour les politic ie ns irl andais, les acteurs les plus puissants sont les 

médi as. L'acteur le plus légitime dans le processus po litique est l'électorat. Il est 

aussi celui qui peut évoquer le plus haut ni veau d ' urgence ponctue l. En somme, selon 

l'étude, la part ie prenante la plus signi f icative pour les élus est l'électorat (O' Higgins 

et Morgan, 2006) . 

Cependant, les auteurs démontrent également que cette réa li té change en cours de 

mandat. En effet, entre les é lecti ons, l'é lectorat est la parti e prenante la plus 

signi ficati ve, mais ce la tend à changer lors des périodes électorales . Le membre de 

parti dev ient a lors la partie prenante la plus signif icati ve (O' Higgins et Morgan, 

2006). 
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C'est pourquoi O ' Higgins et Morgan (2006) proposent un quatrième attribut au 

modèle de Mitchell et coll. (L997) dans un contexte po litique. Il suggère d ' intégrer 

1 ' idéo logie comme quatri ème attribut. Les auteurs ont démontré dans leur étude sur 

les parti s politiques en Irlande qu 'en toute circonstance, le membre de parti éta it 

touj ours celui qui comptait le plus pour les politi c iens d ' un parti donné. 

Nous croyons cependant que pour tenir compte de cet as pect po litique, il ne do it pas 

être ajouté comme une quatrième attribut. En effet, cela do it plutôt être interprété 

dans une approche normati ve . Tel que nous l'avons évoqué plus haut, teni r compte 

d ' une partie prenante, re lève de la perception ou acceptation d ' un gesti onnaire qu ' il y 

a certa ines parties prenantes dans un environne ment donné auxquelles il do it porter 

une attention particulière. En ce sens, l'aspect parti san ou po litique du travail des élus 

est une partie intégrante du processus de légitimité te l que décrit par Suchman (1 995). 

En conséquence, nous prétendons que pour bien analyser la pri se en compte des 

parti es prenantes par les élus, les gesti onnaires et les fo ncti onnaires des institutions 

publiques, nous devons appliquer un modèle incluant cet é léme nt normati f aux élus 

seulement. 



CHAPITRE IV 

METHODOLOGIE 

Pour réussir à faire notre analyse de prise en compte des parties prenantes pendant le 

processus de planification du projet de SRB Pie-IX, et ce à partir du modèle théorique 

de Mitchell et coll. (1997) que nous avons bonifié dans notre cadre théorique, il faut 

tout d 'abord choisir une méthode de recherche. Bien entendu, analyser la prise en 

compte des parties prenantes, nous demande d 'analyser les décisions des 

gestionnaires et les réactions des parties prenantes. Pour ce faire , nous allons opter 

pour une double stratég ie de recherche. La première sera de faire la recension de tous 

les sommaires décisionnels de la Ville de Montréal et du gouvernement du Québec et 

de la STM qui traite du projet de SRB-Pie-IX. Nous ne pouvons pas obtenir les 

sommaires décisionnels de 1 'AMT, car la politique de 1 'organisation est de refuser 

1 'accès public à ces informations et en vertu de la Loi sur 1 'accès à 1 'information du 

Québec, l'AMT n 'est pas contrainte de rendre publiques ces informations. En 

conséquence, nous ne pourrons obtenir ces données. 

Dans les sommaires décisionnels que nous consulterons se trouvent plusieurs 

informations pertinentes au regard de notre recherche. Nous y trouvons les 

justifications des déci sions et les recommandations. Autant les administrateurs que 

les élus tiennent compte de ces informations pour prendre des décisions. Elles sont 

émises par des fonctionnaires de haut niveau qui doivent tenir compte de l'ensemble 

des éléments d ' un projet dans leurs recommandations . C'est ainsi que nous pourrons 

mieux comprendre comment les gestionnaires publics, les admjni strateurs et les élus 

prennent en compte les parties prenantes. 
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Bien entendu, ces données secondaires proviennent d 'analyses à partir de données 

primaires. Cependant, ell es ont le mérite de nous présenter la vision et la perception 

des fonctionnaires, des é lus et des administrateurs. Ce sont exactement les 

in formations que nous cherchons pour notre analyse. 

Dans son é tude de cas liée aux décisions des ges ti onnaires publics, Champagne 

(20 13) a procédé par 1 'analyse documenta ire du gouvernement du Canada concernant 

l'évo lution des politiques d ' infrastructures municipales et de quell e manière se sont 

construits les arrangements entre les différents pa liers de gouvernement. L'étude en 

questi on a été réali sée en analysant la documentation depui s la créati on des 

programmes gouvernementaux afin de mieux évaluer dans le temps les re lati o ns avec 

les di fférentes parties prenantes (Champagne, 20 13). Cette méthode correspo nd à 

notre démarche de nouvel institutionnali sme et nous permet de justifie r notre 

méthodologie. Nous croyons, comme Champagne (20 13) que cette analyse des 

décisio ns échelonnées sur plusieurs années, nous permet de mjeux compre ndre 

l'évolution des re lati ons avec les parti es prenantes et de que ll e manière les 

gesti onnaires tiennent compte de ces derni ères . Cette méthode de recherche comporte 

bien entendu des lacunes. Bien que des entrevues avec les ges ti onnaires aura ient pu 

donner des indicati ons plus précises, ce la n 'aura it pas permis d 'obtenir des 

conclusions inscrites dans le temps. En effet, la mobili té profess ionne lle au se in de 

l'admini stration publique ne nous permet pas de garantir la continuité de 

l' info rmati on recueillie en entrevue. Néanmoins, l'avantage de cette méthode est de 

pouvo ir l' inscrire dans le temps et sui vre l'évolution des décisions antérieures qui 

peuvent justi fier les déc isions récentes (Champagne, 20 13). 

D 'ailleurs, Parent et Deephouse (2007) justifi ent la pertinence de l' utili sati on des 

archi ves documentaires pour mieux construire la validité des conclusions en 

permettant d 'établir une répétiti on dans les critères d 'analyse de documents 
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semblables dans le temps. Cec i pe rmet d 'assurer une représentati vité des conclusions 

pouvant être générali sées (Parent e t Deephouse, 2007). 

Pour combl er les lacunes évoquées plus haut dans 1 ' analyse des sommaires 

décisionnels et nous assurer d 'avoir des conclusions représentati ves, nous ferons 

également appel à un deuxième type de données secondaires. Nous utiliserons les 

articles de j ournaux portant sur le projet de SRB Pie-IX depuis 2009. Ces données 

seront pertinentes parce qu 'e ll es permettront de confro nter les données des 

sommaires décisionnels et de connaître les perceptions de la prise en compte des 

parties prenantes ainsi que la manière dont les é lus ont communiqué la justi ficati on de 

leur pri se de décision. 

À ce titre, Fontan et coll. (201 3) o nt utilisé cette méthode de recherche afin de mieux 

comprendre le rôle des groupes soc iaux dans la gouvernance urbaine à Montréal. 

L 'avantage est de permettre une bonne représentation des conflits et des enj eux qui 

interpellent ces parties prenantes et ainsi mieux pos itionner les déc isions de la Ville 

de Montréal (Fontan et coll. , 20 13). Bien que dans tout arti c le il pui sse y avoir un 

biais dû aux lignes éditoria les, l'avantage de ces données est de mettre en lumière les 

enj eux urbains qui préoccupent les coll ecti vités d ' une part, et de quell e manière les 

autorités et les acteurs sociaux interagissent à l' intérieur de ces enj eux d 'autre part 

(Fontan et coll. , 201 3). En croisant ces données et les sommaires décisionnels, nous 

croyons a insi combler les lacunes perceptue ll es pour renfo rcer la validité de nos 

données globales. 



CHAPITRE V 

ANALYSE 

Notre anal yse de données s'est faite à partir de deux sources différentes et 

complé mentaires. Notre stratégie a pour objectif d 'être en mesure de faire ressortir 

des résultats de recherche pouvant être généra li sés à d 'autres cas . Tout d ' abord nous 

avons fait la recension des sommaires déc isionnels des instances publiques qui 

traitaient du SRB Pie-IX, à savoir le Conseil municipal de Montréal, le conseil 

d 'administration de la STM et les travaux de l' Assemblée nationale. Ensuite nous 

avons fait la recension de tous les articles de journaux (voir graphique 3) qui traita ient 

du SRB Pie-IX . Cette ana lyse s'est fa ite en deux vo lets. Le premier, les arti c les 

généraux qui traitent du projet entre 2009 et 2017. Le deuxième volet, les artic les qui 

traitent du projet pendant la campagne électorale municipale de 201 3 qui s'est 

déroulée entre le 15 septe mbre et le 4 novembre. 

5. 1. Les instances publiques 

Nous avons traité 28 sommaires déc isionnels du Conseil municipal de Montréal 

pendant la pé ri ode all ant de j anvier 2009 à décembre 201 6 qui faisaient référence au 

SRB Pie-IX. Dans cette même péri ode, nous avons traité un sommaire déc isio nnel 

du conseil d 'admini strati on de la STM qui fa isait référence au SRB Pie-IX. Toujours 

pour cette même péri ode, nous avons traité 14 documents législatifs et décisionnels 

de l'Assemblée nati onale qui fa isaient référence au SRB Pie-IX . Donc, au tota l, nous 

avons pu travaille r avec 43 documents législati fs et décisionnels nous permettant de 

faire notre analyse de pri se en compte des parties prenantes par les pouvoirs publics 
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responsables du projet du SRB Pie -IX. Comme nous 1 'avons mentionné plus haut, les 

documents déc isionne ls de l' AMT n 'étant pas di sponibles, toutefois nous avons pu 

consul ter les rapports annuels déposés à 1 'Assemblée nati onale du Québec. 

Notre premier objecti f est de comparer les données recueillies dans les documents du 

gouvernement et de la Ville avec cell es recueillies dans les journaux, et déterminer 

s' il y a une corré lation ou non entre ces données et ainsi pouvoir nous aider à mieux 

comprendre 1 'état de la pri se en compte des parties prenantes. Pour ce faire, nous 

avons tout d 'abord fa it la recension du nombre de mentions des parti es prenantes dans 

les documents de la Ville de Montréa l. Il s'agit de sommaires décisionnels dans 

lesquels nous retrou vons les recommandations des fonctionnaires afin de justi fier la 

pri se de déc ision des é lus au conse il municipa l. La présence de la mention d ' une 

parti e prenante démontre qu 'elle est pertinente dans la recherche de la légitimité 

d ' une déc is ion à prendre pour les é lus. Au tota l, il y avait les mentions de 24 parti es 

prenantes dans les sommaires décisionnels. 

Dans la figure 1.9, nous remarquons immédi ate ment que la partie prenante qui es t le 

plus souvent mentionnée es t le citoyen. Ce qui démontre que dans la prise de 

décision, l'admini stration cherche à démontrer qu 'e ll e se soucie davantage des 

citoyens. Il y a un li en à fa ire avec les enj eux d 'acceptabilité soc ia le du proj et. En 

effet, ce derni e r traverse quatre arrondi ssements et les travaux et du futur service 

d 'autobus auront des impacts directs sur l'attribut de vie des c itoyens qui vivent stlr le 

boul evard Pie-IX et à proximité. Nous pouvons auss i souli gner que les usagers 

arri vent au six ième rang. 3 Il s'agit encore ic i d'une indicati on significati ve de la 

3 Les citoyens peuvent auss i être des usagers, mais les usagers ne sont pas nécessairement des citoyens 
concernés par les trava ux du SRH. D'où la distincti on dans les documents. Par exemple, lorsqu 'on fa it 
référence aux citoyens, nous parlons de ceux qui hab itent dans les quartiers touchés par les travaux e t 
on fa it référence à leur rôle civique. De 1 'autre côté, lorsqu 'on fait référence aux usagers, nous parlons 
stri ctement de ceux qui utili sent les services de transport co ll ecti f. 
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recherche de légitimité du projet auprès des prerruers concernés par la fin alité du 

projet. 

Un autre po int à soul ever de ces données, c'est le fa it que l'arrondi ssement Montréa l

Nord se retrouve troisième dans les parti es prenantes. Ce n 'est pas que cet 

arrondi ssement a un rô le plus important que les autres, ou qu ' il y a des enj eux plus 

sensibles dans ce lui-ci, mais plutôt que les premjères phases des travaux ont dé buté 

dans cet arrondi ssement, ce qui ex plique sa présence plus nombreuse dans les 

sommaires déc isionnels. 

Figure 1.9 Mentions parties prenantes - Conseil municipal 
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La présence des autres parties pre nantes es t liée directement à leur rô le dans le projet, 

à leur poss ibilité d 'être consulté et au fait d 'être mentionné dans les sommaires 

décisionnels. Par exemple, Hydro-Québec es t souvent mentio nnée, car dans les 

travaux d ' infrastructures municipales, il y a des travaux maj eurs d 'électricité à 

accomplir pour le service de SRB. C'est a insi que nous pouvons conclure que la 

présence plus nombreuse à ce s tade-c i de ces parties prenantes, est liée à l'état 

d ' avancement du proj et, et que cela ri sque de changer dans le temps. 

Il est également à souli gner que le proj et a été géré par deux admini strations ou 

législatures montréalaises di ffére ntes. Tout d 'abord par 1 'admini stration du maire 

Gérald Tremblay, puis brièvement par les deux maires intéri maires Michal 

Applebaum et Laurent Blanchard. Ensuite et présentement, pa r l'admini strati on du 

maire Denis Coderre. Il es t important de souligner que cet é lément es t fondamental 

dans l'analyse des parties prenantes, car le projet est géré de manière différente et 

nous pourrons démontrer que la prise en compte des parties prenantes est aussi 

di ffé rente. Ce qui met davantage en lumière l'aspect dynamique du modèle de 

Mitche ll et coll. 

Cette première phase d 'analyse nous démontre que d ' une part, telle que le considère 

le modèle de Mitche ll e t coll., la pri se en compte des parti es prenantes tend à évoluer 

dans le temps lors de la gestion d ' un proj et. En ce sens, un modè le d 'analyse doit être 

apte à bien représenter cette variable et permettre au gestionnaire de prendre les 

bonnes décisions en conséque nce. Ensuite, plusieurs parties prenantes sont 

considérées non par leur légitimité acqui se au sein d ' un réseau présent dans 

l'environnement des gestionnaires, mais bien par leur rôle direct dans la réa li sat ion du 

projet, et auss i par le fait que ces instituti ons publiques sont reconnues comme 

légitimes par l'ensemble de la communauté (Tremblay- Rac icot et Mercier, 20 14). 

Néanmoins, selon le modèle de Mitche ll et coll. nous pouvons affirmer que ces 

parties prenantes détiennent le pouvoir, la légitimité et 1 ' urgence. 
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Plusieurs ratsons expliquent ces observations. Tout d 'abord parce que ces pa rties 

prenantes ont un pouvoir de réalisation du projet, ensuite parce que ce sont des 

institu tions publiques reconnues et final ement parce qu 'e ll es peuvent avoir un impact 

sur la f inalité, les délais et la fo rme du projet. Plus spécifiquement, une organi sation 

comme Hydra -Québec pourrait compromettre et transformer le projet selon ses 

enj eux propres . Voil à pourquoi on peut lui attribuer 1 'attribut d ' urgence (Mitche ll et 

coll. , 1997). 

D 'autre part, notre ana lyse re lève la pos ition cruciale des c itoyens et des usagers. 

Premièrement, les c itoyens sont les premiers touchés par les travaux. Les impacts de 

ceux-ci sur le quotidi en des c itoyens peut mener à des contestati ons et faire dérape r le 

proj et. Pour les promoteurs du projet, il est donc essentie l de contrô ler l'acceptabilité 

sociale et dirrùnuer les impacts sur les ri verains du projet. C'est pourquoi nous 

pouvons leur attribuer les tro is attributs. Il en va tout autrement pour les usagers. En 

effet, l'obj ecti f du proj et est de répondre au beso in de mobili té des c itoyens, mais 

l' importance des usagers se retro uve avant tout dans la j usti ficati on du projet. A insi, 

les usagers sont davantage une parti e prenante utilitaire pour s'assurer d 'obtenir la 

lég itirrù té du projet auprès de la communauté. 

Pour tnieux comprendre la position des parties prenantes dans le projet selo n la 

perception des gesti onnaires de la Ville, nous avons réali sé un tableau à partir du 

modèle de Mitchell et coll. (Voir tableau 1. 1) Ce dernier illustre bie n le 

positionnement des chacune d 'e lles et met en lumière la manière dont les 

gestionnaires prennent en compte ces parti es prenantes. Il est important de préciser 

que les sommaires décisionne ls de la Ville de Montréal sont produits par des hauts 

fonctionnaires et que ceux-ci émettent des recommandati ons pour justifie r la prise de 

décision des élus au conseil municipa l. Donc, il es t nécessaire que les 
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recommandati o ns pui ssent répondre d ' une part aux attentes des é lus, et d 'autres parts, 

aux lecteurs des décisions,4 entre autres, les autres parti es prenantes au projet. 

Pour arriver à ces conclusions, no us avons fa it 1 'analyse du contenu des sommaires 

décisionnels afin d ' identifi er le di scours écrit des fonctionnaires à propos des parti es 

prenantes. En effet, ces sommaires décisionnels nous racontent 1 ' hi stoire de la pri se 

en compte des parties prenantes par les foncti o nnaires et la recherche de légitimüé de 

la décision. Il est donc important de fa ire l'ana lyse de di scours dans ces sommaires 

afin de tnieux comprendre le rôle des parti es prenantes e t comment les ges ti onnaires 

perço ivent ce rôle. Ceci nous permet d ' identifi er les attributs des parties prenantes et 

établir des conclusions pouvant contribuer à notre compréhension de la pri se en 

compte des parties prenantes par la Ville de Montréal dans le cadre du projet de SRB 

Pie-IX 

Tableau 1.1 Descripti on des attributs des parties prenantes selon la typo log ie de 

Mitchell , et coll. (1997) 

Tableau 1 : Qualités 

Dormante (Pouvoir) 

Dominante (Pouvoir et légitimité) • AMT 

• Ville de Laval (2013-2017) 

• Arrondissements (2013-2017) 

• Ministères 

• Gouvernement du Québec 

• AMF 

4 Nous faisons référence à tous ceux qui ont un in térêt dans la décision et qui li ront les sommaires 
déc isionnels pour comprendre la justi fication de la décision. Par exemple, ce la peut être les médias, les 
autres élus, des citoyens, ou tout autre indiv idu ou organisation ayant ou non un in térêt dans le proj et 
ou la décision. 
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• RBQ 

Discrétionnaire (Légitimité) • STM 

• Université de Montréal 

• Jardin Botanique 

• Stade Olympique 

Dépendante (Légitimité et urgence) • Bell Canada 

• Usager 

• CRE - Montréal 

Requérante (Urgence) 

Dangereuse (Urgence et pouvoir) 

Définitive (Pouvoir, légitimité et • Citoyens/Résidents 
urgence) • Ville de Laval (2009-2013) 

• Arrondissements (2009-2013) 

• Hydro-Québec 

• Gaz Métro 

• Commerçants 

Nous avons établi ces attributs selon deux facteurs . Le premier, le rôle de la partie 

prenante dans le projet. Par exemple, la STM sera 1 ' opérateur du service. À ce stade

ci, elle ne participe pas directement dans le projet, ayant davantage un rôle 

consultatif. La STM a la légitimité par son rôle, mais n ' a pas de pouvoir décisionne l 

ou d ' influence jusqu 'à maintenant. Elle a encore moins la capacité de soulever un 

enjeu critique qui viendrait bou leverser l'état d 'avancement du projet. Voi là pourquoi 

nous ne pouvons pas lui attribuer 1 ' urgence. À contrario, les citoyens sont évoqués en 

tenant compte des impacts des travaux sur leur quotidien en soulignant 1 ' importance 

de les consulter. On souligne d'emblée la nécessité de tout faire pour diminuer les 

impacts des travaux sur leur attribut de vie. En conséquence, nous pouvons leur 

attribuer l' urgence, le pouvoir et la légitimité (Mitche ll et coll. , 1997). 
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Il en va tout autrement pour d 'autres parties prenantes comme la ville de Lava l et les 

arrondi ssements. En effet, dans les premières phases de la gestion du proj et, la vill e 

de Montréal et le gouvernement du Québec géra ient le proj et par consensus. C'est 

ainsi que la Vill e avait octroyé aux arrondissements un pouvoir de refus sur le projet. 

Le gouvernement de son côté avait donné beaucoup de pouvoir décisionnel à la vill e 

de Lava l. Les sommaires décisio nnels démontrent bien l' importance du rô le de ces 

parti es prenantes dans la première phase de ges tion du projet. La s ituatio n est bien 

différente depui s l'électi on d ' une nouvelle admini strati on à Montréa l en novembre 

20 13 e t le changement de gouvernement à Québec en 20 14. Désormais, la Vill e de 

Lava l et les arrondi ssements ont s implement un rôle consultatif et n 'ont pas de 

pouvoir déc isionnel sur le proj et. En conséquence, nous devons refl éter cette 

diffé rence e n le ur donnant des a ttributs différents. Cela est crucia l pour démontrer 

également 1 'évo lution du proj et et comment notre modèle d 'analyse peut nous a ider à 

mieux comprendre la prise en compte des parties prenantes dans le temps. Pour des 

fi ns de conc ision, nous n 'avons pas créé deux tableaux pour les deux phases. Nous 

avons simplement indiqué les dates entre parenthèses pour souligner les diffé rences 

entre les deux phases. 

Dans un deuxième temps, nous avons analysé les documents de l'Assemblée 

natio nale. Ceux-ci renferment les documents budgéta ires, les rapports annuels des 

organismes et des Ministères . Da ns ces documents nous retrouvons un moins grand 

nombre de mentio ns des parties prenantes comparati vement à ceux du conseil 

munic ipal de Montréa l. Nous po uvons auss i remarquer dans la figure 1. 10 que les 

parties prenantes mentionnées sont uniquement celles qui sont incluses d irectement 

dans la gesti on du projet. L 'ana lyse du contenu nous permet éga lement de 

comprendre le rôle de ces parti es prenantes dans le projet. Néanmoins, il est diffic ile 

de déterminer selon cette analyse de conte nu que ls sont les attributs perçus par les 

gest ionnai res. La teneur des documents n 'est pas la même que les sommaires 

décisio nnels du conseil munic ipal. En ce sens, nous sommes en mesure de présenter 
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dans le graphique 2 le nombre de mentions, mais une analyse plus fin e de la prise en 

compte des parti es prenantes par les gestionnaires gouvernementaux s'avère difficile, 

voire imposs ible sans faire des entrevues. Ce que nous avons év ité de fai re pour des 

rai sons évoquées de trop grande mobilité des acteurs. 

Figure 1. 10 Mentions des parties prenantes - Assemblée nationale 
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5.2. Les journaux 
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En ce qui concerne notre deuxième source de données, les articles de journaux, nous 

avons fait une recension des artic les qui tra itaient du SRB Pie-IX entre 2007 et 2017, 

soient sur une période de dix ans. (Voir la fi gure 1.11 ) Cette recension a é té faite 

auprès de quatre journaux locaux, soit ceux des arrondi ssements concernés par le 

projet, quatre journaux nati onaux et deux journaux régionaux . Ce sont les journaux 

nationaux qui ont le plus traité du projet du SRB Pie- IX. Bien que le projet traverse 

seul ement quatre arrondi ssements situés dans l'est de la Vill e, il n 'en demeure pas 

moins que c'est un projet d 'envergure métropolitai n. 



Figure 1. 11 Nombre d 'artic les de j ourn aux - SRB Pie-IX 
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Pendant cette période a llant de 2009 à 201 6, il y a eu une é lection à la mairie de 

Montréal. Nous avons cru bon de fa ire auss i la recension spécifiq ue des articles qui 

traitaient du SRB Pie-IX, mais selon les parti s en présence pendant la campagne de 

20 13. (Vo ir figure 1. J 2) Cela pourra nous permettre de mieux connaître dans que lle 

mesure le proj et de SRB Pie-IX est une priorité pour ces parti s et ensuite connaître 

leur perception du rô le des parties prenantes. Dans 1 'ensemble, les diffé rents parti s 

ont accordé une importance semblable à ce proj et. Voir dans le graphique 4 la 

démonstration de cette conclusion. 
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Figure 1.1 2 Nombre d'arti cles - campagne électorale 
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Afin de déterminer quelles éta ient les parties prenantes perçues par les médi as d ' une 

part, et par les élus d ' autre part, nous avons fa it une recherche dans tous les articles 

de journaux pour trouver toutes les mentions de ces dernières. Le nombre de parties 

prenantes mentionnées est important et très intéressant. Il faut rappeler que les 

promoteurs du projet sont la Ville de Montréal et le gouvernement du Québec . La 

gestion du projet par le gouvernement se fait cependant plus spéc ifiquement par 

l ' intermédiaire de l' AMT et l' opérateur du SRB sera la STM. En conséquence, nous 

avons inclus comme parties prenantes ces quatre organi sati ons publiques a fin d 'avoir 

un portrait plus large des parti es prenantes perçu à travers les articles de journaux. 

Car il faut mentionner que pour chacune de ces admini strati ons publiques, les a utres 

acteurs sont auss i des parties prenantes à leur propre pri se de déc ision en lien avec le 

projet de SRB Pie-IX. 
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Il faut souligner que notre recherche s'est fa ite en li en avec le tableau du bureau de 

projet du SRB Pie-IX présenté précédemment dans 1 'articl e. Nous avons auss i pu 

identifier d' autres parties prenantes à la lecture des arti c les de j ournaux. Pour le bien 

de la présentation, nous avons re tiré les parties prenantes qui ava ient moins de c inq 

mentio ns dans les articles . (Vo ir f igure l . 13) 

Figure 1. 13 Mentions des parties prenantes dans les articles de j ournaux 
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Notre ana lyse de contenu nous présente un portra it que lque peu di fférent de l'ana lyse 

des instances publiques. (Voir tableau 1.2) Nous avons appliqué les mêmes cri tères 

d 'ana lyse de contenu pour les artic les en ce qui concerne les attributs des parti es 

prenantes . Cec i nous permet de mieux comprendre la perception des médias du rôle 

des parties prenantes dans le projet de SRB Pie-IX. Certes, il y a un plus grand 

------- ----
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nombre de parties prenantes mentionnées dans les articles. Il est auss i frappant de 

mieux percevoir les enjeux politiques li és au projet et comment les é lus tiennent 

comptent de certaines parties prenantes dans le projet. Par exemple, bien que la 

gestion du projet se perçoive en deux phases bien di stinctes et que cela me t en 

évidence le rôle différent de certaines parti es prenantes dans le temps, il en va tout 

autrement pour les élus de l'opposition, et les maires de Montréal et de Laval. 

Tableau 1.2 Description des attributs des parti es prenantes selon la typologie de 

Mitchell et co ll. ( 1997) 

Dormante (Pouvoir) 

Dominante (Pouvoir et légitimité) 1. CCMM 
2. Hydro-Québec 
3. Président de la STM 
4. Gaz Métro 
5. Ministres 
6. STM 
7. Ville de Laval (2013-2017) 
8. Maire de Laval (2013-20 17) 

Discréti onnaire (Légitimité) 9. STL 
10. Commerçants 
11. ETS 
12. Jardin Botanique 
13. Transport 2000 
14. Université de Montréal 
15. Stade Olympique 
16. Usagers 
17. Maires d 'arrondissement (2013-

2017) 
18. Arrondissements (2013-2017) 

Dépendante (Légitimité et urgence) 19. Cols blancs 

Requérante (Urgence) 



147 

Dangereuse (Urgence et pouvoir) 

Définitive (Pouvoir, légitimité et 20. Arrondissements (2009-2013) 
urgence) 21. Citoyens 

22. Président AMT 
23 . Premier ministre 
24. Maires d ' arrondissement (2009-

2013) 
25. Élus de l'opposition 
26. Maire de Montréal 
27. Ville de Laval (2009-2013) 
28. AMT 
29. Gouvernement du Québec 

En analysant le contenu des articles qui traitent du projet pendant la campagne 

électorale, nous avons constaté qu ' il y a peu de mentions des parti es prenantes. Les 

discours dans les articles abordent davantage les objectifs généraux du projet et de 

que lle manière les différents partis comptent accélérer la li vraison du projet. Il est 

d ' ailleurs frappant de constater la similitude des di scours et d 'engagements. Cela fa it 

ressortir un consensus très clair autour de certains enjeux de la ges tion du projet et ce 

qui cause différents retards dans sa li vraison. Étant donné le peu de contenu pouvant 

être analysé, il nous est donc imposs ible de présenter des conclusions significati ves 

en ce qui concerne ces articles plus spécifiquement. 

Toutefois, à la lumière de 1 ' ana lyse des articles généraux et le consensus émis par les 

di ffé rents parti s politiques, nous sommes en mesure d 'affirm er que les conclusions de 

notre analyse peuvent se rapporte r à la période électorale. En ce sens, la campag ne 

électorale ne représente par une rupture temporelle dans la gestion du projet et encore 

une foi s, notre modèle théorique nous permet d'arri ver à cette conclusion . La fracture 

temporell e se situe plutôt, comme nous l'avons déjà évoqué, avec l'arri vée d ' une 

nouvelle admjnistration à la tête de la Ville de Montréal. 
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5 .3 . La prise en compte des parties prenantes et les retards dans le projet du SRB Pie

lX 

À la lumière de l'analyse des données recueillies, plusieurs conclusions peuvent être 

présentées. Tout d 'abord , comme nous l' avons déjà évoqué, la première conclusion 

importante est la gesti on du proj et en deux phases bien di stinctes. Tant 1 'analyse des 

données à partir de notre modèle théorique et 1 'analyse des di scours dans les 

sommaires déc isionne ls et les artic les nous démontrent clairement une rupture dans la 

manière de gérer le projet et plus spécifiquement les parties prenantes . Un des 

é léments fo ndamentaux à ce changement vient de la couverture médi atique de la 

gesti on du projet et la perception générale accordée à la gouvernance du projet. En 

effet, lors de la première phase, la Ville et le gouvernement géraient le projet par 

consensus ou unanimi té. Cec i a permis à certa ines parti es prenantes d ' obtenir plus de 

pouvo ir et avo ir un impact sur l'échéancier du proj et dans son ensemble. Dans une 

optique de bonne gouvern ance, la Vill e accordait une grande importance à la 

parti c ipation des arrondissements dans la gestion du projet et leur permettait d ' avo ir 

un véto sur les plans que devait présenter 1 'AM T. 

En réactio n avec cette première phase, la nouvell e administration munic ipa le a 

modifié le modè le de gouvernance du projet et a laissé tomber la ges ti on par 

consensus . C'est a insi que les arrondi ssements n 'avaient plus dro it de regard sur 1 'état 

d 'avancement des plans et ne pouva ient plus accepter ou refuser les plans. Avec la 

créati on d ' un bureau de proj et, ces derni ers sont désormais simplement informés de 

l'état d 'avance et sont invités à émettre des commentaires. Il en va de même po ur la 

Ville de Laval qui a sensiblement le même rô le que les arrondi ssements dans la 

gestion du projet. 
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Ceci est une di ffé rence majeure dans la recon:-:a issance de la légitimité des parties 

prenantes par les deux admini strations qui ont eu à gérer le projet. Lors de la première 

phase, l' idéo logie de l'admini stration s ' accorda it davantage avec une vision 

décentra li sée des pouvoirs munic ipaux. Les arrondissements ayant plus de pouvoir 

dans la gesti on des services de la Vill e. Avec la nouve ll e admini strati on, 1 ' idéologie 

est diffé rente. C 'est davantage da ns une vision plus centra li satri ce que s'envisage la 

ges tion de la vill e. 

Il faut abso lument souligner et mettre en lumière que la très grande majorité des 

articles de journaux évoquaient lors de la première phase de gesti on du projet, la 

complex ité de la gesti on du proje t et Je fa it que les arrondi ssements avaient trop de 

pouvo ir. D 'a ill eurs, ce la fa it écho aux engagements électoraux que nous avons 

constatés à la lectu re des articles de la campagne électorale. Tous les partis parlaient 

de simplificati on du mode de gouvernance et la nécessité d 'accélérer le processus de 

planificati on. Nous pouvons ainsi mentionner que les médias se sont avérés être une 

partie prenante importante dans la gesti on du SRB Pie-IX et dans la perception de la 

légitimité des di fférentes parties prenantes au projet. Ceci est en accord avec 1 'étude 

de O ' Higgins et Morgan (2006) qui démontrait l' importance des médi as pour les élus. 

Cette conclusion fait appel aux différents concepts clés que nous avons présentés 

dans notre cadre théorique. À savoir, 1 'acqui sition de la légitimité au sein du réseau 

local, ensui te, l'approche normati ve du modèle d 'analyse qui démontre que la 

justi fication de tenir compte des parties prenantes vient de la reconnaissance 

construite à travers des normes et des valeurs dans un environnement soc ial, puis les 

prérogati ves parti sanes ou politiques qui poussent les élus à définir leur action en 

accord avec ceux qui ont un impact important sur leur électi on. En ce sens, les 

électeurs lo rs de la campagne électorale et les citoyens entre les électi ons. Notre 

analyse des sommaires décisionnels et des articles nous a permis de faire cette 
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démonstrati on (Magness, 2008 Neville et Menguc, 2006 O 'Higgins et Morgan, 

2006). 

L'autre conclusion importante de nos analyses est la complex ité g lobale de la prise en 

compte des parti es prenantes lors de la premjère phase de la gestion du projet. Cette 

complexité est directement li ée au choix du mode de gouvernance par 

l'admini strati on en place pendant cette première phase. Rappelons que les 

arrondi ssements avaient le pouvo ir d 'accepter ou refu ser les plans proposés par 

I' AMT. De plus, ces admini strati ons avaient auss i des prérogati ves de gestion locale à 

tenir compte de l' influence et de la pression de l' intensité des réseaux présents sur 

leur territo ire propre. 

Les arrondi ssements avaient a insi à prendre en compte leurs propres parties prena ntes 

avant de donner leur opini on sur les plans proposés par I' AMT et la Vill e. On peut 

ainsi affirmer que le ni veau de complex ité dans la pri se en compte globale des pa rti es 

prenantes dans le proj et s'est accru dans ce type de gouvernance. Ajoutons à ce la que 

dans les quatre arrondi ssements, il y avait des parti s au pouvoir de diffé re ntes 

fo rmations politiques. De plus, ces quatre arrondissements ont des dy namjques 

soc iales et économiques di ffé rentes et les enj eux d 'aménagement sont a uss i 

di fférents. Conséquence, d ' un arrondi ssement à 1 'autre, les parti es prenantes sont 

di fférentes ce qui vient ajouter à la complex ité. 

Ceci se caractéri se par une reconnaissance de la légitimüé acqui se par di ffé rents 

groupes et ac teurs locaux au sein du réseau auquel les élus ont accès dans leur ges ti on 

d 'an·ondi ssement. En accord avec Nevill e et Menguc (2006), ceci démontre 

1 ' importance des ac teurs locaux et des réseaux présents et comment leur légitimité 

acqui se et reconnue peut avo ir un impact impottant sur la gesti on d ' un projet de petite 

ou grande envergure. 
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Cela met a uss i en lumière l'aspect parti san ou po litique te l que démontré par 

O ' Higgi ns et Morgan (2006), du moment où les é lus locaux do ivent s'assurer de 

répondre aux revendications des acteurs locaux, l' intérêt politique interfè re dans leur 

opini on du projet. À cet égard , cet élément a eu un impact direct sur la configuration 

du proj et et les dé la is de li vra ison des plans par l' A MT. 

Ce qui nous amène à la trois ième conc lusion, ce lle de l'évo lution de la pnse en 

compte des parti es prenantes pendant les di ffé rentes étapes d ' un proj et public. Notre 

analyse de la pri se en compte des parties prenantes à partir de notre modèle théorique 

démontre avec éloquence cet aspect de la ges tion de projet. Nous voyons à la lumière 

des données recueilli es que l'aspect normati f tel que présenté par Magness (2008), 

j oue un rôle c lé dans la pri se en compte des parties prenantes et dans la perception 

des ges tionnaires, mais surtout des é lus. Dans le cas du SRB Pie-IX, cela a eu un 

impact sur le choix du mode de gouvernance et a fait évoluer de faço n significati ve la 

gestio n du projet dans son ensemble. 

Cet aspect est très intéressant, car il nous permet de rendre compte de l'importance de 

la pri se en compte des parti es prenantes dans la déterminati on d ' un modèle de 

gouvernance urbaine. Tels que 1 'évoquaient Kle in et Tremblay (20 12), les acteurs 

locaux à Mo ntréal ont un rôle important à jouer dans la détermination du mode de 

gouvernance de la ville. Dans ce cas préc is, nous pouvons élargir ces conclusions aux 

médi as qui ont j oué un rôle sur la pe rception de 1 'efficacité de la gestion du proj et et 

il s ont influencé les politiques à modifier le mode de gouvernance. 



CHAPITRE VI 

MODE DE GOUVERNANCE 

Notre analyse nous permet également de mieux comprendre le mode de gouvern ance 

et comprendre le contexte dans leque l s'est établie la pri se en compte des parties 

prenantes. Les données recuei Il ies nous présentent une superpos iti on d ' insta nces 

publiques qui partic ipent à la pri se de décision en collaborati on avec quelques 

partenaires externes parapublics ou privés. Nous sommes d 'av is que ce la correspond 

à la définition de la gouvernance multini veau te ll e que présentée par Di vay et Paquin 

(20 13). Ceux-c i définissent la gouvernance multini veau ainsi : « Le substantif 

gouvernance r~fère de nos jours aux interactions entre de multiples acteurs alors que 

fe qualificatif multiniveau renvoie f 'organisation étatique décomposée en couches 

d'instances décis ionnelles hiérarchisées » (Di vay et Paq uin , 20 13) . 

Donc, la go uvernance multini veau fa it intervenir plusieurs ni veaux d ' insta nces 

décisionnell es qui coll aborent dans la prise de déc isions, qui ont des responsab ili tés 

spéc ifiques, li ées aux hiérarchies en place, mais qui se vo ient davantage dans un 

mode de concertation plutôt que subordonné (Diva y et Paquin , 20 13 ; Piattoni , 2009 ; 

Sellers, 20 13; Valade, 20 13). 

S i nous analyso ns préc isément le mode de gouvernance du projet de SRB Pie-IX 

nous voyons plusieurs ni veaux hiérarchiques d ' instances déc isionnell es entre le 

gouvernement du Québec, la Ville de Montréal et la Vill e de Lava l, l'A MT et puis la 

STM et f inalement les arrondissements de Montréal. Les pri ses de décis ions se fo nt 

en concertati on et en coll aborati on avec d 'autres parties prenantes te ls Hydra-Qué bec, 

Gaz Métro ou Bell Canada. Ce qui correspond aux deux critères de Di vay et Paquin , 

tout d 'abord dans la nature de la re lation qui dans une gouvernance n 'est plus 
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seul ement hiérarchisée, mms devient davantage un processus d 'échange et de 

négoc iati on transversale entre les différentes instances décisionnelles (Divay et 

Paquin , 20 13). Ces négociations doivent être constantes et réguli ères, ce qui constitue 

pour les auteurs le deuxième critère quali ficatif de la gouvernance multini veau. 

Dans un contexte de gouverneme nt local, comme Montréal, ces critères sont encore 

plus fondamentaux dans la compréhension des dynamiques décisionnell es. Elles 

permettent de mieux comprendre quelle place ti ennent les plus petites unités 

décisionnell es en appui aux instances étatiques (Sellers, 201 3). D 'autant que ces plus 

petites unités admini strati ves doivent bien souvent composer avec des mobilisations 

dues aux réseaux établis, qui faisant interfé rer dans le projet la société civil e et 

interpell e les élus responsables (Sellers, 20 13) . Dans le cas du SRB Pie-IX, nous 

avons bien démontré comment cette problématique de la gouvernance urbaine était 

fo ndamentale et comment elle se matérialisait dans cette gouvernance multini veau. 

Ce mode de gouvernance s'établit aussi à travers une approche normati ve propre au 

concept de gouvernance tel que nous 1 'avons défini . La légitimité de chacune des 

instances est reconnue et acqui se dans des contextes précis et cela vient définir la 

place de chacune des instances dans le mode de gouvernance. En ce sens, lorsque les 

arrondissements se sont vu reconnaître une légitimité décisionnelle dans la 

gouvernance multiniveau, cela éta it en lien avec le carac tère normatif de ce mode de 

gouvernance (Tremblay-Racicot et Merc ier, 201 4). Touj ours dans une perspecti ve 

normati ve, ce mode de gouvernance pourrait garantir une plus grande légitimité aux 

décideurs dans le processus de pl anification auprès des différentes parties prenantes 

(Piattoni , 2009) . Plus encore, quand cec i permet de mettre en commun des 

compétences complémentaires qui peuvent venir améliorer les processus, garantir la 

bonne conduite du projet et ains i permettre d 'offrir la légitimité requi se pour les 

instances décisionnell es (Turkewitsch et Stein , 20 13). 



CHAPITRE VII 

DISCUSSION 

Dans notre étude de cas du projet de SRB Pie-IX à Montréal, nous voulions analyser 

le rô le des parties prenantes et comment les gesti onnaires et les élus prenaient en 

compte ces dernières. Pour ce faire, nous avons choisi d ' utili ser le modèle d 'ana lyse 

de Mitchell et coll. te l que présenté dans le cadre théorique. Nous avons tout d 'abord 

mis en lumière l' importance de l' intensité des réseaux locaux dans la pri se en compte 

des parties prenantes, ensuite, le caractère normatif de la prise en compte des pa rties 

prenantes dans une perspective de nou vel institutionnali sme, puis, 1 ' importance des 

aspects politiques et partisans de la pri se en compte des parties prenantes dans le 

cadre de la gouvernance d ' une institution publique (Magness, 2008 ; Nev ill e et 

Menguc, 2006 ; O'Higgins et Morgan, 2006). 

Premièrement, notre modèle théorique s'avère très efficace pour analyser la prise en 

compte des parties prenantes et comprendre leur rôle. Il a été démontré très 

clairement comment les gestionnaires et les élus ont pris en compte les parties 

prenantes pendant les diffé rentes phases. Nous avons auss i été en mesure de 

comprendre le rô le des parties prenantes dans la gestion du projet. Chacun des 

concepts de notre cadre théorique nous a permis de faire une analyse complète et de 

tirer des conclusions représentati ves et pouvant être générali sées à d 'autres cas. 

Deuxièmement, notre analyse nous a permi s de démontrer le rôle crucial des parti es 

prenantes dans la détermination d ' un mode de gouvernance et comment cela 

influence les déc ideurs publics. À cet égard, notre cadre théorique s'est avéré très 

efficace et nous a donné 1 'occasion de faire ressortir tous les éléments de compl ex ité 

de la prise en compte des parties prenantes au cours des deux phases de gestio n du 



155 

projet. D'ailleurs, bien que cela n'était pas l'objectif de notre étude de cas, nos 

conclusions nous permettent de venir confirmer l'étude de Klein et Tremblay (2010). 

Ce dernier évoquait l' importance du rôle des parties prenantes dans l'établissement 

d'un mode de gouvernance à Montréal. 

Troisièmement, notre analyse nous permet de conclure que la pri se en compte des 

parties prenantes a eu un impact sur 1 'échéancier du projet et a déterminé la teneur de 

ce dernier. Tout d'abord , il a été démontré que certaines parties prenantes avaient 

joué un rôle plus important durant la première phase du projet. À la lumière de notre 

analyse, nous pouvons conc lure que cela a eu un impact direct sur les retards de 

l' AMT dans sa livraison de plans finaux pour le SRB Pie-IX. Cependant, en termes 

d 'acceptabilité sociale, ce mode de gouvernance s'est avéré efficace. Encore une fois, 

notre cadre théorique nous a permis de faire ressortir cette conclusion et démontrer 

que le choix d'un nouveau mode de gouvernance s'est fait pour des objectifs 

d'efficacité de gestion plutôt que d 'acceptabilité sociale lors de la deuxième phase. 

Finalement, notre analyse de cas nous permet de conclure que notre cadre théorique 

s'avère pertinent pour faire l' ana lyse de la prise en compte des parties prenantes dans 

le cadre de la gouvernance urbaine à Montréal. Nous croyons qu 'à la lumière de nos 

conclusions, ce modèle pounait servir à d 'autres études de cas pour ainsi mieux 

comprendre d ' une part comment les gestionnaires et les élus perçoivent le rôle des 

parties prenantes et comment il s les prennent en compte. D'autre part, cela pounait 

permettre de mieux comprendre comment s'étab lit un mode de gouvernance urbaine 

dans un contexte et un environnement spécifique. En effet, sachant que les acteurs 

locaux interviennent dans la détermination d'un mode de gouvernance urbaine, il 

serait possible de déterminer pourquoi les villes choisissent un mode de gouvernance 

plutôt qu ' un autre. Nous l' avons bien démontré dans notre ana lyse, nous avons pu 

déterminer le mode de gouvernance et comprendre, par le biais du modèle d ' analyse 
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de prise en compte des parties prenantes, pourquoi et comment ce derni er s'était mis 

en place. 



CONCLUSION GÉNÉRALE 

L'obj ectif général de notre recherche doctorale, était d 'étudier le rôle des parties 

prenantes dans le cadre de la gouvernance urbaine de Montréal et de quelle manière 

les ges tionnaires et les élus tenaient comptent de ces mêmes parties prenantes. Pour 

ce fa ire, nous avons fa it appel à un modèle théorique d 'analyse de pri se en compte 

des parti es prenantes développé par des auteurs des sc iences de la ges ti on. À ce 

modè le de base, nous avons aj outé des bonifications théoriques proposées par 

diffé rents auteurs qui avaient déj à validé ce même modèle dans des recherches sur 

des institutions publiques. 

Essentiellement, nous voulions mieux comprendre la dynamique entre les instances 

publiques et les di ffé rentes parti es prenantes présentes dans l'environnement de la 

gouvernance de la métropole du Québec. Plusieurs études réali sées au cours des 

derni ères années avaient relevé 1 'importance j ouée par les acteurs locaux dans la 

définition du mode de gouvernance à Montréa l. Cependant, aucune étude n'ava it 

étudié attentivement le rôle de ces parties prenantes dans les processus de prise de 

décisions et comment les ges ti onnaires et les élus en tenaient compte dans ces mêmes 

processus décisionnels. 

À cet égard , notre recherche se voul ait une étude empmque comportant deux 

stratégies de recherche divisées en trois études de cas. Dans une approche 

constructi viste et de nouvel institu tionnali sme, nous avons étudié les processus 

décisionnels de la Ville et ses partenaires dans le cadre de sa ges ti on des services 

publics et de gestion de projet. Nos recherches se sont fa ites sur une péri ode 

spéc ifique située entre 2000 et 2017 . Elles se voulaient une étude hi stori ographique 

sur des phénomènes urbains sur le territoire de la vi lle de Montréal. 
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Nous avons eu la chance de traiter plusieurs sujets au cours de nos recherches. Tout 

d 'abord, nous avons été en mesure de mettre en lumière les réformes d e la 

gouvernance de Montréal et de que lle manière ces réformes avaient été conduites par 

les di ffé rents paliers de gouvernement. Ceci nous a permis d 'aborder certa ins 

concepts c lés de la gouvernance te ls que la remjse à l'éche lle et le retour à la 

prox imité. Des concepts qui sont à la base des débats entourant les différe ntes 

réformes de la gouvernance de la métropole et qui ont mis en év idence le rôle des 

acteurs locaux pendant les diffé rentes réformes. Ensuite, nous avons discuté de la 

théorie de la prise en compte des parties prenantes, de ses justificati ons, ses approches 

et du modè le théorique d 'analyse. Finalement, notre recherche nous a permi s auss i de 

mjeux comprendre les différents processus décisionnels à la Ville de Mo ntréal e t de 

que ll e manière se gèrent les proj ets d ' infrastructures maj eures. 

Notre premier défi éta it de fa ire le lien entre les théories de la gouvernance et celle de 

la théorie des parties prenantes. Deux champs de recherche distincts, mais qui 

interpe ll ent des concepts semblables . Ce défi éta it auss i une opportunité de fa ire 

avancer l'état des connaissances dans le champ des études urbaines, mais auss i en 

science de la gestion. Ceci s'est avéré être notre premier obj ectif de recherche. 

Ensuite, à partir du modè le de Mitche ll et coll. bonifié par les études de Nev ille et 

Mengue (2006), de Magness (2008) et de O ' Higgins et Morgan (2006), notre 

deuxième objecti f de recherche éta it de mieux comprendre le processus déc isio nnel 

du conseil munic ipal de Montréal et des arrondi ssements d ' Ahuntsic - Cartierv ill e, 

Yill eray - Sr-Michel - Parc-Extension et du Sud-Ouest afin d ' identifier que ll e est la 

place des parti es prenantes dans chacune de ces instances décisionnelles . 

Notre trois ième objectif éta it d 'ana lyser la représentati on du rô le des parties prena ntes 

dans les diffé rents médi as pour en fa ire ressortir des conclusions qui po uvaient 

compléter celles provenant des di ffé rents sommaires décisionnels. A ins i nous 

espéri o ns dresser un portra it complet de la pri se en compte des parties prena ntes 
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pendant les différents processus décisionnels à Montréal. Dans le même sens, notre 

quatrième objectif é tait de répliquer notre modè le théorique de recherche à la ges ti on 

du projet du SRB Pie-IX, mais à une autre éche ll e d 'analyse. C'est-à-dire, plutôt que 

d 'analyser seul ement les instances municipales, nous voulions auss i analyser des 

processus de gestion et déc isio nnels dan lesquels se retrouvent une pluralité 

d 'acteurs publics. 

Pour fa ire nos tro is études de cas, nous avons tout d 'abord fa it une analyse 

monographique d 'études empiriques pour démontrer la va leur de notre modèle 

théorique d 'analyse de la prise e n compte des parties prenantes dans le cadre des 

réformes de la gouvernance de Montréal entre 2000 et 2017 . Ensuite nous avons fa it 

une analyse de di scours écrits dans les sommaires décisionnels de la Vill e de 

Montréa l et des arrondi ssements ainsi que dans les articles de journaux pour nous 

permettre de comprendre corrune nt les ges ti onnaires et les é lus tenaient compte des 

parti es prenantes et que l rôle ell es jouaient dans la mi se en place des politiques 

publiques. Finalement, lors de notre tro isiè me étude de cas, nous avons utili sé la 

même méthode de recherche, mais auprès de la Vill e, du gouvernement et de la STM. 

Nous avons aussi utili sé cette méthode pour les artic les de journaux. 

Notre stratégie et notre méthode de recherche nous ont permis d 'atte indre nos 

objecti fs de recherche. Tout d 'abord, lors de notre première étude de cas, nous avons 

fa it la démonstrati on qu ' il y ava it un li en théorique entre la gouvernance urbaine et la 

théorie des parti es prenantes . Ensuite nous avons démontré que notre propos ition de 

modèle théorique d 'analyse pouvait s'appliquer au contexte de la gouvernance 

urbaine de Montréal. Rappelons ces conclusions. Nous avons démontré dans notre 

étude de cas sur les réformes de la gouvernance urbaine de Montréa l 1 ' importance des 

réseaux locaux qui permetta ient a ux parties prenantes d 'acquérir la lég itimité requise 

pour participer à la mise en place des politiques publiques au sein d ' une communauté. 

Sachant que la gouvernance urbaine se présente corrune un ensemble de processus qui 
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se mettent en place pour mieux coordonner les interactions entre 1 'acteur pub! ic et 

l'acteur privé dans une recherche d 'atte inte des objecti fs communs, il es t pertine nt de 

mettre en lumière le rôle des parties prenantes dans la gouvernance urbaine. 

Dans un contexte de fragmentation des pouvoirs dans une vill e comme Montréal, 

nous voyons apparaître de nouvell es couches d ' instances décisionnelles qui 

participent à l' impérati f délibérati f de la gouvernance urbaine (Divay et Paquin , 201 3 

; Jouve, 2003, 2005 ; Sell ers, 201 3; Tremblay-Rac icot et Mercier, 2014). Bien que 

les parties prenantes prennent une pl ace de plus en plus importante dans la mise en 

place des politiques publiques, les gouvernements, ou les villes dans ce cas précis 

demeurent ceux et celles qui encadrent et mettent en place les différents processus de 

concertations e t nouveaux lieux dé libérati fs. L' acteur public conserve sa légitimité 

décisionnelle en mati è re de régul ati on des échanges (Piattoni , 2009 ; Sell ers, 201 3 

Turkewitsch et Stein , 20 13). 

Ce sont pour des raisons normati ves que les instances publiques do ivent mettre en 

place ces nouveaux lieux délibérati fs. La ville , cherche à obtenir la légitimité 

nécessaire dans la mise place des po litiques publiques, et pour ce fa ire, e ll e doit tenir 

compte des ressources disponibl es dans son environnement de prox imité. Ces 

ressources di sponibl es sont cet ensemble d ' acteurs qui font partie de réseaux locaux 

qui peuvent partic iper à la prise de déc ision, car on leur reconnaît cette légitimité au 

sein de la communauté (Dormois, 2006 ; Fontan et co ll. , 201 3 ; Fontan et Klein , 2004 

; Stone, Clarence N., 2005 ). 

Cet élément fo ndamental de la théori e de la gouvernance urbaine nous permet de fa ire 

un lien direct avec la théorie des parties prenantes . En effet, te l que certa ins auteurs 

l'affirm ent, ce sont pour des raisons normati ves que les ges ti onnaires doivent tenir 

compte des parti es prenantes dans l'atte inte de leurs obj ectifs organi sationnels. À 

l' instar des gouvernements et des vill es, les organi sati ons se retrouvent dans un 

environnement plus complexe où leur légitimité déc isionnell e est remise en cause. 
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Pour s'assurer la réali sation des o bj ecti fs de l'organi sati on, les gestionnaires doivent 

tenir compte des parties prenantes e t mettre en place des processus délibérati fs afin 

d 'assurer cette légitimité décisionnelle (Beaulieu et Pasquero, 2002; Clarkson, 1995 ; 

Freeman, 1984 ; Mitchell et coll. , 1997 ; Preble, 2005) . 

En tenant compte de ces éléments théoriques fondamentaux, nous avons présenté 

notre modè le théorique d 'analyse des parties prenantes, qui selon nous, pouvait 

convenir au contexte de la gouvernance urbaine de Montréal. Tout d 'abord, en 

reprenant le modèle de Mitchell e t coll. (1997), qui mettent en reli ef des attributs pour 

aider le gestionnaire à identifier les parties prenantes dont il doit tenir compte dans 

son processus de planifi cation. Rappelons ces attributs, la légitimité, te lle que défini 

par Suchman ( 1995), ensuite le pouvo ir, soit celui d 'être en mesure de mobili ser les 

ressources nécessaires pour participer à la prise de déci sion et final ement 1 'urgence 

qui permet au modèle d 'être dynamique, es t cette capacité de soulever un élément 

critique (Mitchell et coll. , 1997). 

Nous avons bonifié le modèle pour qu ' il puisse convenir au cas de Montréal, tout 

d 'abord en soulignant l' importance de la densité des réseaux au se in d ' une 

communauté qui définit le rôle que pourront jouer les différentes parties prenantes 

(Nev ille et Menguc, 2006). Ensuite, que c 'est pour des raisons normatives que les 

organi sations tiennent compte des parties prenantes et donc, la recherche de légitimité 

pour l'organi sati on, rend le modèle de Mitchell et coll. ( 1997) plus dynamique, car au 

cours de tout processus décisionne l, l'évolution des enj eux modifie la perception des 

gestionnaires face aux parties prenantes les plus légitimes (Magness, 2008). 

Finalement, tenant compte de la nature de l'organi sation municipale, il faut se 

préoccuper de l'aspect politique inhérent. Bien que les gesti onnaires publics aient une 

légitimité déc isionne lle par leur fonction, les élus ont leurs prérogati ves qui peuvent 

faire e n sorte que leur perception soit diffé rente. Ainsi, il es t nécessaire dans un tel 

contexte de considérer l'aspect politique et parti san de la pri se en compte des parties 
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prenantes dans le cadre de la gouvernance urbaine te l que celle de Montréal 

(O' Higgins et Morgan, 2006). 

Grâce à l'analyse du cas des réformes de la gouvernance urbaine de Montréal, où 

nous avons présenté les di fférents enj eux de prox imi té urbaine, d ' importance des 

réseaux locaux, d 'acqui sition de légitimité dans la pri se de décision et des élém ents 

parti sans et politiques, nous avons été en mesure de démontrer que ces quatre 

é léments théoriques de notre modèle théorique de la pri se en compte des pa rti es 

prenantes répondaient parfa itement au contex te de Montréal. Nous avons dé mo ntré 

qu ' il s pouvaient nous offrir un outil d 'analyse pour mieux comprendre le rôle des 

parties prenantes dans la gouvernance urbaine de Montréal. Également, de quell e 

manière les gesti onnaires publics et les é lus tenaient compte des parties prena ntes 

dans les processus déc isionnels. 

Dans notre deuxième étude de cas sur la gouvernance urbaine de Montréal, nous 

voulions démontrer l' utilité du modèle à partir de l'analyse des décisions du conseil 

de Ville en lien avec les réformes admini strati ves e t les décisions de trois conse il s 

d'arrondi ssement dans la direction de la culture, des sports, loisirs et du 

développement soc ia l. Notre analyse a fa it deux démonstrati ons importantes . La 

première, dans le cas des arrondi ssements, le partage des pouvoirs avec les pa rti es 

prenantes s' inscrit dans une continuité hi storique qui nous permet de conc lure que ces 

organisations ont acqui s leur légitimité grâce à des normes et valeurs soc ialement 

construites au sein des réseaux locaux dans leque l prennent place les po litiques 

publiques de ces arrondi ssements. Cec i confirme ple inement nos hypothèses et nous 

permet de mettre en év idence notre modèle d 'analyse . 

Du côté du conseil munic ipal, nous avo ns pu remarquer un tout autre phénomène qui 

éta it davantage lié à la nature des décisions. En effet, i les décisions analysées dans 

les conse il s d 'arrondi ssement s' inscri va ient dans une continuité hi storique construite, 

cell e du conseil de vill e éta it plus ponctuell e ce qui modifi a it la nature des pa rties 
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prenantes e t comment les gestionnaires et les élus en tenaient compte. D'a illeurs, 

contrairement à notre analyse des conseil s d 'arrondi ssement, l'analyse des articl es de 

journaux nous a particulièrement été utile dans ce cas précis. Nous avons pu 

comparer les données et démontrer que les élus participaient davantage aux 

orientations des décisions et que les recommandat ions des gest ionnaires s'accordaient 

davantage à ces impératifs normatifs. 

Bien que notre modèle ait pu être utile pour mieux comprendre le rôle des parties 

prenantes et comment les gestionnaires et élus prenaient en compte ces dernières, le 

nombre restreint de parties prenantes et la nature des processus décisionnels ne 

mettaient pas en év idence l' utilité de notre modèle théorique dans son ensemble. 

Certes les différents concepts de notre modèle nous permettent parfa itement de 

comprendre la dynamique entre la ville, les arrondi ssements et les parti es prenantes, 

mais l'envergure des décisions et leur nature, limite notre capacité à ple inement faire 

une démonstration théorique et empirique de l' utilité du modèle. 

Il en va tout autrement dans notre tro isième étude de cas. En effet, nous voulions 

analyser la gestion du projet de SRB Pie-IX à partir de notre modèle théorique. 

Principalement à cause du nombre important de parties prenantes, des di fférents 

enjeux urbains mis en cause et par la nature de la gouvernance du projet. Comme 

nous l'avons démontré dans notre étude, la gestion du projet de SRB Pie- lX s'est 

faite principalement en deux phases bien di stinctes et qui correspondent à deux 

admini strat ions municipales diffé rentes . Tout d 'abord, dans la première phase de 

gestion du projet, l'admini strati on en place a accordé davantage de légitimité et de 

pouvoir à certaines parties prenantes, comme les arrondissements, qui avaient aussi la 

capac ité de soulever des éléments critiques afin de modifier le projet lui-même. Ceci 

permetta it aux arrondi ssements d 'avoir les trois attributs. De 1 'autre côté, dans la 

deuxième phase de gestion du proj et, les arrondissements se sont vu retirer le pouvoir 

de parti ciper aux décisions du proj et. 
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En tenant compte de notre modèle d 'analyse, nous avons donc pu mettre en valeur 

chacun des concepts théoriques soulevés te ls que la densité des réseaux présents dans 

l'environnement de proximité et qui offrent l'occas ion de mobili ser des ressources 

(Klein et Tremblay, 2010 ; Neville et Menguc, 2006). Ensuite de démontrer que le 

caractère normatif de la pri se en compte des parties prenantes est déterminant dans 

l'établi ssement du mode de gouvernance. Nous l'avons vu, deux administrations ont 

pri s en compte de manière différente les parties prenantes et ceci selon leur 

perception normative de la légitimüé de certaines parties prenantes de pre ndre part 

aux décisions plus ou moins intensément. Tels que nous l'évoquions, nous affirmons 

que ce sont pour des raisons normat ives que les gestionnaires prennent compte des 

parties prenantes (Magness, 2008). De plus, cette légitimité s'acqui ert au sein de 

réseaux présents dans une communauté et c'est dans une approche de nou vel 

institutionnalisme que le mode de gouvernance s'établit au regard des normes et 

valeurs socialement construites dans cet environnement de proximité (Mitchell et 

co ll. , 1997; Nev ille et Menguc, 2006 ; Suchman, 1995). 

Notre étude de cas a auss i démontré que 1 'approche normative de Magness (2008) 

rendait le modèle d ' ana lyse plus dynamique. 11 en va éga lement ai nsi en ce qui 

concerne les attributs d ' urgence te ls que présentés par Mitchell et coll . En effet, au 

cours de notre analyse, nous avons souli gné que le nombre important de pa rti es 

prenantes dans la pri se de décis ion et la gestion du proje t avait poussé les médi as à 

dénoncer la complexité de la gouvernance du projet et les différents parti s politiques 

lors de la campagne électora le à s'engager à si mplifier le mode de go uvern ance afin 

de rendre le processus de planification plus fluid e et effi cace. Ceci a démontré que 

dans l' évolution d ' un projet, les attributs des part ies prenantes pouvaient varier selon 

les enj eux du proj et ainsi que la perception des gestionnaires et des é lus. Mai s il faut 

aussi souligner que la lég itimité acqui se d'une partie prenante peut s'a ltérer au se in 

des réseaux ou de la communauté. Donc, dans la première phase certa ines parties 

prenantes pouvaient évoquer des é léments critiques et avaient les trois attributs, mais 
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l'évolution du proj et, la légitimité s'étant modifi ée en li en avec les normes et valeurs 

socialement construites, ces mêmes parties prenantes ont joué un rôle différent dans 

la deuxième phase. 

Cette étude de cas nous a auss t permts d ' identifi er spécifiquement le mode de 

gouvernance mi s en place par l'état et la Vill e. Comme nous l'avons démontré, la 

gouvernance du SRB Pie-IX s'est établie en accord avec les di ffé rentes instances 

décisionnell es et dans le respect des compétences de chacune d 'e ll es . Bien que ces 

instances se trouvent en liens hi érarchi sés, la gouvernance s'est fa ite dans un mode 

collaboratif où les échanges et la concertation sont au centre des prises de décisions 

(Divay et Paquin, 201 3; Piattoni , 2009; Sellers, 201 3; Valade, 201 3) . C'est en ce 

sens que nous avons été en mesure de démontrer qu ' il s'agissa it d ' une gouvernance 

multini veau. 

Cette étude de cas nous a aussi permis de mettre en lumière une lecture cognitive de 

la pri se en compte des parties prenantes et de quelle manière celles-ci pouvaient 

influencer le mode de gouverna nce d ' un projet d ' infrastructure. En effet, notre 

analyse démontre que les parties prenantes peuvent influencer la représentati on qu 'on 

se fa it d ' un mode de gouvernance et agir directement sur la légitim ité de ce mode de 

gouvernance. Ainsi, l'acteur publi c prendra des déc isions en accord avec cette 

représentati on de la légitimité du mode de gouvernance. Dans notre cas, 

l'admini strat ion Coderre a pu modi fier le mode de gouvernance du projet de SRB 

Pie-IX à cause de la représentati on qu 'on se fa isa it du mode de gouvernance. En 

somme, l' important n 'est pas de savo ir si le mode de gouvernance est le meill eur, 

mais la représentati on qu 'on s'en fa it. 

Les conc lusions de nos troi s études de cas nous poussent à souli gner les limites de 

notre modèle théori que d 'analyse de la pri se en compte des parties prenantes. Comme 

nous 1 'avons déjà évoqué, bien que notre modèle nous permette de mieux comprendre 

la prise de déc isions des instances municipales, la nature de ces décis ions, qui re lève 
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de la gesti on courante et quotidi enne des services aux citoyens, ne justifie pas 1 ' utilité 

complète du modèle. En effet, certains concepts du modè le s'avèrent util es, te lles 

l'approche normati ve, l' intensité des réseaux et les prérogati ves politiques et 

parti sanes, mais le modèle de Mitchell et coll. , s'avère peu utile dans notre 

compréhension fine de la gouvernance de Montréal, notre compréhension du rôle des 

parties prenantes et comment les gesti onnaires et élus prennent en compte ces 

dernières. 

Il en va tout autrement si nous considérons notre troisième étude de cas . En e ffet, 

dans un contexte de gestion de projet, notre modèle s' avère util e dans son ensembl e. 

Nous avons été en mesure, grâce à lui , de mieux comprendre les différentes phases de 

la gestion du proj et, comment s'était établi le mode de gouvernance et de quell e 

manière les interactions entre les di ffé rentes parties au proj et s'établi ssa ient au cours 

du processus de pl ani f icati on. Également, nous avons été en mesure de confirmer les 

aspects dynamiques de ce modèle qui nous a permis de présenter une évo lution de la 

pri se en compte des parties prenantes dans le temps. Ce la nous a aussi permis de 

démontrer que 1 'approche normati ve du modèle et cell e de la gouvernance urbaine 

s ' avéraient les plus pertinentes dans notre compréhension de la gouvernance urbaine 

de Montréal. 

En somme, le modèle théorique que nous avons présenté est davantage utile dans une 

analyse hi storique et dans le cadre d ' un mode de gouvernance plus complexe. Ceci 

nous amène à suggérer des pistes de recherches futures . Par exemple, bien que notre 

modèle dans son ensemble s'avère moins pertinent dans l'ana lyse de la gouvern ance 

li ée aux opérati ons courantes des instances municipales, il pourrait néanmoins être 

utile dans une perspecti ve hi storique si nous voulions analyser l' évo lution des pri ses 

de déc isions et si cela a eu un impact sur le mode de gouvernance de Montréal. 

Notre modèle s'est auss i avéré util e dans le cas de l'analyse de gesti on de projet qui , 

la plupart du temps, s' inscrit sur une plus longue durée. De cette manière, le mo dè le 
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nous aide à mieux comprendre comment la gouvernance d ' un projet s'établit et quels 

sont les enj eux urbains qui l'entourent. Il serait alors pertinent de fa ire une analyse 

complète du projet de SRB Pie-IX lorsque ce dernier sera complété afin de véri fier si 

nos conclusions se confi rment, et dans ce cas, si notre modèle s'avère pleinement 

pertinent du début à la fin du projet. Il serait auss i pertinent de tester notre modèle 

théorique dans le cadre de la gouvernance d'autres villes ou projets dans des 

contextes différents de celui de Montréal. Cec i nous permettrait alors de confirmer si 

nos conclusions peuvent être générali sées. Le modèle que nous avons développé a 

permis de rendre compte de l'opérationnalité des rapports de fo rce dans la 

gouvernance. Il pourrait donc s'avérer un outil d ' investigation pertinent auprès 

d 'autres villes qui ont des modes de gouvernances di ffé rents afin de mieux 

comprendre comment s ' opérationnali sent ces rapports de forces. 

Finalement, nous voulions par nos recherches contribuer significati vement à la 

science. Nous avons atteint cet objectif à plusieurs égards. Tout d'abord, nous avons 

été en mesure d 'établir un lien théorique entre les sciences de la gestion et les études 

urbaines. Ensuite, nous avons créé un modèle théorique d ' analyse pour mieux 

comprendre la gouvernance urbaine. Nous avons également mis en lumière de quelle 

manière s'opérationnali sait les rapports de fo rces dans la gouvernance, l' importance 

centrale de la lég itimité et mis en lumière une lecture cogniti ve de la prise en compte 

des parties prenantes . Enfin , nous avons bonifié le modèle de Mitchell et co ll. ( 1997). 

Toutes ces contributions, tant dans les sciences de la gestion qu 'en études urbaines, 

permettront de fa ire avancer les connaissances et permettre d 'alimenter les futures 

recherches dans ces champs de recherche. 
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Annexe 1 -Exemple de sommaire décisionnel du conseil munic ipal 
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Montréal ® 

Unité administrative 
responsable : 

Niveau 
proposé: 

décisionnel 

Charte montréalaise des 

Projet: 

Objet: 

Système de gestion 
des décisions des 
instances 
RECOMMANDAT 
ION 

CM : 42.0 1 

20 14/06/ 16 

14:00 

( 1 

Dossier#: 1145075003 

Service de l'eau , Direction de la gestion durable de l'eau des mesures 
corporatives et d'urgences 

Conseil municipal 

Art. 24 h) soutenir une gestion responsable des ressources, 

Gestion de l'eau 

Adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du 
conseil de la Ville sur la subdélégation de l 'entretien du réseau principal 
d 'aqueduc et d 'égout aux conseils d' arrondissement (05-090)» 

li est recommandé au conseil munic ipal : 

d 'adopter le projet de règ lement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du conseil 

de la Vi ll e sur la subdélégation de l'entretien du réseau principal d ' aq ueduc et d 'égout aux 

conseil s d 'arrondissement (05-090) » 

Signé par ChantalMORISSETTELe2014-04-10 13:56 

Signataire : Chantal MOR ISSETTE 



Directri ce principale - Service de l'eau Eau , 
Directi on 

17 1 
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Montréal @ 
Système de gestion des 
décisions des instances 

SOMMAIRE DÉCISIONNEL 

IDENTIFICATION Dossier# :1145075003 

Unité administrative Service de l'eau , Direction de la gestion durable de l'eau_des mesures 
corporatives et d'urgences responsable : 

Niveau 
proposé: 

décisionnel Conseil municipal 

Charte montréalaise des Art. 24 h) soutenir une gestion responsable des ressources, droits et 
notamment en matière de gestion de l'eau responsabilités : 

Projet: 

Objet: 

CONTENU 

CONTEXTE 

Gestion del'eau 

Adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du 
conseil de la Ville sur la subdélégation de 1 'entretien du réseau principal 
d 'aqueduc et d 'égout aux conseils d'arrondissement (05-090)>> 

Afin de se conformer aux pratiques ex istantes et ass urer la 
continuité de la réali sation des act ivités dans le cadre des services de 
proximité, le conseil d 'agglomération a délégué aux villes li ées 
certai nes acti vités d'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égout 
se lon le règlement RCG 05-002. 

Pour les mêmes ra isons, la Vi ll e de Montréal délègue ces 

act ivités aux arrondi ssements par le règlement de subdélégation 05-

090. 



Des modifications ayant été adoptées au règlement de 

délégation, il s'impose de modif ier pareill ement le règ lement de 

subdé légation aux arrondi ssements. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S) 

CG 13 0429 - 26 septembre 201 3 - Adoption du règlement 

modifiant le Règlement de délégati on de 1 'entretien du réseau 

principal d 'aqueduc et d ' égout aux municipalités li ées (RCG 05-

002) (déla i 90 jours). 

CM 12 1016 - 19 novembre 20 12 - Adopter le règlement 

modifiant le règlement du conseil de vill e sur la subdélégati on de 

l'entreti en du réseau princ ipal d'aqueduc et d'égout aux 

arrondi ssements (05-090) (réf. annexe D). 

CMlO 0140- 22 fév rier 2010- Modif icati on au règlement du 

conseil de ville sur la subdélégation de l'entre tien du réseau principal 

d'aqueduc et d'égout aux arrondi ssements (05-090). 

CG05 0020 - 19 décembre 2005 - Adoption du règlement du 

conse il d 'agglomérati on sur la délégation de 1 'entretien du réseau 

princ ipal d 'aqueduc et d 'égout a ux mun icipalités li ées (RCG 05-002). 
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CM05 5063 - 19 décembre 2005 - Adoption du 

règlement du consei l de ville sur la subdélégation de 

l'entretien du réseau principal d 'aqueduc et d 'égout aux 

consei ls d'arrondi ssement (05-090). 

DESCRIPTION 

Dans le but de refléter la réalité opérationnel le, le règlement du 

con se i 1 d'agglomération sur la délégation de l'entretien du réseau 

principal d'aqueduc et d'égout aux municipalités liées (RCG 05-002) a 

été modifié afin de remplacer le délai de 30 jours stipul é au chapitre IV , 

artic le 8, du règlement de délégation RCG 05-002, pour le dépôt des 

documents requi s au remboursement des activités d 'entretien du réseau 

principal , par le délai suivant : 

· 90 jours de la fin des travaux pour les travaux d'urgence et les réparat ions; 
· 90 jours sui vant la fin de 1 'exercice financier pour les contrats d 'entre tien annuel. 

Étant donné la délégation par la Ville de Montréa l des act ivités d'entretien aux 

arrondi ssements, il est req ui s de mod ifier le premier paragraphe de l'article 6 du 

règlement de subdélégation 05-090: "Le conseil d 'arrondissement doit, dans les 30 

jours d'une intervention liée à la subdélégation prévue à 1 'article 2, transme ffre une 

fa cture avec pièces just~fica ti ves à la Ville de Montréal. " en le rempl açant par le texte 

sui vant: 

Le conseil d 'arrondissement doit, dans les 90 jours de la fln des tra vaux pour les 

travaux d'urgence et les réparations ou dans les 90 j ours suivant la .fïn de l 'exercice 

.financier pour les con! rats d'en! retien annuel pour une acti vi té liée à la subdélégation 

prévue à 1 'article 2, transmeffre une fac ture avec pièces justificatives à la Ville de 

Montréal. 

JUSTIFICATION 



La rév ision du règ lement de subdé légation 05-090 sui vant 

l'adoption par le conseil d 'agglomération du règlement modi fiant le 

règlement de délégation de l'entretien du réseau principal d'aqueduc et 

d 'égout aux municipalités liées (RCG 05-002) permet de refl éter la 

réalité opérati onnelle qui prévaut pour l'entretien standard des 

équipements d'agglomération et l'opérati on du comité technique. 

ASPECT(S) FINANCIER(S) 

Le Service de l'eau re mbourse aux arrondi ssements et aux 
villes liées les coûts d'entretie n et de réparation des in frastructures 
déléguées du réseau principal d'aqueduc et d'égout. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Ne s'applique pas . 

IMPACT(S) MAJEUR(S) 

Mise à jour du règlement du conse il de ville sur la subdélégation 
de l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d 'égout aux 
arrondi ssements. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION 
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Il n'y a pas d'opérati on de communication en accord avec la Direction des 

communicati ons. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBS ÉQUENTE(S) 
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Transmiss ion du règlement aux arrondissements. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX 
ENCADREMENTS ADMINISTRA TIFS 

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la 

recommandati on atteste de la conformité de ce doss ier aux 

politiques, aux règ lements et aux encadrements administratifs. 

VALIDATION 

Intervenant et sens de l'intervention 

Av is favorable avec commentaires: 

A ffaires j uridiques et éva luati on foncière, D irecti on des affaires c ivi les (Eve lyne GÉ ÉREUX ) 

Av is favorable : 

Eau , D irecti on (A lain D U BUC) 

Autre intervenant et sens de l'intervention 



RESPONSABLE DU DOSSIER 

Danie ll e MARIN 

Agente technique 

Tél: 
Télécop. 

514-280-0179 
514-872-3587 

177 

ENDOSSÉ PAR Le :20 14-04-07 

Mi che iS ÉGUIN 

Directe ur de la Directi on 
de la ges ti o n durable de 
l'eau e t du souti e n à 
l'ex plo ita ti on 

Tél: 
Télécop.: 

514 872-4076 
514-872-8503 
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Montréal @ 
Système de gestion des 
décisions des instances 

1145075003 

INTERVENTION - Affaires 
juridiques 
foncière 

et évaluation 
Direction des 

affaires civiles 

Dossier # 

Unité administrative Service de l'eau , Direction de la gestion durable de l'eau_des mesures 
corporatives et d'urgences responsable : 

Objet: Adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du 
conseil de la Ville sur la subdélégation de l'entretien du réseau principal 
d'aqueduc et d'égout aux conseils d'arrondissement (05-090)» 

SENS DE L'INTERVENTION 

Avis favorable avec commentaires 

COMMENTAIRES 

Voir ci-joint le projet de règlement. 

Règlement modifiant le 05-090.doc 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE) 
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RESPONSA BLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le :20 14-04-09 

Evelyne GÉNÉREUX VéroniqueBELPAIRE 

Avocate Avocate, chef de division 

Tél : (5 14) 872-8594 Tél: (5 14)872-3832 

Division : Droit public et lég islati on 



180 

VILLE DE 
MONTRÉ 
AL 
RÈGLEM 
ENT 

XX-XXX 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DU CONSEIL 

DE LA VILLE SUR LA SUBDÉLÉGATION DE L'ENTRETIEN 

DU RÉSEAU PRINCIPAL D'AQUEDUC ET D'ÉGOUT AUX 

CONSEILS D'ARRONDISSEMENT (05-090) 

Vu l'articl e 49 de la Lo i sur l'exercice de certaines compétences munic ipales dans 
certa ines agglomérati ons (L.R.Q., chapitre E-20.001 ); 

Vu l'artic le 186 de l' annexe C de la Charte de la vill e de Montréa l 
(L.R.Q., chapitre C- 11 .4); 

À l'assemblée du , le conseil de la Vill e de Montréal décrè te : -------

1. Le premier a linéa de l'artic le 6 du Règlement du conseil de la vill e 
sur la subdélégation de l'entreti en du réseau principal d 'aqueduc et 
d 'égout aux conse il s d 'aiTondi ssement (05-

090) est remplacé par le sui vant : 



« Le conseil d 'arrondissement doit, dans les 90 jours de la fin des 

travaux pour les travaux d'urgence et les réparations ou dans les 90 

jours sui vant la fin de l'exercice financier pour les contrats 

d'entretien annuel pour une activité liée à la subdélégation prévue à 

l'articl e 2, transmettre une facture avec pièces justi ficati ves à la 

Ville de Montréal. ». 

Ce règlement a été promulgué par l'av is public affi ché à l' hôtel de 
ville et publié dans Le Devoir le XXXXXX 

GDD : 1 145075003 

18 1 
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Annexe 2 - Exemple de sommaire déc isionnel du conseil d 'arrondi ssement 
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Montréal ® 
SYSTEME DE 
GESTION DES 
DECISIONS DES 
INSTANCES 
RECOMMANDA 
TION 

CA: 

20.02 

1143674001 

20 15/0 

2/03 

19:00 

DOSSIER#: 

Unité administrative Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des sports_des 
loisirs et du développement social , Division des sports_ des loisirs et du 
développement social 

responsable : 

Niveau 
proposé: 

Projet: 

Objet: 

décisionnel 

Recommandation : 

Conseil d'arrondissement 

Approbation de la convention pour la réalisation d'activités sportives avec 
l'organisme Club d'haltérophilie Les Géants de Montréal pour 2015 et 2016 
et octroi d'une contribution financière de 3 7 319 $ pour l'année 20 15. 

D'approuver la convention entre la Ville de Montréal et Club 

d'haltérophili e les Géants de Montréal, pour une durée de 2 ans, se terminant 

le 31 décembre 2016, pour la réali sation d'activités sportives . 

D'octroyer à l'organi sme, une contribution financière de 37 319 $, 

payable e n un seul versement qui sera versé à l'Organi sme dans les vingt et un 

(2 1) jours suivant la signature de la présente convention par les deux parties. 



Signé par 
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Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à 

l'intervention financière. Cette dépense sera entièrement assumée par 

l'arrondissement. 

LucGAGNON 

Signataire: 

Le 2015-01-2916:00 

LucGAGNON 

Directeur d'arrondissement 

Le Sud-Ouest , Bureau du directeur 

d'an·ondi ssemcnt 
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------- -- 1E GESTION DES DECISIONS DES INSTANCES 

Montréal ® soMMAIRE DÉcisioNNEL 

IDENTIFICATION Dossier# :1143674001 

Unité administrative Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de la culture_des sports_des 
loisirs et du développement social , Division des sports_ des loisirs et du 
développement social 

responsable : 

Niveau 
proposé: 

Projet: 

Objet: 

décisionnel 

CONTENU 

CONTEXTE 

Conseil d'arrondi sement 

Approbation de la convention pour la réalisation d'activités sportives avec 
l'organisme Club d'haltérophilie Les Géants de Montréal pour 2015 et 2016 et 
octroi d'une contribution financière de 37 319$ pour l'année 2015. 

L'organisme Club d'haltérophilie Les Géants de Montréal possède une 
entente de partenariat avec la Ville de Montréal depui s 1996 pour la réalisation 
d'activités sportives et de loisirs. 

Cette entente a été renouvelée à plusieurs reprises et le présent dossier 

vient octroyer une contribution de 37 319 $ pour le volet activités de loisirs pour 

les années 20 15 et 20 16. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S) 

2014 1133674001 CA14 22 0082 Octroi de la contribution financière de 37 

3 19$ pour 
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l'année 2014 

2013 11 25114001 CA 13 22 0014 Octroi de la contribution financière de 37 
3 19 $ pour 

l'année 201 3 

201 2 1114758002 CA Il 22 041 2 Octro i de la contribution f inancière de 36 
5 16$ pour 

l'année 201 2 

20 Il Il 0475 8005 C A 10 22 0403 Signature de la convention et octro i 
de la contribution financière de 36 5 16 $ 

20 10 10952 11 002 CA09 22 0374 Octroi d'une contribution fin ancière de 35 

800 $ 

2009 108 1259003 CA08 2204 16 Octroi d'une contribution f inancière de 35 

800$ 

DESCRIPTION 

Le Club d'haltérophilie Les Géants de Montréa l offre gratuitement l'acti v ité 

d'haltérophilie au Complexe récréati f Gadbois pour les jeunes de moins de 18 ans 

de l'arrondi ssement du Sud 

-Ouest. Il s défrayent éga lement les fra is d'inscripti ons aux diffé rentes 

compétiti ons, leurs offrent gratuitement des chandail s aux couleurs du club e t 

un programme de prêt de bottines. En 20 14 , l'organi sme a maintenu 

l'access ibilité à son centre d'entraînement en haltérophilie à 47 heures par 

semaine réparties sur 7 jours. 
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Reconnu pour son excellente organi sati on et ses locaux et équipements 

adaptés, ce club a été dés igné Centre prov incial de haute perfo rmance en 

haltérophilie par la Fédérati on d 'haltérophilie du Québec. Ses athl ètes ont participé 

à 20 compétitions de di ffé rents ni veaux entre mai 201 3 et av ril 2014. 

À l'été 2014, l'organi sme a embauché un entraîneur à temps plein afin 

d'offrir des acti vités de découverte e t d'initiation à l'haltérophilie aux jeunes du 

club de vacances Gadbois. Ces séances d'entraînements ont permis le recrutement 

de plusieurs jeunes qui se sont joint au club dès l'automne. L'organi sme a 

également participer à la journée portes ouvertes en septembre 2014 en tenant un 

kiosque de démonstrati on d 'haltérophilie sur la pi ste cyc lable en face du 

complexe. Ils ont participé aux compétiti ons de la fédération d'Haltérophilie du 

Québec et de l'Associati on Ha ltérophilie de Montréal tout en organi sant des 

matchs d'initiation pour les débutants à Gad bois en 201 4. Ils ont également été les 

hôtes des Jeux de Montréal. 

Il s ont fracassé la barrière des 100 000 personne en terme de fréquentations pour 

l'ensemble des activités d'haltérophilie, de muscul ati on et de massothérapie en 

2014. 

JUSTIFICATION 

Le responsable de doss ie r a évalué le plan d'acti on présenté et réali sé par 

le Club d'haltérophilie Les Géants de Montréal. Il atteint de manière sati sfaisante 

les objectifs vi sés qui sont d'offrir des acti vités d'haltérophilie et de 

conditionnement phys ique avec appareils, en répondant aux normes de qualité et 

de sécurité établies par la Ville de Montréal. 

Haltérophilie - horaire régulier 
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Lundi Mardi 1 Mercredi 1 J eudi 1 Vendredi 1 Samedi 1 Dimanche 
1 

10h30 à 10h30 à 13h00 à 
10h30 à 14h30 14h30 15h00 

14h30 à 14h30 à 14h30 à 14h30 à 10h00 à 

1 Ll h ~ {) 
20h00 20h00 20h00 19h00 14h00 

T ype d'entraînement offerts en haltérophilie 

Nom de l'activité Fréquence/ semaine 

INITIATION ~ 

fN TERMEDlAIRE 3JOURS 

REC REATI F 2JOURS 

MA IT IZE 3JOURS 
2JOURS 

I V11~C C l'l rVI'UV1 C, v -\UUL 1 C ) 2 A 3 JOURS 

A . Aé J l r'ID , T lr\1\ DCD Cr'ID HA 1\lrC 5 À 6 JOURS 
SPORTIVE 

l'utili sati on des espaces all oués à l'organi sme es t de 902 mètres carrés et la 

valeur locati ve sur le marché es t de 13 98 1 $ inc luant les frais d 'exploitatio n (voir 

informati ons sur la f iche sy nthèse de l'o rgani sme) . 

ASPECT(S) FINANC IER(S) 

L'ensemble des recettes pour l'année 201 3 de cet organi sme est de 411 247 

$. La contribution financière de la Vill e de Montréal es t de 37 3 19 $, ce qui 

représente 9, 1 % des revenus totaux. Les autres sources de revenus des fra is 

d'abonnement, des revenus de cantine et les revenus de compétiti on. 

1 



La contribution financière octroyée pour 20 15 est de 37 3 19 $, 

équi vaut à 10,9 % des recettes a nticipées pour l'année 20 15. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 
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Ce projet s' inscrit dans l'action 36 prévue au Plan de développement 

durable de La collecti vité montréalaise qui se lit comme sui t: "Montréal s'engage à 

poursui vre et renfo rcer les actions en matière de lutte contre la pauvreté et 

l'excl usion sociale" . 

IMPACT(S) M AJEUR(S) 

Si l'organi sme n'a pas la possibilité de recevoir la contribution f inanc ière 

pour 2015 et 201 6, celui-c i ne pourra assumer l'access ibilité sans frais, aux 

acti vités d'haltérophil ie, pour les j eunes de l'arrondi ssement du Sud-Ouest, dont 

plusieurs proviennent de milieux défavorisés. Quant à l'acti vité de 

conditionnement phys ique, elle ne pourra se maintenir à un tari f access ible à la 

population du Sud-Ouest. 

OPÉRA TION(S} DE COM M UNI CATION 

Diffusion de la programmation sur le plan régional et municipal. La 

publicité de ces activités est réali sée au moyen de di stribution de dépliants dans 

les écoles de la rég ion et auprès des membres des autres associations du milieu. 

Des articles sont publiés dans les journaux de quartier et les acti vités sont inscrites 

dans le Réperto ire des activités et des services de l'arrondissement du Sud-Ouest 

ainsi qu 'à Loisirs en Ligne . Le Logo de l'arrondi ssement est présent dans les 

publicités et la programmation de l'organisme. 

CALENDRIER ET ÉT APE(S) SUBSÉQUENTE(S) 
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La présente convention entre en vigueur le 1er janvier 20 15 et se termine au 

3 l décembre 20 16. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX 
ENCADREMENTS ADMINISTRA TIFS 

Conforme aux règles et lo is en vigueur. 

VALIDATION 

Intervenant et sens de l' intervention 

Avis favorabl e avec commentaires : 

Le Sud-Ouest , Direction des services admini stratifs (Ghi la ine FISET) 

Autre intervenant et sens de l'intervention 

RESPONSABLE DU DOSSIER 

Carolyne LAPIERRE 
Régisseur 

ENDOSSÉ PAR 

Louise RICHARD 
Chef de division 

Le: 2015 -01-1 6 



APPROBATION DU 
DIRECTEUR DE 
DIRECTION 

Richard 
PAU LHUS 
Directeur 
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